
~ ______ ___ "M __ ~~~ _____ -" ______ _ 

37' ANNÉE - N- 878 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERR1T01RE DU TOGO 


PARAISSANT LE 1" ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOM€ 


# li'" JIUIIII 

Tutti. P...... et C.loPJ•• ~oo ft. 
lt...·lfll' •• , •• , , ~50 fI'. 

ABONNI!MMTS I!T ANNONCI!$ 
Pour 1.. aNtlDo••uit et •••••e••.•'.dreller 
~u Di:re;:teur a. l'Ecole Profe"10Daelle li. la 
Minioa C.uboUq•••_ LOMÉ. TOGO. 

Us ••""..elllean,' par 1. premier pa.ér. 4'•• 
MOII et .. t ....... llu'nt p41" 1.Ii.......ler • ___ra d'.a 

...... triw ......... 


L •• D.DODnlœ••t. et anDODe6S , ••t payablu 
d'.".Dce. 

ANNONCe.s eT AVIs"DIVImS 

1. UgtHIi •••••••••• , ••••••••••• 50' 
Atluimurn •••• , , • , •••• , •••••••• ...,,.. , 
c. tJlrif •• ".l'l'bq•• pu Il.'' tabl__s ai 8,n; i...riio•• 
rait.. en ""'.linP pi•• p6t1h qua ..OUlt Il. ta.._ à. 
JaUnla1. 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1956 

31 janvier Arrêté ministériel 
d'étabJÎMlewenf6 
communÎatioDiJ 

po:rtant clllSSement 
des postes et télé
de 3~ da~ et à.u~ 

deSSU8 delt tarritoires relevant du 
ministère de la France d'outre-Ùler~ 
{Arl'êté de promulgation nJ> 319-56/ 
C. du 10 avril 1956) 3S6 

31 janvier Arrêté ministériel fixant pour l'année 
1956 les eontrlbution3 il l,erser par 
les budgets de& Chemins de fer d·ou
tre~Dler pour couvrir les dépeMM da 
l'Office central des Chemins de fer 
de la ll'rance dtoutre-mer. (AI'r~ de 
promulgation D" 322.56jC. du 13 
avrll 1956) . • • • 359 

29 février Déeret nit 56.230 relatif à la publication 
dans les territoires relevant du minis.. 
tère de la: FrlUlce d'ouh'~~mer de la 
eonvcntion l'Iur in circulation routière-, 
du protocole rclat:il aux pays ou 
territoira~ pré5entement occupés et de 
Pacte final~ eigné;; A Genève le 19 
Sèptembre 1949. (Arr~~ de promulga .. 
tion n' 254.56iC. du 21 m... 1956). 360 

29 février Décret ne 56~231 relaLif à. la publication 
dans les territoires d'outre~me.c et 
dans les territoires SOus tutelle, du 
décret nit 54~639 du 24 a"'ril 1954 
pOf'tant publication de la convention 
consulaire entre la France et le 
RoyauDtc~Uni de Grande-BretagnE? 
d'Irlande du Nord et de3 territoires 
brifanniques d'au deU des mers, si 
gnée li Paris le 31 dEeemhfe 1951. 
(A..'I<! de pro01ulll'ltloo 
(J. du 21 ma... 1956) 

,,, 254-56/ 
• • . • 380 

2: man {Meret ni 56-235 relatif li la publit'ation 
dans tes territoires d'Qutre-tner e.t 

dans lee territoires eoua tutelle de 
lA convention de Genève relative 
au 6tatut des réfugiés du 2.8 juillet 
1951, signée A New·York 1. 11 '.p
tembre 1952. (Arrêl<! do p..mulS". 
tion U' 254.56 iC. du 21 ",.r. 1956). 391 

21 mat;;. Loi n~ 56~353 portant amnistie dans cer
tains territoires d' outre-mer. (Arrêt~ 
d. promulgation n' 320.56/C. du 11 
avril 1956) 401 

6 a frît Arrêté ministériel fixant le nombre de 
bourse!! r~rvéeH et à mettre en con~ 
cours, en 1956, entre lea médecins, 
pharmadem et &ages~femnlea afri
eain& • • • • • 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1956 

9 avril "NlO6-56/AE/PLAN/4 - Arrotô repor· 
tant sur l'exercice 1956! les erédiu 
disponibles au 31 dkembr~ 1955 de la 
gestion 1955 du Compte de Soutien 
ct d'E1luipemt'nt 
locale 

dc la Production 
40S 

9 avril N-il 309~56/CP. - Arrêté 'Hunt l'ou
verture . d~un r_onCOUMi professionnel 
pour le re-trutement d'un agent 
nique deg Travau..: Publics • . 

tecb~ 
. . 405 

9 avril N~ 312.-56jPC - Arrl\té fixant pour 
l'nnnée 1956 'la quote-part des C()tj~ 
sations à VHSt'r par 
Pré"ovance au Fonds 

les Sociétés 
Commun 

de 
40& 

9 avril N" 313-56/PT1\ - Ar~ré portant ou.. 
verture d'un cOnCOurs direr:t et d'un 
conronrs profe:.sionncl pour le re
crutement de Contrôlcul'5 du Cadre 
Supérieur des 
munlf'ntions du 

Pœtes 
To~o 

et Téffeom~ 
405 

13 avril Nit 321_56/F. - Arrêté portant 
fication des Agence9 8pfdates 

c1assi~ 
. 406 

14 avril ~« .328-56/CP. - Arrêté 
verture d'nn conCOurS 

portant on~ 
405

14 avril N· 334~561AC. - Arrêt' acceptant une 
subvention et l'endant pro'\isoirement 
e!t6cutoire le Budget du Comité 



356 1er mai 1956JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Local des Anèiens Combattants et 
Victimes de III Guerre du Togo. • • 407 

Rectificatif au tableau an:nex6 il l'arrêté nf! 32{rP. du 16 
janvier 19561 dassant les logements 
administratifs de Lomé . 407 

Persoond 	 401 

Divers 	 409 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis el Communications 

Intendanf'e militaire du Dahomey-Togo . 410 

Avis de roncours: (Ingénieur d'Agriculture de la F.O.M.). 411 

Domaines 411 

Nécrologie 414 

A~ie d. pttte 414 

BP (West Alrica) Limited 414 

PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

P••les ., "Ihomm...lull.... 

'ARRETE No 319-56/C. du 10 avril 1956 promulguant 
au Togo l:arrété ministériel du 31 janvier 1956. 

LE .GOUVERNEUR DE LA I!'RA"CE D'OUTRE_?1ER, 

CtmVAlilBll tll:t Ll. X.tOH.Hi D~BONNEU1l. 

CoMllIISS.\IRE DE LA. R:Él>1JBLIQUE AU TOGO; 

Vu le décret du 23 marS 1921 détèrminant les attributions 
et les pou\'oir,s dQ Commissaire de la République au TOKO; 

Vu le décret du 3 ja:n\'ier HH6 portant réorganisation 
admi.nist:taû,·e du territoire du Togo et création d'aMelllblée.s 
représentath,ts; 

Vu le décret du 16 ani.l 1924 sur le mode de proumigation 
et dt! publication des textes l'èglementAires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 31 janvier 
1956 portant classement d'étahliBsemcnts des pos
tes et télécommunications de Je classe ct au-dessus 
des territoires relevant du ministère de la Fram'e 
d~outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
I>lié et communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 10 avril 1956. 

P. 	Le C.ommissaire de 'la République en congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RWAL. 

'ARRETE minùtériel du 31 janvier 1956 portant clas
sement d'étcbli..êffi,e,.tsdes postes eI télécommuni~ 
CQtions 'd,e 3S cllUiseet au-de.ssus â,e8 terr.itoire.s ~e.: 
l"Ea1!.t du, mi,!.i.stèr~ de. la Fr,fI/J.c1.d.:oupe_tJiP. 

Le ministre d<l la France d'outre-mer, 
Vu l'arrêté n" 2-51 <lu 5 man 1951 portant classement des 


bureaux dea postes, tétégr~phes et téléphones des territoiree 

d'outre-me.r de la République franliaise et des territoires admi

nistrés comme tel&, gérée par dea fo.netionnaire~ du cadre général 

des transmiSl!iiOIlS de la France d'outre~mer; 


l hVu l'arrêté n~ 2~54 du mata 1954 portant classement dC4l 
. t'entres comptables et finandel'S du serviœ de, postes et télé
eommunieations des tetritoire$ relcyant du ministère de la 
Franee d'outrto~mer; " 

Vu le' BtaÛf\tiques du trafic de.'î étabH5I'le.ts postaux pen

dant J'a.n:n;\e 1951, 


ARRETE. 

ARTICLE PRE~lIER. Le classement des recettes; 
des centres comptables et financiers et des centre~ .,,,_' 
d'approvisionnement en matédel et imprimés des pos
1es et télécommunications, de 3e classe et au-dessus,1 
des territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer est iixé fonformément aux tableaux all 
nexés an présent arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui abroge toutes 

dispositions contraires, et qui prendra effet pour 

compter du 1er janvier 1955, sera publié aU ]ournal 

ojficiel de la Ilépuhlique française et au Bulletin 

officiel du IDinistcre de la France d'outre-mcr. 


Fait à Paris, le 31 janvier 1956. 
Pour le ministre et par délégation t 

Le directeur dU cabUlet; 
Adolphe TO'iFFAlT. 

TABLEAUX ANNEXES 
A l'arrêté nO 2-56 du 31 janvier 1956 portant 

classement d'établissements des pœtcs et télécommu
nications de 3~ clasoo et Bu-dessus des territoires 
relevant du ministèl'e de la France d'outre-mer. 

TABLEAU A 
Répartition, par clas.es, des recettes cWs postes e( 


télécommunications. 

:Par ordre alphabétiqrre dan. cbaque classe.) 

Hors série. 

Dakar-Principal. - Afrique occidentale français.; 

!Sénégal). 


Classe exceptionnelk 

Abidjan-R. P. - Afrique occidentale française (Cô

te d1Ivoire). 


Bamako-Il, P. - Afrique OCCidentale fran~.ai5e (Sou

dan français). 


Brazzaville-Il. 1:'. - Afrique équatoriale fr,,"~aise 

(Moyen -Congo). 


Konakry-H. P. - Afrique occidentale frllnçaÎ&e 

(Guinée française). 


Douala-Il. P. - Carncrowl. 


http:�tabH5I'le.ts
http:X.tOH.Hi
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Saint-Louis.R. P. - Af"ique occidentale française 
(Sénégal). 

Tananarive-R. P. - Madagascar. 
Tananarive-Tsarala!ana. - Madagascar. 
Yaoundé. - Cameroun. 

Hors classe. 

Antsirabé. Madagascar. 
Bangui. - Ai. iquc équatoriale française (Ouban

gui-Chari) . 
Bouaké. - Afdque occidentale f"ançaisc (COte d'I

voire). 
Cotonou. - Afriqu,' occidentale frau~ai5c (Daho

mey). . 
Dakar-Colis postaux. - Afrique occidel,tale fran

çaisc (Sénegal). 
Dakar-Contrôle douanier. - Af"ique occidentale 

française (Sénégal). 
Dakar-Succursale. Afrique occidentale française 

(SénégaIÎ' 
Diego-Suarez. - Madagascar. 
.Fianaranll!oa-PrincipaL - Mada«ascar. 
Fort-Lamy. Afrique équatoria'k française (Thad). 
Kaolack. - Afrique occidentale française (Séné

gal). 
Libreville. - Afrique équatoriale française (Gabon). 
Lomé-R. P. - Togo. 
Majunga-PrindpaL - ~ladagascar. 
Niamev-B. P. - Afrique occidentale française (Ni

ger): 
Nouméa-B. P. Nouvelle-Calédonie. 
Ouagadougou-R. P.- Afrique orcidentale françai

se (Haute-Volta). 
Papccte-B. P. - t;;tablisscments français de l'Océa

nie . 
Pointe-Noir". - Afrique équatoriale fl'an,ai.e (Mo

yen-Congo) . 
Porto-Novo-H. P. - Afrique occidentale français« 

(Dahomey). 
Tamatave-Principal. Madagascar. 

1re classe. 

Abidjan-Colis postau>.. - Afrique occidentale ft'an. 
çaise (Côte djIvoire). 

AlIlbatondrazaka. - Madagascar. 
Bobo-llioulasso. Afrique occidentale fr.n~ai1lC 

(Haute-Volta). 
Dàkar-Yoff. - Afrique occidentale française (Sé. 

négal) . 
Djibouti-B. P. - COte française des Somalis. 
Kankan. - Afrique occidentale fl'ançaise (Guinée 

française). . 
Kindia. - Afrique occidentale française (Guinée 

française \. 
Port-GentiL - Afrique équatoriale fr.nçaise (Ga. 

bon) . 
~egou. :-: Afrique occidentale. française (Soudan 

françaIS) • 
,Tananarive-Analakely. - Madagascar. 
l'hies. - Afrique occidentale française (Sénégal). 
Tulear. - Madagascar. 
Ziguinchor. - Afrique occid.",lale françaioc (Sé

négnl) • 

2e clesse. 

Abcngonrou. - Afrique occidentale française (CÔ
te d'Ivoire). 

Agbovllle, - Afrique occidentale française (Côte 
d'Ivoire). 

Ambositra. Madagascar. 
Antalaha. - Madagascar. 
Anl50hihy. - Madagascar. 
Be!roka. - Madagascar. 
Bouar. - Afrique occidentale française (Oubangui" 

Chari). 
Dakar-Médina, - Afrique occidentale française (Sé

négal). ,. 
Daloa. - Afrique occideutale française (Côte d'I
• voirc). ' 
Dimbokro. - Afl'ique occidentale française (CM" 

d'Ivoire). 
Diourbcl. - Af.'ique occidentale française (Séné

gal).
DolisÎC. Afrique équatoriale frllnçai.., (Moyen 

Congo). 
Doua:a-Colis postaux. - Cameroun . 
Ebolowa. - Cameroun, 
Farafangana. - Madagascar. 
FOI·t-Archambault. Afrique équatoriale française 

(Thad). 
Fort-Dauphin. - Madagascar. 
Gaglloa. - Afrique occidentale fran<;aiae (Côte d'I

voire) . 
Gao, - Afrique occidentale française (Soudan fran

çais). 
Garoua. - Cameroun. 
Grand-Bass.m. - Afrique occidentale française 

(CÔte d'Ivoire). 
Kayes. - Afrique ol'cidentale française (Soudan 

fl·ançai.) • 
Labé. - Afrique occidentale française (GUinée 

française) . 
Longa. - Afrique occidentale française (Sénégal). 
Maevalanana. - Madagascar. 
Mamou. - Afrique oceidenlale française (Guinée 

fr.H1;aisc) . 
Man, - Afrique oc'cillcntale fra';C;aise (Côte d'I

voire) . 
Manak.ra·Sud. Madagee.,·. 
Manlllljary. - Madagasear. 
M'bahua)o. - Cameroun. 
"lopti. Afrique occidentale fraH~aisc (Soudall 

français) . 
Moramallga. - ~1adagaseB:1'. 
Morondava. :\ladagas:'ar. 
~'Kong:Samba. Cameroun. 
l\oss.-~c. - Madagascar. 
N'Zcrel>Ol'e, - Afrique occidentale française (Gui

née f i'alt\~ahe) . 
Rufisque. - Afrique occidentale française (Séné

gal) . 
Saint-Picn·e. Saint-Pierre et l'tIiquelon. 
Sangmelima. - Cameroun. 
Tambacounda. - Afrique olloid.".tale française (Sé

négal). 
Treielwille. - Afl'ique occidentale française (Côt'l 

d'Ivoire) . 
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Zindcr. Afrique occidentale frllllçaise (Niger). 

3~ clesse. 

'Abidjan-A~jan:e\ - Afrique occidentale française 
(Côte d.1vOlfe). 

Adzope. - Afrique occidentale française (Côte 
d'Ivoire) . 

Aignihilekrou. - Afrique occidentale française ICÔ_ 
te d'Ivoire). • 

Atar. - Afrique occidentale française (Mauritanie). 
At!. Afrique équatoriale française (Tchad). . 
Bambari. - Afrique équatoriale française IOuba.n-. 

gui-Chari). ' 
Bambey. Afrique occidentale française (Sénégal). 
lIerberati. - Afrique équatoriale française (Ouban

gui-Chari). • 
Bignonll. _o. Afrique ocei(wntale française (Séné

gal). 
Birni-N'KonnL - Afrique occidentale française (M

ger). 
Bitam. Afrique équatoriale française (Gabon). 
Bohicon. - Afrique occidentale française (Daho

mey). 
Boké. - Afrique occidentale française (Guinée). 
Bomloukou. Afrique occ.identale française (Côte 

d'Ivoire). 
BouraiI. - Nouvelle-Calédonie 
Dabola. Afrique occidentale fran~aise (Guinée). 
Dakar-Etoile. Afrique occidentale française (Sé

110gal). 
Dakar-FalUl. - Afrique occidentale françai"" ,Sé

néo""') 	 . ,
.")"U ~ 

Divo. i- Afrique occidentale française (Côte d'I 
voire). 

Donala-Ncw-Bell. Cameroun. 
Dschang. - Cameroun. 
Edea. - Cameroun. 
Eseka. - CameroUll. 
Ihosy. - Madagascar. 
Kati. - Afrique occidentale françai6e (Soudan). 
Kissidougou. - Afrique occidentale française (Gui

née) . 
Korhogo. - Afrique occidentale française (Côte 

d'Ivoire) . 
Koulikoro. - Afrique occidentale française (Sou

dan). 
Kribi. - Cameroun. 
Lambaréné. - Afrique occidentale française (Ga

dou). 
Marenla. - Afrique occidentale française (Guinée). 
Maradi. - Afrique occidentale française (Niger). 
Maroantsetra. - Madagas<:~r. 
Maroua. - Calneroun. 
Marovoay. - Madagascar. 
Matarn. - Afrique occidentale française (Sénégal). 
M~Backe. - Afrique occidentale française (Séné

gal). 
M'Bour. - Afl'Ïque occidentale française (Sénégal). 
Moroni. ,-' Madagascar (Comores). 
Moundou. - Afrique équatoriale française (Tchad). 
N'Gaoundéré. - Cameroun. 
Nioro. - Afrique o.cCiden!ale f.rançaise (Soudan). 
p,!idah. -;::-Afriquc occidentale fr!l'lçaise (l),!horgey). 

Oyem. - Afrique équatoriale françai6e (Gabon;. 

Parakou. - Afrique occidentale française (Dabo" 


mey). . 

l'odor. - Afrique OCCidentale française (Sénégal), 

Rosso. - Afrique occidentale française (Maurita-. 


nie) . 

San. - Afrique occidentale française (Soudan). 

::lruJSIlndra. - Afrique occidentale françaIse (Côte 


d'Ivoire) . 

Sikasso. - ,Urique occidentale française (Soudal!). 

Thio. - Nouvelle-Calédonie. 

Tivaouane. - Afrigue oceideni,ale française (Sé


m'gal) . 

Vatomandry. - Madagascar. 


TABLEAU B 

Répartition par 1IJllure et par CÙlsses des centres 

<!ompt"bles et financières lies postes 


et télécom,municctiOlls. 

(Par ordre alphabétique dans chaque classe.) 

I~ ~ CENTRES DE CHÈQl:ES POSTAl-TX 

/Ior. clelSe. 

Dakar-chèques postaux. - Afrique occidentale fran

çaise (Sénégal). 


Première clesse. 

Tanafladvc-chèqlles postaux. - Madaga,scar. 

Deuxième classe. 

Abidjan-chèques postaux. - Aflique occidental,,! 

française (Côte d;lvoire). 


Bamako-chèquœ /.ostaux. - Afrique occidentaÙ1 

française (Sou an). 


Porto-Novo-chèques postaux. Afriq~ occiden, 

tale française (Dahomey). 


Saint-Louïa-cbèques postaux. Afriq~ oeeîden-: 

~ale française (Sénégal). 


Troisième c[c;sSe. 

Niamey-chèques postaux. Afrique occidentale 

frllllçaisc (Niger). 


Conakry-cbèquCl! postaux. Afrique occidenta'" 

françaÎ5C (Guinée). 


II. - AGENCES COMPTABLES Er. CENTIlES DE COMPTABl~lTÉ 
(A. 	 C. ET C. C.) ET CK.~TIlES DE CONTRÔLE 

DIiS ARTICLES D'ARGE-'T (C. C.A.A.) ., 
Classe exceptionnelle. 

Dakal·-A. C. et C. C. Afrique occidentale frau" 

çaise. 


Néarit! 
Première class•. 

Dakar-C. C. A. A. - Afrique occidentale français« 

Deuxième classe. .. 
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Troisième clas.,e. 
Néant. 

III. - AGENCES COMPTABLES ET CEi\TRES 


DE COMP'l'ADIL1TÉ DE C.USSE D1ÉPABG~E 


(A. C. ETC. C. C. E.) 

Hors clesse. 
Néant. 

Première cll/sse. 
Dakar-A. C. ct C. C. C. E. - Afrique occidentale 

française. 

Deuxième alusse. 
Tananariv,e-A. C. et C. C. C. E. Madagas<'41'• 

Troisième classe. 
Brazzaville-A. C. et C. C. C. E. - Afrique équa

toriale française. 
Douala-A. C. et C. C. C. E. - Cameroun. 
Nouméa-A. C. et C. C. C. E. Nouvelle-Calédo

nie. 

TABLEA.G C 

Répartition par classes des centres d'approvioTl/lement 

en mctériel et imprimés des fo .•tes 


et télécommu.nicctions (C. A. ~ . 1.). 


(Par ordre alphabétique dans chaque classe.) 

Hors cl"sse. 
Dakar-C. A. M. 1. - Afrique occidentale française. 
Tananarive-C. A. :\-1. I. - :\-ladagasrar. 

Première cl"sse. 
Brazzaville-C. A. M. I. - Afrique équatoriale frau

çaise. 
Douala-C. A. M. 1. - CamerOUll. 

Deuxième clesse. 

Néant. 

Troisième cl(..'~se. 

Lomé-C. A. M. 1. - Togo. 

Noumoo-C. A. M. I. - Nouvelle-Calédonie. 


'ARRETE N° 322-56jC. du 13 avrit 1956 promulguant 
au Togo l:arrêté ministériel du 31 janvier 1956. 

LE .GOUVEl\r.'EUB DE LA. l"l\A.NCE D'OuTl\E-MEl\, 
CliBV.u.1EB. DE LA LÉGION D~HONNEUllt 

CoMML'iSAlllE DB LA RÉPUBLfQUE AU ToGO; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a.ttributlons 

,et les pouvoirs: du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

v~ le décret du 3 ja.nvier 194:6 portaut réorganisation 
.dminiitrative du territoire du Togo et création d'wemblées 
repreeDtatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementllires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué da"s le Ter
l'hOir" du Togo l'arrêté mioistériel du 31 janvier 
1956 fixant pour l'année 1956, les contributioll3 il 
ver!ler par les budgets des Chemios de fcr d'outre
Iller pour couvrir les dél"'nses de l'Office ccnl l'al ... 
des Chemins de fcr de la J;'rance d'outre-mer. 

Al\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié ct 'communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 aVril 1956. 

p, Le Commissaire de la R~publique en congé; 
Le Secrétalre Général; 

J. fuCA.L. 

ARRETE ministériel d.u 31 janvier 1956; fixant pour 
l'cnnée 1956, le. contributions à verser par te. 
budgets des Chemins /te fer d'outre_mer, pour Cou
vrir les dépenses de l'Office celltrat des Chemins 
d.e ter de le: France d'Outre-Mer. 

Le ministre de la France d';mtre-mer, 
Yu l'acte dJt ( loi du 23 février 1944 :t. portant organisation 

dej. chemln' de fer coloniaux et notamment \SOn article 11; 

Vu le décret n'" 47.772 du 24 avri\ 194:7 relatif à ForganlSAtion 
des Chemin~ de fer de la fl'ranoo d'Outre-mer; 

Vu l'àrr~té n~ 5.f:.20 du 18 novembre 1954, fixant pOOl' 

Fannée 1955 les contribution ù vener par 163 budgets des Chew 

mins de fer de la France d'outre·mer, -pour couvrir les dépeMeti 
de POHice centrale de3 Chemins de fer de la France d'outre-mer; 

Vu la délibération en date du 27 octobre 1955 du Conseil 
d'administration de l'Office ('entrai des Chemtll!1 de fer de la 
France d~olltre-mer j 

ARRETE: • 
ARTICLE PRI"lŒl\. Les contributions obligatoi

res frévues à l'article :! de la loi du 28 février 1944 
SUSVIsée et deslinées à couvril' les dépenses de l'Of
fice central des Chemins de fcr rie la France d'Outre
Mer sont fixées'comme suit, pour l'année 1956, pour 
chacun des Réseaux des Chemins de fer de la Vran
ce d'.Outre-Mer. 

1° Mille frauos (1.000) métropolil.ills pal' kilo
mèlrc de voie métrique dfectivellll'nt ùploitéc; 

2" Pourcentage de 0,2 010 des reeettes d'exploita
tion de l'exercice: 1955 eu monnaie du territoire; 

3n Pourcentage sur le montant des commandes et 
marché; passés aU cours de l'exercice 1956; 

1 "/0 sur la tranche de chaque marcbé inférieur à 
vingt millions de francs métropolitllios; 

0,5 % sur la tranche supérieure à .illgt million3 
de francs métropolitains. 

AnT. 2. - Les versements 11 l'Office cclltral des 
contributions ci~dessus seront effectués comme suit: 
- au début de cbaque semestre pour les contribu

tions kilométriques et les pouroontages sur les re
cettes d'exploitation; 

- sur production de relevés récapitulatifs établis par 
l'Office ecntral pour le pourcentage sur le mon~ 
tallt des ~ommandes et marchés. 
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ART. 3. Les Hauts Commissaires ou Gouver
neurs et le Président du Conseil d'administratioll de 
l'Office central 50llt chargés, chacun en ce 'lui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qUI sera 
puhlié' au Journal officie! de la Répuhlique françai"", 
aux Journuu.x offidcJs des territoires intéressés} ainsi 

... qu'au Bulletin officiel du lIlinistère de 1. France 
d'Outrc-Mer. 

Fait à Paris, le 31 janvier 1956. 
Pour le Ministre et par délégation: 

Le !directeur du cabmet, 
Adolphe TOLFFAIT. 

'ARRf:TE Nu 254-56/C, du 21 maN 19;;6 promuf
guant au Togo les décrets no' .56-230, 56-231 et 
56-235 des 29 février et 2 mars 1956. 

LE GOtJVER."IiEUR DE LA ~"'RANGE D'OrTl\E...l\'IElt. 

Cu,e:V.f.LIER DE LA LÉGION n'nCtNNE.\lB, 

CoMMISSAlRE DE LA Rh'PUBLlQL'E AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant let! attribution. 
et hlS pouvoirs du Commi5saire de la République au Togô; 

Vu le décret du 3 jan,·ier 1946 portant réorsanisation 
,.,dministrathe du territoire Ju l'ogn et créatio)1 d'a~embléM 
représenttHives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prolllulgation 
et de publieation des te=-:tes règlementaires au Togo i 

Vu la dépêche ministérielle n~ HH1 en date du 8 mars 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -= Sont promulgués dans le 
;Territoire du Togo: 

10 - le décret nO 56-230 du 29 févriel' 1956 rela
tif à la puhlication dans les territoire~ relevant du 
ministère de la France d:outre-mcr de la oonv~tion 
1Su,r la circulation fOlltlère, du protocole relatif auX 
..ys ou territoires présentement occupés et de l'ac~ 
final; signés .. Genève le 19 septembre 1949; 

20 - le décret nO 56-231 du 29 février 19.56 rela
tif à la publication, dans les territoires d'outre-mer 
et dans les territoires sous tutelle; du décret nO 54
639. du 24 avril 1954 portant puhlication de la con
vention consulaire entre la }-'rance et Je Hoyaulne
Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande du 2\lord et des 
territoires hritanniques d'au delà des mers, signée à 
Pari~ le 31 décembre lQ51; 

30 ~ le décret nO 56-235 du 2 mars 1956 relatif 
li la r.ublication dans les territoires d'outre-mer ct 
dans cs territoires sous tutelle de la convention de 
Genève relative au statut des réfugiés clu 28 juillct 
1951, signée à New-York le 11 septembre 1952. 

A!\T. 2. Le présent arrété sera elll'egÏ;lU'é, pu-
plié et communiqué partout où heooin sera. 

Lomé, le 21 marS 1956: 

P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 
Le Secrétcire Général, 

J. RItlAL. 

DECRET, No 56-230 du 29 février 1956 relGtif il la 
publication dans les territoires relevant du Minis
tère de le France d'Outre_Mer de la convention 
sur la circulation routière; du protoÇ.ole relatif au>' 
pays ou territoires présentement occupés el de facte, 
final, signés à Ge"ih'e le 19 septembre 1949, 

Par le président du conseil des ministres: 
Bur le rapport du Ministre de la Fram:e d'outre-mer, 
Vu Fartide .f7 de la Constitufion; 
Vu le dé-eret nt 50_1396 du ... no\'embre 1950 portant pu

bHClitl<Hi de la com;enlioli sur la drculation routière~ du protocole
relatif aux paJS ou tet'ritoires pr&lenteme~t occupés et de l'acte 
futai, signés à Genhe le 19 septembre 1949; 

Vu les notes diplomatiques échangées en yue d'étendre la 
ton>:ention et les 1e"\:tes pré('itJ,i5 ,(lUX terrÎtoil'es d)outre~nH~t' et 
aux tt'rritoirf"S sous {nteHe, 

DECRETE: 

ÂRTICLI<: PREMIER. Seront publiés auX Journêtu'( 
officiels des territoires de la France d'Outre-Mer d 
des territoires sous tutelle relevant du Ministère de 
la France d'Outre-Mer, en vue de leur application 
dans lesdits territoit'cs. la convention sur la circulation 
routière, le protocole' relatif aux pays ou territoÎl'cs 
présentement occupés et l'acte final, signés li Genèv~ 
le 19 septemhre 1949, tels qu'ils figurent aU décret 
susvisé du 4 novemhre 1950. 

ART. 2. Le Ministre de la Frauce d'Outre-Mcr 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
puhlié au Journal offkiel de la Répuhlique française 
et inséré au Bulletin officiel du 'Ministère de la Fran
ce d'Outre-Mer. 

Fait li Paris, le 29 lévrier 1956. 


Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres: 

L. ministre de la France d'outre_mer, 

Gaston DEF,'ERRE, 

DECRET N" 50-1396 du 4 novembre 1950 pOft""t 
publication de lu convention sur la circ.ulation rou-, 
tière; du protocole relatif aux pays ou territoires 
présentement occuPés et de l:acte, final, signés à 
Genève le 19 septembre 1949. 

Le Président cie la Répuhlique, 

Vtl P ctrtide 31 de la Constitution, 

Sur la proposition du Présîdcnt du Con.seil des Ministres et 
du ::'I-lini:,t.re des Affaires l~t.r",ngères, 

DECRETE, 

",\RTtCLF: PRR\llER. - Une convention sur la cir 
culatioll routière, UlI protocole relatif aux pays ou 
territoires préscnteJnent occupés et un acte final ayant 
été signés ÎI Genève le 19 septemhre 1949 et k 
dépôt des instruments de rati.fication sur ,<!cs actes 
n;ant été effectué Hu Secrétariat général des ;\Iation~ 
UnÎcs le 15 septelllllrc 1949, cette eonventi<!l1 ct ses 
annexes scroIlt publiées aIl Journal officiel. 
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CO!'\FERENCE 

DES NATtONS UNIES <jt'R LES TRANSPORTS flOl:TlERS 

E'r LES 'l'RAN"iPORTs AL"TOMOBILES 

Convention sut le; circulation routière 

Les Etats contractants, désireu," de favoriser le 
dévcloppem"ellt de la circulation routière intel'natio .. 
nain et d'eu assurer ta sé~mrité. en établissant des 
règles uniformes il tet effet, sout conVenus des dis
positions suivantes: 

CllAPtTRE PUK'l1f<::a 

Généralités 

Al'tidc premier 

1. Les Etats contraetaut5, tout cn conservant le 
droit de réglementer l'u5age de leurs routes, con
viennent que lesdites routes serviront à la circulation 
internationale dans leo c9uditiollS prévues par la pré
sente convention. 

2. Les Etals contractants ne seront pas tcnus d'ac
cOrder le bénéfice des di5po.HioB. de la présente 
convention aux autOlnobiles~ l"CIllOrques QU conduc
teurs qui seront restés sans interruption sur leur ter
ritoire pendant unc période dépassant un an. 

Article 2 

1. Les annexes Il la présente cOllveution sont con
sidérées C01ume parties intégrantes de la convention 
étant entendu toutefoi5 que tout Etat pourra, au 
mome~t où il si~era ou ratifiera la convention, 011 

y adherera, ou a tout autre moment par la suite, 
déclarer qu'il exclut les aunexes 1 et :1 de l'applica
tion de la convelltioll~ 

2. Tout Etat pourra, à tout ffiOlllcnt, notifier au 
secrétaire générai des Nations Unies qu'à dater de 
ladite notification, il sera lié par les annexes 1 ct 
2 precédClnmcllt exclues par lui conformélneut au pa
ragraphe 1"' du pré.ent article. 

Article il 
L Les mesures que tous les Et:üs contractant, ou 

certains d'enh"e eux ont convenu ou conviendront à 
l'avenir de meUre en \- igueur (m vue de fadlitet" la 
drculation routière internationale, en simplifiant lcs 
formalités douanières, de police, sauitaircs OU autres, 
lieront considérées comme conformes il ·l'objet de la 
présente convention. 

2 c) Tout Etat cOlltractant pourra exige" le dépôt 
d'Ul,Ie garantie ~u" ~ssure.. le paycment de tous 
droIts ou taxes d'entree qui, en l'absence de cctte 
garantie; seraient perçus li l'importation de toute 
automobilc admise à la circulatioll inlèruationale. 

b) Les Etats contractants accepteront, pour l'appli
cat~on du present article, la ,garantie d'une organi", 
satlOn établie sur leur propre territoire et affiliée à 
une association internationale avant délivré un titre 
douanier international valable pour l'antomobile( tel 
qu'un carnet de passage en douane). 

3 En vue de l;aceomplissement desformalités prévue. 
par la présente convention, les Etat contra<:tants s'·ef
forceront de faire c,oïncider les he~res d'ouverture, 

des bureaux et des postes de douane~ corrc3pondant'3 
tH!;: !J,lle: même route internationale. 

Article 4 

1. Pour l'application des disposiÙons de la présente 
convention; 

Le rerme € circulation internationale» désigne tou
le circulation i",pliquant le franchi'5enIent d'une fron
tièrt~ au nlOîns; 

Le tcrlllC «route» désigne toute voie puLlique 
ouverte ù la circulation des véhicules; 

Le t~rme «chaussée> désigne la partie de la route 
normalement utilisée pour la circulatio1,l. des véhieu
kSI . 

Le terme «voie» désigne l'une quelconque des 
aubdivisions de la chaussée, ayant une largeu,' suf
fisante pour permettre la circulation d'une file de 
véhicules; . 

Le tenue <i eonductcur)Jo dé3igae toutes personnes 
qui assument la direction de véhieulcs, y cOlllpris les 
cyle" guident des animaux de trait, de charge, de 
s('lIe~ des troupeaux sur une route, ou qui eu out la 
waitrÎse cffechv'e; 

Le terme «automobile» désigne tous véhicules 
pourvus d'un dispositif mécanique de propulsion cir
culant sur la rout~ pal' leurs 11loye1l5 propres, autres 
que ceux qui SC déplacent SUl' rails ou .ont reliés il 
un conducteul' électrique, ct servant llOl'lllalclllcllt au 
trllllsport dé personnc. ou de marchandisc.. Tout 
Etat lié par l'annexe 1 exclura de cette définition les 
cycles à moteur auxiliaire présentant les caractéris
tIques qui sont détermiuées daus ladite annexe; 

Le w"me K "éhioule articulé» désigne toute auto
mohile suivie d'uue renlOrque sans essieu avant~ ac" 
couplée de telle manière qu'une partie de la rémor
que repose sur le véhicule tracteur el qu'une partie 
appréciable du poids de celle remorque cl de son 
chargement soi! supportée par le tracleur. Uue teUe 
remorque est dénommée t,( 5i>nti-1't'lnorque »; 

I.«- krme «l'C"lllorque fi dé3igHe tout véhh:uic des.. 
tiué it être utt-elé il 1.111(' automobile; 

Le termc c c)'de;; désÎgllt' tout C) He non pOUl"ril 
d'un dÏ5po.iiif autoUloteU,., Tout Etat lié pa .. l'annexe 
1 inclura dans la présente définitioll les cyeles il Ill0
teur auxiliaire pl'éS\'lltul~t '-es ruractéri5tiqucs qui sont 
détcl'luillées daus iaùit{~ allne.....e; 

Le terme «p,0ids en eharge» d'un véhicule désigne 
le poids du vehicule .. l'a....èt et en ol'dre de march« 
ainsi que son chargement, y compris le poids du 
conducteur et de loutes autres personnes transportées 
Cil mêIne temps; 

Le terme ,dtat'!1c maximum» dé;ignc le poids du 
chargement déclare admissible par l'autorite compé
tente du pays d'inllnatrieulalion du véhicule; 

Le ternIe « poids maxhnulfl autol'isé» d'un véhicu
le désigne le poids du véhicule en ordre de marche 
et de la charge maximum. 

Article 5 
La préscnte convention !te doit pas être int~rprétéc 

cOIlnne autorisant le. transp~,'t de per'!Onncs, contr.. 
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rémunération ou de marchandises autres quo les ba
gages personnels des occupants des véhicules, étant 
entendu que ootte matière, ainsi que toutes autres non 
,visées à la présente convention demeurent du ressort 
de la législation nationale, sous réserve de l'applica
tion d'autres conventions ou accords internationaux. 

CHAPITRE II 
Règles applicables à la èÏrculatiofl rOlltière 

Article 6 
Chacun des Etats contractants prendra toutes me

sures appropriées pour assurer l'observation des rè
gles énoneées au présent chapitre. 

Article 7 

Tous les conducteurs, piétons et autres usagers 
de la toute doivent se comporter de façon à ne pas 
constituer un danger ou une gène pour la circulation. 
115 doivent éviter de causer un dommage aux per
sonneS ou aux propriétés puhliques ou privées. 

Artide a 
1. Tout véhicule ou ensemble de véhicules couplés 

marchant isolément doit avoir un c.onducre.,!r. 
2. Les animaux et les hêtes de trait, de charge oû 

de selle doivent avoir un conducteur et, sauf dans 
Iea zones exceptionnelles signalisées 11 leurs points 
d'entrée, les beStilil!X doivent être accompagnés. 

3. Les convois de véhicules ou d'animaux doivent 
avoir le nombre de conducteurs prévq par la législa-. 
Hon nationale. 

.4. Les eonvois doivent; le Cal! échéant,' être frac
<tionnés en Irons:ons de longueur modéréec! séparés 
des .~uivantspar des intervalles suffis.amment grands 
pour assurer la commodité de la circulation. < CetlA; 
disposition n~est pas applicable dans les régions où 
ont lieu des migrations de tribus nomades. 

5. Les conducteurs doivent constamment avoir I~ 
contrôle de leur véhicule ou pouy.oir guider leura 
animaux. Ils doivent prendre toulA;s précautions utiles 
pour la sécurité d'autres passagers lorsqu'ils s'en 
approchent. 

Article li 
1. Toua les véhicules circul/Ult dans le mème sens 

doivent être maintenus sur le même côté de la route, 
le sens de Iii circulation dans un pays devant être Illli
forme aur toure les routes. La réglementation na
~ionale concernant la circulation à sens unique est 
réservée. 

2. En règle générale et toutes les fois que les 
prescriptiOlls de l~article 7 l'exigent, tout conducteur 
aoit : 

a) Sur les chaussées comportaut deux voies et pré
yues pour 1" circulation dans les deux sens; maintenir 
son véhicule sur la voie affectée au sens de SR 

marche; 
b} Sur les chaussées cOmpOl"tlUlt plus de deux voies, 

maintenir son véhicule sur la voie la plus rapprochée 
~'! bord de 1 .. chaussée dan,s, le ~~ de sa mar~he. 

3. Les animaux doivent être maintenus le plu~ 
près possible du hord de la route dans les conditions 
prévues par la législation nationale. 

Article 10 
Tout conducteur de véhicules doit rester constam

ment maltre de sa vitesse et conduire d'une manièr<'; 
raisonnable et prudente. II doit ralentir ou s'arrêter 
toutes les fois que les circonstances l'exigent, notam
ment lorsque la visibilité n'est pa~ bonne. 

Article 11 
- 1. Tout cOnducteur doit, pour croiser ou se laisser 
dépasser, se tenir le plus près posSiblt du bord de 
la cbaussée; sur la voie affectée au sens de sa m~
che. Le dépassement des véhicules et des animaux 
doit être effectué, soit il la droite; soit il la gauche 
de reux-~i; suivant le sens 'de la circulation observé 
dans le pays intéressé. Ces règles sont toutefois 
réservées à l'égard des tramways et des trains sur 
route; ainsi que sur r.ertaines routes de montagne. 

2. A I~approchc de tout véhicule ou animal accom~ 
pugué, tout conducteur doit; 

c) Dlills le cas où un véhicule ou des animaux aC
compagnés le croiscnt; résc""r la placesuUisante 
il leur passage; 

b) Dans le cas où un véhicule s'apprête il le dép"s
seri serrer le plus près possible le bord de la cb.uss~ 
"orrespondant au scn~ de la circulation et ne pas ac
célérer son allure. 

3. Tout conducteur qui veut eHectuer un dépas
sement doit s'assurer qu'il dis~ose de l'espace sui:fi
sant pour le faire et IJuo la visibilité il l'avant le per
met _danger. Apres le dépassement; il doit rame~ 
ner son véhicule vers I~ droite ou la ga,u<ehe; suivant 
le sens de la cireulation observé dan~ le pays intéressé; 
mais seulement après s'être assuré qtl'if peut le fair<'; 
sans in~onvénient pou~ le véh\cule; 1<; piéton oq l'ani-< 
mal dépassé. 

Article 12 

1. Tout conducteur abordant une hifurcation; une 
croisée de chemiru;, un carrefour ou un passa$e à 
niveau; doit faire preuve d'une prudence speciale 
afin d'éviter tout accident. .' 

2. La priorité de passage peut être accordée aux 
intersections sur certames routes ou: portions de rOu
tes. Cette priorité est matérialisée par l'apposition 
de signaux. Tout conducteur abordant une relie rOU
te ou portion de route il priorité est tenq de céder 
le passage aux conducteurs qui circulent sur cette 
route. 

3. Les dispositions de l'annexe 2 relative à la prio" 
rité de passage aux intersections non visées aU para
grapbe :l du présent artide sont applicables par les 
Etats liés par ladite annexe. 

;4. :rout llonductellr, avant de s'engager. ~ur Wl'è 
autre route, doit: 

a) S'assurer qu'il peut eHectu.er sa manœuvre saIl!! 
danger pour les autres usagers; 

b) Indiquer c,.iremt>ut wa inttmtion; 
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c) Serrer le plus possible le bord de la chaussée 
correspondant au sens de sa marche, s'il a l'intention 
de quitter la route en tournant de cc côté; 

d) Serrer Ic plus possible l'axe de la chaussée, s'il 
veut quitter la route en tourant de l'autre côté, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 
16; 

e) En aucun cas, ne gêner la circulation venaul 
;(;'11 sens inverse. 

Article 13 

1. Lorsqul.~ les véhicuJes O.U_ allÎlnaux sont arrêtés sur 
la route, ils doivent être rangés aussi près que possi
ble du bord de la chaussée, s'ils ne peuvent l'être 
en dehors de celle-ci, Les conducteurs ne doivent 
quittel' les véhicules ou les animaux qu'après avoir 
pris toutes les précautions nécessaires pour éviter un 
accident, 

2, Les véhicules et les animaux ne doivent pas 
stationner là où ils constitueraient un danger ou une 
gêne, notamment à l'angle de deux voies, dans un 
virage, au sommet d'une côte o~ à proximité d~ 
.ceux..~i., 

Article 14 
Toutes précautions utiles doivent ~tre prises pour 

'lue le chargement d'uil véhicule nc puisse être une 
caus" de dommage ou de danger, 

Article 1:; 
1. Dès la tombée de la nuit et· pendant la nuit, ou 

lorsque les conditions atmosphériques l'exigent, tQIl~ 
véhicule ou ensemble de yéliicules couplés &e trou-. 
,va.ut sur une route doit avoir au, moins ,un feu blanc 
dirigé vel"s l'avant ct au lnains uu. fcu l'ouge dirigé 
yel's Parrière. , 

Lorsqu'un véhicule, auÜ'e qu'un cycle <lu qu'uu mo
tocycle Sans side-car, est muni d'un seul feu blanc 
avant, .celui-ei doit êtl'c placé du coté des -:éhieules 
venant cn sens inverse. 

Dans les pays où deuX feux Manco avant sont 
imposés, ceux-ci dOÎlr,ent ètre placés à droite et à 
gauche du véhicule, 

Le feu rouge peut être produit, soit par un disPQ
l'itif dis~inct de ""lui qui produit le ou les feux blancs. 
;vers l'avant; soit par le même dispositif lorsque la 
faible longueur et les dispositiolls dl! véhicule le 
permet tent, 

2. En aucun cas un véhicule ne fcra usage d'un 
feu rouge dirigé vers l'avant Ou d'un reu blanc dirigé 
:vers l'an'ière; il ne devra pa.. davantage être mWli 
de dispositifs réfléchissauts rouges il l'avant, blanc:; 
à l'arrière, La prescription ne s'applique pas aUX feux 
blancs ou jaunes de marche arrière lorsque la légis
lation nationale du pays d'immatriculation du véhi
cule permet l'emploi de ces feux, 

3, Les feux et les catadioptres doivent signaler ef
fica'l"ment le véhicule. aux autres usager~ de la route, 

4, Tout Etat contradant ou l'une de ses subdivi
~ions: pel;lt, SOU~ réSt<fve qu.e, to~tes mesures serout 

prises pOUl' garantir les conditions normales de sécu
rité de la circulation; exempter des dispositious du 
présent article: 

l':) ·Los véhicules employés" des fins ou des condi
tions particulières; 

b) Certains véhicul<:s de forme ou de nature par
ticulière; 

c) Les \"éhicules statiollués sur une route dout 
l'éclairage est suffisant, 

Article 16 

1. Lcs dispositions du présent chapittÇ, sont appli
cables aux trolleybus, 

2, a) Les cyclistes SOllt tenus de circuler sur les 
piste, cyclables lorsqu'un signal spécial les y invite 
ou lorsque la réglementation nationale leur en impose 
l'obligation; 

b; Les cyclistes doivent 00 mettre en file simple 
dans tous les cas où les conditions de circulatIOn 
l'exigent et,sauf dans les eas exceptionnels prévus 
par la réglementation nationale, ils ne doivent jama,i~ 
rouler .. plus de deux de front sur la chaussée; 

c) Il l'st interdit aux cyclistes de. se faire remorquer 
par Ult véhicule; 

d) La règb énoncéc it l'article 12, !laragraphe 4, 
alinéa d), ne s'appliquera pas aUx C) chstes !Û!,ns les 
pays où la réglementation nationale en dispose au
trement, 

C1Ill'lTIIE lU 

SignalisatÎon 

Article 17 

1. Afin d'assun'r l'homogénéité de la signalisation; 
les signes et signaux adoptés dans chaque ~~tat eOll~· 
tractant seront, autant que possihle, les seuls placés 
SUl' les routes de cet Etat. Dalls le c.a, où il serait 
nécessaire d'introduire quelque nouveau signal, cclui
ci devrait, pal' ses cal'acté1'Ïstiqnc5 de forme ct de 
couleur, ainsi que par la nature du 5JlllhoLe é\'cn~ 
tuellemellt employé, elltr<:r dam le 5)5Ièmc·'01l vigueur 
daus cet Etat, . 

2, Le lIombl'e des sigllaux réglelllclltail'es sera li
lllilé HU miuÎrDUln nécessaire. Ils nc seront implantés 
qu'aux elldl"oits où lCUI' pl'ésencc est indispensable. 

3, Les signau>. de danger doivent ètre implantés 
à une distance suffiSllllte des obstacles pour les an
noncer efficat~lnent aux usagers. 

4, L'apposition sur un signal réglcmeatairc de toule 
inscription étrangère à l'ohjet de celui·ci ct de na
ture a en diminuer la visibilité ou Îl ell altérer le 
""ractère ne sera pas autorisée. 

5. 'rous panueaux OU, inscrip1 ions qui pourraient 
prêter il confusion avec les signaux réglementaires 
ou rendre leur lecture plus difficile lie seront pa~ 
autorisés~ 
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el Serrer le plus possible le bord de la chaussée 
correspondant au sens de sa marche, s'iJ a l'intention 
de quitter la route ell tournant de ce etHé; 

a) Scrrer le plus possible l'axe de la chaussée, s'il 
veut quitter la route en tourant de l'autre côté, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 
16; 

e) En aucun cas, ne gèul"l' la circulation venant 
t'n sens inverse. 

Artide 13 

1. Lors<ju0 les véhicules o.u animaux sont arrêtés sur 
la route, Ils doivent être rangés aussi près que possi. 
bic du bord de la chaussée, s'ils ne peuvent l'être 
en dehors de celle-ci. Les conducteurs ne doiv"nt 
quitter les véhicules ou les animaux qu'après avoir 
pris toutes les précautions nécessaires pour éviter un 
accident. 

2. Les véhicules et les animaux ne doivenl pas 
stationner là où ils constitueraient un danger ou une 
gêne, notamment à l'angle de deux voies. dans un 
virage, au sotnmet d'une côte o~ ft proximité de 
,ccux..~i. 

Article 14 
Toutes précautions uliles doivent ètre prises pour 

que le chargement d'un vébieu.le lIe puisS<J être une. 
cause de dommage ou de danger. 

Article 15 
1. Dès la tombée de la nuit et pendant la nuit, ou 

lorsque les conditions atmosphél'iqucs l'exigent, Io.ul 
véhicule ou ensemble de véhicules couplés se trou
vant sur une route doit a,,'oir au moins un feu blanc 
dirigé vers l'avant ct au UlOÎU5 Un feu rouge dirigé 
~rel'S l',arrière~ 

Lorsqu~un véhicule, autre qu'un cycle <lu qu'un mo.. 
tocycle sans side-car, est muni d'un seul feu blane 
avant, celui-ci doit être placé du coté des véhicules 
venant en sens inverse. 

Dans les pays où deux fcux hlancs avant sont 
imposés, ceu>.-ci dohcllt ètre placés à droite et à 
gauche du véhicu.le. 

Le feu rouge peut être produit, soit par uu dispo
~itü distinct de celui qui produit le ou lell feux blancs 
",ers l'avant; soit par le même dispositif lorsque la 
faible longueur et les dispositions du véhicule le 
permettent. 

2. En au<:un caS un véhicule lie fera usage d~Ull 
feu rouge dirigé vers l'avant ou. d'un feu hlanc dirigé 
vers l'arrière; il ne devra pas davantage ètre IDuni 
de dispositif. réfléchissl1l1ts rouges Il l'avant, blancs 
ù l'arrière. La prescription ne s'applique pas aux feux 
blancs ou jaunes de marche arrière lorsque la légis. 
lation nationale du pays d'immatriculation du véhi
.cule permet l'emploi de ces feux. 

3. Les feux ct les catadioptres doivent signaler cf
fiea'1Cment le vébicule. aux aulres usagers de la route. 

4. Tout Etat contrae.tant ou l'une de SC5 subdivi
§ion~ pc~t, souS: ré~rve que to~tes mesures seront 

prises pour garantir les conditions normales de sécu
rité de la circulation; exempter des dispositions du 
présent article : 

a) ·Les véhicules employés " des fins ou des condi
tions particulières; 

b) Certains ",'hicules de fotlIIe ou de uature par
ticulière; 

"c) Les véhicules slationnés sur une route dont 
hdalfage est suffisant. 

Article 16 

1. Les dispositions du présent chapit.., sont appli
cables aux trolleybus. 

2. a) Les cyclistes sont tellus de circuler sur le~ 
pistes cyclables lorsqu'un signal spécial les y invite. 
011 lorsqu" la réglementation nationale leur en impostl 
l'obligation; 

b; Les cycligtes doivent se mettre en file simple; 
dans tous tes cas où les conditions de circulatiwl 
.l'exigent et, sauf dans les cas exceptionnels prévus 
par la réglementation nationale, ils ne doivent lam~i~ 
l'oulet· à plus de deux de frollt sur la chaussée; 

c) Il est interdit aux cyclistes de. se faire remorquer 
par urt véhicult:; 

d; La règle éuoueé<' il l'article 12, raragl'aphe 4, 
alinéa d), ne s'appliquera pas aux cychstes dl!,n.s les 
pays où la réglementation nationale en dispose au
treUlent. 

CHAPiTRE lU 

SigndisatÎon 

Article 17 
1. Afin d'assurer l'homogénéité de la signalisation, 

les signes et signaux adoptés dans chaque Etat con~ 
tractant serunt, autant que possihle, les scuis placés 
sur les l"Outes de cet Etat. Oalls le c.as où il serait 
nécessaire d'introduire quelque nouve,.u signal, celui
d devrait, par tICS caractéristiques de forme ct de 
couleur, ainsi que par ia naLul'c du symbole éven
tuellement cUlplo}"é, t'Htrer dans le SJStè-1I1C~ eu vigueur 
dans cet Etat. 

2. Le nomb,·c des signaux réglementaires S<Jra li· 
nlité HU mininluln nécessaire. Hs ne seront implantés 
qu'aux endroits où leur préscllC<.' est indispensable. 

3. 1"'5 signaux de dangcr doi~cnt être implantés 
li Ulle distance suffisante des obstacles pour les an
noncer efficacement aux usagers. 

4. lJapposition sur UII signal réglementaire de toule 
inscriptiun étrangère à l'objet de celui-ci ct de na
ture à en dimin.uer la ~isibilité ou il en altérer le 
çaraetère ne sera pas autorisée . 

5. Tous panneaux ou; ,inscriptiolls qui pourraient 
prêter ù confusion avcc les signaux réglementaires 
ou rendre leur lecture plu; difficile ne seront P"'i 
autorisés. 

http:v�hicu.le
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CillAPlTR.€ IV 

Dispositions uppUcab/es aux automobiles el aUx 
remorquB3 en circulc.tion intemationale 

Article 18 
L Pour bénéficier des dispositions de la présente 

Clonvention, toute automobile doit être immatriculée 
par un Etat contractant ou une de ses subdivisions 
confOrmément Il sa législation. 

2. Il est délivré au demandeur, soil par l'autorité 
compétente, soit par Ulle association babilitée à cet 
effet; un c erfUies!' d'immatricnlation comportant ail 
moins le numéro d~ordrc dit numéro d'imrnatricula.. 
tion, le nOln ou la marque du constructeur du véhi.. 
cule, le numéro de fabrication ou le numéro de série 
.du constructeur, la date de première misc en circu
lation, ainsi que le nom, le ou les prénoms ct le do
micile du demandeur dudit œrtificat. 

3. Les certificats d'immatriculation délivrés dans 
les conditions susvisées seront acc«ptés dans tous les 
Etats contra.ctants comme attestanç leur I~ncur jus
qu'à preuve du contraire. 

Article 19 
1. Toute automobile doit porter au moius l'arrière, 

inscrit ,sur mlC plaque ou sur le véhicule lui-.uêruc, 
le numéro d'immatriculation attribué par l'autorité 
compétente. Dans le 00. d'lUl véhicule automobile 
suivi d'une ou de plusieurs remorques, la remorque 
unique ou .la dernière remorque doit porter le namero 
d'immitriculation du véhicule tracteur ou un numéro 
d'immatriculation propre. . 

2. La composition et les conditioIll! d'apposition 
du numérQ d'immatriCl!laqo)l sont détcrlJ!Îllées li l'an~ 
nexe 3. 

Article 20 
1. Toute automobile doit, outre le numéro d'im

matriculation; porter Il l'arrière, inscrit sur une pla
que ou Sur le véhicule lui-même; lUl signe distinctif 
du lieu d'immatriculation de .œ véhicule. Ce signe 
CIIt l'indicatif, soit d'un Etat, soit d'un territoire 
oolll!tituant IUle unité dil!tincte du point de "ue de 
J'immatriculation. Dans le caS d'Wl vébicule suivi 
d'.une ou de l'luaieurs remorqueS, le signe distinctif 
doit .être répeté li l'arrière de la remorque Wlique 
ou de la dernière remorque. 

2. La composition et les conditions d'apposition 
du signe distinctif sont déterminées il l'annexe 4. 

Article 21 
Toute automobile et toute remorque doivent por

ter les marques d'identification déterminées il l'an
nexe 5. 

Article 22 

1. Les automobiles et leurs remor<tucs doivent êtr~ 
cn bon état de marche et en conditIon de fonction
Jlementtel qu'elles ne puissent constituer un danger 
pour les conducteurs, les occupants du véhicule et les 
·autres usagers de la route, ni causer un dommage 
i'u:; propriétés publiques ou privées. 

2. En outre, les automobiles et les remorques t>t 
leur équir'ment doivent répondre aux conditions pré
vue~ il 1anllexe 6 et leurs conducteurs doivent ob
server les prest'ripiions de cette anne'-e. 

il. Les disp05itiOllS du pré..,n t article sont applica
bles aux trolleybus. 

Article 23 

L Le" dimensions et poids maxima des véhicules 
admis à circuler sur les routes d'un Etat contractlint 
ou dc l'une de<; ses subdivisions, sont fixés par la 
législation nationale. Sur certaines routes désignées 
par le. Etats contractants à des acco~s régiona,ux, 
ou li défaut par uu Etat contractant, les dimensions 
et poids maxima autorisés seront ceux fixés d,Ul,i) 

l'arlllexe 7 • 
2. Les dispositions du présent article sont applica

bles aux trolleybus. 

CHAPITRI; V 
Conducteur" d'outomobilcs en circulation 

intpm.tionaU 

Article 24 
1. Cbaque Etat contractant autorisera tout con

ducteur qui pé.nètre sur son territoire ct qui remplit 
les conditions prévues 11 l'annexe 8, Il 'londuire sur 
se. routes; sans nouvel examen, des automobiles de 
la catégorie ou des ""Iégorî"s définies aux annexes 
9 et 10, pour ICBquelles un pel'mis de ~onduire vala, 
ble lui a élé délivré, arrès qu'il a fait preuve de son 
aptitude, par l'autoritc compétente d'un autre Etat 
contractant ou d'une de ses subdivisions, ou pal' WIe: 

association habilitée par cette autorité. 
2. Toutefoil!, un Eta! contraQtant pourra exiger 

d'un conducteur qui pénètre sur son territoire qu'il 
soit porleur d'un permis international de conduire 
conforme'aU modèle contenu Il l'annexe 10, en par
ticulier s'il s'agit d'un conducteur venant d'un pay" 
où un perll1Îl! de cQnduire national n'est pas ,exigé 
011 dans lequel le permis natIoD.a.1 qui est délivré n'est 
pas conforme au modèle contenu à. l'annexe 9. 

3. Le permis international de couduire sera délivré 
par J'autorité compétente d'un contractant ou d'une 
de ses subdivisions ou par une association habilitée. 
par celte autorité souS le sceau ou le cachet de l'au
torifé ou de J'association après 'lue le conducteur aura 
fait preuve de son aptitude. 1 permet de conduire; 
sarIS nouvel ",,,,,men, et dau" tous I·es Etats contrac
tants, les véhicules automobile. entrant dans les ca
tégorles pour lesquelles il aura été délivré. 

4. Le droit de faire usage des permis de conduirtl 
~a.nt nationaux qu lînternationaux peut être refusé s'il 
est évident qUe les conditions prescrites pOUl' leur 
délivrance ne sont plus l'emplies. 

5. Un Etat coutractant ou uuc de ses subdivision. 
ne peut retirer il un conduQteur le droit de fail'~ 
usage d'un des permÎJ! visé" ci-dessus que si cc der
Ilier a commis une infraction il la réglementation 
nationale en matière ~ circulation susceptible d'en
nalner le retntit du f"rmis de ,conduire en vertu de 
la législation dm!it Etat contractant. En pareil. C'!S,. 
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l'Etat contractant ou celle de ses subdivisions qui a 
retiré l'usage du permis pourra se rair·e remettre le 
permis et fc conserver jusqu'à l'expiration du délai 
pendant lequel l'usage de ee permis est retiré au 
conducteur, ou jusqu'au moment où ce dernier 9uit
tera le territoire de cet Etat contractant, si son depart 
est antérieur à l'expiration dudit délai. L'Etat ou sa 
suhdivision pourra porter sur le permis Ulle mention 
du retrait ainsi effectué et communiquer les nom et· 
adresse du conducteur à l'autorité qui a délivré le 
permis. 

6. Pendant une période de cin'} anné,,;; î. pal·tir 
~.:le rentrée en vigueur de la presente convention, 
tout conducteur admis à la circulation internationale 
en vertu des dispositions de la conv.ention interna.Îional<: 
relative à la circulation automobile signéc à Paris, 
le 24 avril 1926, ou de la convention sur la régle
mentation de la circulation automobile interaméri
!-laine ouverte il la signature il Washington, le 1& 
décemhre 1943, ct poSsédant les documents exigés 
par celles-ci, sera considéré COlnmc satisfaisant aux 
conditions prévues au présent article. 

Article 25 
Les Etats contractants s'engagent li se conllllUni

~uer réciproquement les renseignements propres fi 
etablir l'identité des personnes titulaires d'un permis 
national ou international de conduire lorsqu'elles sont 
passibles d'une pénalité pour infraction à la régle
menta~on de la cir~ulation. Ils se cornm~niq~ero~t 
de meme les renseIgIlemtmts propres li etahhr h
dentité du propiétaire ou de la personne au nom de 
laquelle tout véhicule étranger qui a été l'occasion 
d'un a~cident grave a été immatrieulii. 

CHAPITRE VI 
Di.positiolls "pplieables allX cycles circulalll 

Întemc1ionalemenl 

Article 26 
Les cycles doivent être pourvus des dispositifs sui

vants: 
G) Au moins un frein efficace; 
b) Un appareil avertisst.ur sonore constitué par 

un timbre susceptible d'être entendu à distance suf
fisante, il Pexclusion de to'ut autre avertisseur sonore; 

c) Un feu blanc ou jaune dirigé vers l'avant, ainsi 
qu'un rcu rouge ou un dispositif réfléchii!8an.t dirigé 
vers l'arrière; dès la tombéc du jour et pendant la 
uuit, ou lorsque les conditions l'exigent. 

CHAPITRE VII 
Clause. finales 

Article 27 
1. La présente convention sera ouverte, jusqu~au: 

31 décembre 1949, il la signature de tous les Mals 
membres des Nations Onies et de tout Etat invité 
il. participer .. la conférence sur les trans~rts routiers 
ct les transports automobiles tenue il Geneve en 1949. 

2. La présente convention serà ratifiée. Les ins
truments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies. 

3, A partir du le, janvier 195a, les Etats melltien
nf' au paragraphe 1 de cet ,article qui n'auront pa,;; 
signé la présente convention ainsi que tout autre 
Etat désigné il cet effet par unc résolution du con
seil économique et social pourront adhérer à la pré
sente convention. Celle~ci sera égalclncllt ouverte il 
l'adhésion au nom de tout territoire sous tutelle 
dont l'administration est confiée aux Nations Unies. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général des ;'\IatiollS 
Unies. 

Article 28 

1. Tout Etat pourra, lors de la sigl'laturc, de la 
ratification ou de l'adhésion ou ft tout autre mo
m ....t par la suite, déclarc" par notification adressée 
au Secrétaire général des Nalions Unies, que les 
dispositions de la présente convention seronl appli
cables il toul territoire dont il assure les relations 
internationales. Ces dispositions de\iendront appli
cables dans le ou les territoires dési~és dan:> la 
notification trente jours après la date a laquelle le 
Secrétaire général aur.a reçu ladite notification, ou; 
si la convention n~e5t llRS alors entrée cn vigueur, 
au moment de son eD.tree en vigueur ~ 

2. Lorsque les circonstances le permettent, tout 
Etat contractant s'engage il prendre le plus tôt pos-. 
sible ks mesures nécessaires pour étendre l'applica
tion de la présente conv-eution aUx territoires dont 
il assure les rdations internationales, sous réserve, 
Bi des raisons constitutionnelles l'exigent, du consen
teillent des gouvernements de ces territoires. 

3. Tout Etat qui a fait une déclaration conlormé
ment aux dispositions du paragraphe 1 du présent 
article c.oncernant l'application dc la présente con
v,\Ution à Ull territoire dont il assure les relation. 
internationales pourra, par la suite, dédarer it tout 
nlOment, par notüit'tdÎon adressée au ~crétail'e gé
nérai que la présente convention cessera d'ètre appli
cahle au territoire désigné dans la notification. Un 
an à pa,·tir de la date de la notification, \!\convell
tion cessera d'ètrc appHcable au territoire visé. 

Article 29 
La présente convention entrera en yigueur Je tren

tième jour qui suivra l;t dato du dépôt dû cinquième 
instrument de ratilication ou d'adhésion. Pour chaque 
Etat 'lui la ratifiera ou y adhérera Après cette date, 
la presente convention entrera en vigueur le tren
tième jour qui suivra le dé,P0t de l'instrument de 
ratifieation ou d'adhésion dudlt Etat. 

LI.' Secrétaire général des ;'\Iations Unies notifiera 
la date d'entréc en vigueur de la présente convention 
11 chacun des Etats signataires ou adhérents ainsi 
qu'aux autres Etats qni ont été invités 11 participer 
11 1" conférenoe des Nations Unies sur les transports 
rouliers et les transports automobiles. 

Article 30 

La présente convention abroge et remplace, dan. 
Ics relations entre les parties contractantes, la con
vention internationale relative ft la cirçulation e~ 

http:avertisst.ur
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automobile et la convention internationale relative 
~ la circulation l'oulière signées à Paris, le 24 avril 
1926, ainsi que la convention sur la réglementation 
de ]a circulation automobile interaméricaine ouverte à 
la signature à Washington, le 15 déccmb.", 1943. 

Article 31 
1. Tout amendement à la présente convention pro

posé par un Etat contractant sera déposé auprès du 
Secrétaire général des Nations Onirs, qui en com
muniquera le texte il tous les Etats contractants 
auxquels il demandera en m~me temps de faire con
naître dans les quatre mois: 

lI) S'ils désirent qu'une conférenoo soit convoquée 
pour étudier l'amendement proposé; 

bÎ Ou s'ils sont d'avis d'accepter l'amendement 
proposé sans qu'une eonfércnc.e sc réunissE:'; 

clOu s'ils sont d'avis de rejeter l'amcncl,,"wnt 
proposé sans la convocation d'unc conférence. 

L'amendement proposé devra également êtoo trans
mis par le Secrétaire général li tous les Etats autres que, 
les EClats eontraelants qui ont été invités à participer à 
la conférenL'" des ]Salions Onie~ sur les transports 
routiers et les transports automobiles. 

2. Le Seerétai,,' général convo9uera une conférence 
des Etats contractants ~n vue d'etudier l'amendement 
proposé au cas où la qonvocation d:uIle (·onIén.'lu·c 
serait demandée: 

1.1) Par un quart au moins d"s Etats eontracl,lj,nts, 
lorsqu'il s'agit d'un amendement proposé aUX parties 
de la convention autres que les annexes; 

b) Par un tiers au moins des Etats contra,ctants, 
lorsqu'il s'agit d'un amendement proposé à une an
nexe autre que les annexes 1 et 2; 

c) Lorsqu'il s'agit des annexes 1 ct 2, r.ar un tiers 
au moins les Etats liés par l'annexe Il "quelle l'a
mendement est proposé. 

Le Secrétaire général invitera li cette conférence 
les Etats autres que les Etats contractants qui on,t 
été invités à participer à la conférence des Nations 
Unies sur les transports routiers et les transports 
automobiles ou dont le conseil économique ct social 
estimera la présence souhaitable. 

Ces dispositions ne s'appliqueront pas lorsqu'un 
amendement à la convention aura été adopté con ... 
formément aux dispositions du paraw.phe 5 du pré
sent article. 

3. Tout amendement li la présente convention qui 
sera adopté par la conférence à la majorité des deux 
tiers sera communiqué il tous les Etals contractants 
pour acceptation. Quatre-vingt-dix jour. après ;>on 
acceptation par les deux tiers des Etats contmctants, 
tout a~endement fi la convention autre qu~un .ltnlen

dement aux annexes 1 et 2 entrera en vigueur pour 
tous les Etats contractants Il l'exception de ceux qui 
déclareront; avant la date de son cutrée en vigueur, 
qu'ils ne l'adoptent pll.i!. 

Pour l'entrée en vigneur de tout amendement aux 
",mexes 1 et 2, la majorité exigée sera celle des 
;de'!'; ti"rs des Etats liés par l'annexe amendée. 

4. Lors de l'adoption d'un amendement il la pré
sent.e convention autre qU'WI amendement aux an
nexes 1 ct 2, la conférence pourra décider, il la 
I1lJljorité des deux tiers, que la nature de cet amen
dement est telle que tout Etat contractant qui aurH 
déclaré ne pas l'accepter et qui ne l'acceptera pas 
dans un délai de douze mois après son entrée en 
vigueur, cessera, à l'expiration de cc délai, d'être 
partie il la convention. 

5. Au eas où les deux tiers aU moins des Etats 
contractants informeraient l(~ Secrétaire général; -,~on ... 
formément Il l'alinéa b) duparag'·.phe 1 du présent 
article, qu'ils sont d'avis d'adopter l'a~endement sans 
qu'une conférence f1.é; réunisse! notifIcation de leur 
décision sera .dressée par le Secrétaire général 11 
tous lcs Etats contractants. L'amendement prendra 
effet dan,;; un délai de quatre-vinj\t-dix joqrs à date~ 
de cette notification li l'égard de tous Ics Etats con
tractants " l'exception des Etats qui; dans ce délai; 
notifieront au Secrétaire général qu'ils s'y opposent. 

6. En ce qui concerne les Rlnendelnents aux an
nexes 1 ct 2 et les amendements autres que ceux 
visé. au paragraphe 4 du présent article, la disposi
tion originale restera en vigueur à l'égard de tout 
Etat contractant qui aura fait II! déclaration prévue 
au paragraphe 3 ou l'opposition prévue au !,ar-.gra
phe 5. 

7. VEtat contractant qui aura fait la. déclaration 
prévue au par-.graphe il du présent Rrtiéle ou qui 
aura fait opposition à IDl amendement eonf<Jrmément 
aux di5~ositions du paragraphe 5 du présent article; 
pourra a tout Inom~nt retirer cette déclaration o~ 
cette opposition par notification faite au Secrélair~ 
général. L'amendement prendra effet .it l'égard de 
cct Etat au reçu de ladite Ilotifi<\ation par le Seeré" 
taire général. 

Article 32 

La présente comention pourra è,tre dénoncée au 
moyen d'un préavis d'une année donnée au Secré· 
,taire général des ]Salions Unies qui notifiera celle. 
dénonciation fi chaque Etat signataire ou adhérent; 
A l'expiration de ce délai d'un ah, la convention 
cessera d'être en vigueur pour l'Etat contractant qui 
I)aura d~l1()nC~e. 

Article 33 

Tout différend entre deux On plusieurs EtatI\ con
tractants touchant l'i.nterprétation oU l'app!ie!\tioll de 
la présente convention que les parties n'auraient pq 
régler par voie de négociations ou ('ar un autre mod~ 
de règlement, pourra être porté, li la requête d'.W1 
queleonque des Etats contractant~ i.ntéressés; devant 
la Cour internationale de Justke pour être tranch~ 
par elle. 

Article 34 

Aucune disposition de la présente convention ne 
devra être i.nterprétée comme interdisant il Ull Etat 
contractant de prendre les mesures compatibles avec. 
les dispositions de la cbarte des Nations Unies et 
limitées aux cxigenü(lS de la situation qll'il estim« 
nécessaire pOUl: 8fjsurer sa sée~rité e~téric~re, ou in,: 
térieure. 
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Article 3~ 

1. Outre le. notifications prévues ù l'article 29 
et aux paragraphes l or, 3 et ;) de l'article 31 ainsi 
qu'à l'article 32, le Secrétaire gêné,'al notifiera aux 
Etats men,tionnés au paragraphe 1er de l'article 27: 

a) Les déclarations par lesquelles les Etats, cou
tractants excluent l'annexe 1, l'annexe 2 ou l'une 
el l'autre de l'application de la convention, confor
mément au paragraphe 1er de l'article 2: 

b) Les déelarations par lesquelles un Etat con
traetant notifie sa décision d'être lié !il'" l'annexe 
(1: l'annexe 2 ou par l'une et l'autre, conformément 
au paragraphe 2 de l'article 2; 

c) Les signatures, ratifications et 3,lhésion:; ,en 
vertu de l'article 27; 

d) Les notifications au sujet de l'application ter
ritoriale de la convention en exécution de l'article 28· 

c) Les déclarations ~ar lesquelles les Etats accep
tent les amendements a la convention confOl'mément 
au paragraphe 3 de l'article 31; 

f) L'opposition aux amendements 11 la convention 
notifiée par les Etats au Secrétaire général confor
mément an paragraphe 5 de l'article 31; 

g) La date d'entrée en vigueur des amendements 
Il la convention, conformément aUX paragraphes 3 
et 5 de l'article 31; 

h) La date à laquelle un Etat aura cessé d'être 
partie à la convention conformément aU paragraphe 
4 de l'article 31; 

i) Le retrait de l'opposition il un amendement en 
vertn du paragraphe 7 de l'article 31; 

il Le retrait des Etats liés par les amendements 
à la convention; 

k) LèS dénonciations de la convention conformé
ment à l'article 32; 

l) Les déclarations que la convention a oo'!Sé d'être 
applicabk à uu territoire conformément au paragra
phe 3 de l'article 28; 

m) Les notifications au sujet de lettres distinciÏves 
faites par des Etats conformément aUX dispositions 
du paragmphe 3 de l'annexe 4. 

2. L'original de la présente convention sera dé
posé auprès du Seerétlure général, qui en transmet
tra des copies certifiées couformes aUX Etats viBés 
aU paragraphe 1'r de l'article '27. 
, 3. Le Secrétaire général est au!ori,;é à enregistrer 
la présente. convention au IDOlnent de son entrée eIl 
vigueur. 

En foi de quoi le. représentants soussignés, après 
avoir communiqué leul.s pleins I?ouvoirs, reconnus 
"n bonne et due forme, ont signe la présente pon
vention. 

Fait à Genève, en un seul exemplaire, en langues 
anglaise et française, les deux textes faisant é~le
ment foi; le dix-neuf septembre mil neuf cent qua
rante-neuf. 

Afghanistan 
Albanie 
Argentine 
Australie 
Autriche 

Her"man DAllLBN. 

Belgique 
F, BLONDEEL, 

Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Birmanie 
Ilépublique socialiste so

viétique de Biélorussie 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba 
Tchécoslovaquie 

Excluding, ill accor
dance with article 2; 
paragraph 1, of this 
Convention, annexe ~ 

Yram Ihe application ,1 
the Convention. 

V. OUTBATA, 
Ommber li !h, liU, • 

Danemark 
K. BANG. 

A.BLOM_ANDERSEN. 

Subjeet to a deolara
tion made in accordan
ce with paragraph 1 
of article 2 of this 
Convtll1tion; exelud;ng 
annex 1 from its ap-

FAJuateur 

Egypte 


Salvador 
Ethiopic 
Finlande 
~'rance 

Lucien HLBERT. 

Sc l'éfél'ant à l'annexe 
6, chiffre IV, alinéa b, 
le Gouvemement fl'an, 
çais déelal'e qu'il ne 
peut adufetlre UIl vé
hicule tracœur et qu'U 
n'en admettra pas der
rière un yéhicule ar
tieulé.~ 

L, H. 
Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Islande 
Inde 

N. Raghavan PlLLAI,' 
Subjcct to de,claration 
made in accordance 
with paragraph 1 of 
article 2 of Ihis con
vention eXcluding an
neXeS 1 and 2 from Us 
application of the Con

vention"~ 

Iran 
Irak 

plieation of dhe Con- Irlande 
vention."· Israël 

République dominicaùle M, KAUANY. 

•M. LtmAlI.KY, 

T, F. F1U:\CO, Italie 

En déclaraut exclure, 
 M, Enrico MELLINI,
conformément à l'arli~ 
cie '2, § 1er, de la pi'é- Lib"'l 

sente convention, tes (Sous réserve de rati.. 
annexes 1 et Z de l'ap- fieation) 

plieation de la con ven- J, MlKAOUI. 
tiOIl )'t en renom'elan!, Libéria 
la reserve concernnnt i 
le paragraphe 2 de l'ar-I Luxembourg 
tiele 1er de la eonVen- R. LoGEL,LN. 

tion faite déjà en séan- Mexique 

ee plénière. Pays-Bas 


T. F, F. J.-J .. OVEVAA.... 
Traduction du Secr€t.ariat Je~ ~atioml Unies • 
.. Excluant l'annexe 2 de l'application de la convention, conf()r~ 

mément au paragraphe 1'" de l'arûcle 2 de la pr&ente cOnVtmtlon.. 
.... SOUci réServe d'une déclaration faite conformément au para

graphe 1" de Farticle 2 de la p~nte conventlon et visant il 
e,durt, l'annexe 1 de l'application de la convention. 
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Nouvelle-Zélande 
Nicaragua 
Norvège 

Axe1 RONN'''Gj. 

Subjet1t 10 a declara
tion made in accordan
cc wilh paragraph 1 
of article :1 of thi. 
Convention exclu ding, 
annex 1 from Ils ap
'plication of the Con
vention. *~ 

A. R. 
Pakistan 

PanlUlla 

Paraguay 

Pérou 
Pbilippine. 

Rodolfo MASLOG. 

tiubject to ft déclara
tion made in accordan
ce with paragraph 1 
of article :1 of this 
Convention, ""cluding 
annex l lrorn its ap
plication of tbe Con
vention.*.: 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Arabie' saoudite 
Suède 

Gosta HUL. 

Subject to a déclara
tion made in aecordan
ce with paragraph 1 
of article 2 cf tbis 
Convention, exc!.uding 
annex 1 from ils ap
plication of the Con
;yention. *I~ 

Suisse 
Heinrich ROTHMUNV, 


Robcrt PLUMEZ, 

Paul GoTrERET. 


Syrie 

Thaïlande 

Transjordanie 


Turquie 

République socialiste so
viétique d'Ukraine 

Union Sud-Africaine 
H. BRI:NE. 

Subject to a declara
tion Jnade in tu'cordan· 
ce with paragraph 1 
of article :1 of this 
Convention, eXciuding 
annexes l,and 2 from 
ils application of the 
Convention.'" 

Union des républiques so
cialistes soviétiques 

Royaume-Uni 	de Grande
Bretagne et d'Irlaode du 
Ï"ord. 

C. A. BIRTCllNELJ.. 
Subjcct to tbe re5er
vation in respet~t, of 
article 26 contained in 
paragraph 7 (d) of 
tbe Final Act of the 
Conference on Road 
and Motor Transport 
and subject to a de
claration made in ac
cor dance with para§ra
pb 1 of article :r of 
this Convention, exclu
ding annc.l\e.s 1 aod 2 
from its application of 
the Con.ven tiou. ~';! 

Etats-Uni!; d'Amérique 
Henry H. KELLY, 

Herbert S. FAlR8AN". 
Uruguay 
Venezuela 
Ycmen 
Yougoslavie 

Ljub. KOMNENOVlC. 

Traduction du Secrétari.at des 'Nations Unies: 

* Sous réserve d~une déclaration {{lite conformément au para~ 
sraphc l~' de l'article 2 de la présente comention et \'Î&aDt il 
exclure les annexe6 1 et 2 de 1'applicatioll de la conventÎon. 

•• Sous réeene d'une déclaration faite cOllf.:mnément au par.~ 
graphe [et de l'article 2 de la présente couventiotJ et visant li 
exclure Itannexe 1 de l'application de la conwntion. 

11.* Compte tenu de la réserve sur J'article 26; mentionnée au 
par-agraphb 7 d 'de l'acte final de la conférence sur Ies tran.parti 
routiers et le5 transports automohHe$ et 80lM ré.serv~ d'une déela_ 
1'4tion faite conformément au paragraphe 1"~ de l'article 2 de 
la présente convention et \'Îunt fi exclure lei anne;:e.s 1 et 2. de 
.J'application de la convention. 

ANNEXES 

ANNEXE 1 

Di$po$ition additionnelle relative à la définition 
des Glitomobîles et de_ cycles 

Led cycles pourvus d'un moteur auxiliaire thermi
que d'une cylindrée maximum de 50 cm3 (3,005 cu. 
in.) ne sont pas considérés OOmme des automobiles, 
il condition qu'ils conservent toutes les caractéristi 
ques normales des cycles quant à leur structure. 

AN:"IEXE Il 
Priorité 

1. Lorsque deux véhicules s'approcberrt simulta
nément d'une intersection de routes )lar des routes 
dont l'une ne jouit pàS de la priorite sur l'autre, l,~ 
véhicule Venant, par la gauche dans les pays où le 
sens de la circulation est il droite, par la droite dan~ 
les pays OÙ le sens de la 'lirculation est il gauche, c.st 
tenu de céder le P'!5Sage li l'autre véhicule. 

2. La priorité est toutefois réservéc il l'égard des 
frmllways et des trains sur route. 

ANNEXE III 
Numéro d'immatriculation des véhÙ!uTes 


CIl circulation intemi1ljonale 


1. Le numéro d'immatriculation de tout véhicule 
doit être composé soil de chiffres, soit de chiffres et 
de lettres. Les chiffres doivent être des chif
fres arabes,tels qu'il. sont en usage dans les 
documenta des Nations Unies; les lettres d(lÎvent 
être en caractères latins. Il est tout;efois permis d'em
ployer d'autres cbiffres et caractères, mais en pareil 
cas, les mentions doivent être répétées dans les chif
fres et le. caractères visés ci-dessus 

2. Le numéro doit être lisible de jour par, temps 
clair 11 une disÛUlec de 20 mètres (65 pietla). 

3. Dans le cas 0\1 le numéro d'immatriculation est 
apposé sur une plaque spéciale, cette plaque doit 
être fixée dans une position sensiblement verticale 
,et perpendicnlairement au piao longitudinal de sy
métrie du véhicule lui-même. Lorsque le numéro. 
est fixé ou peint sur le véhicule lni-même, il faut 
que ce soit sur une surface verticale ou sensiblement 
verticale de la face arrière du véhicule. 

4. Le numéro d'immatriculation arrière dcit être 
éclair" ainsi qu'il cst prescrit à l'annexe 6. 

ANNEXE IV 

Signe di.fÎnclij 	 de. véhkute. cn circulation 
internationale 

1. Le signe distinctif doit être coll1posé d'une il 
trois lettres en caractères latins majuscules. Les let 
tres ont au minimum une hauteur de 80 mm. (3,1 
pouceS) et leurs traits une épaisseur d'au moins 10 
mm. (0,4 pouce). I"",s lettres sont peintes en noir 
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Bur fond blanc de forme elliptique dOllt l'axe priuci
pal est horizontaL 

2. Si le signe distinctif comporte trois lettres, 
les dimensions de p",lIipse sont au moitis de 240 mm. 
(9,4 pouces) de largeur sur 145 mm. (5,7 pouces) 
de hauteur. Ces dimensions l'cuvent être réduites .. 
175 mm. (6,9 pouces) de largeur et 115 mm. (4,,; 
pouoos) de hauteur si le. signe comporte moins de 
trois lettres. . 

En ce qui eoncel'lle les signes distiuctifs des mo
~ocycles, les dimensions de l'ellipse, que le signe 
comporte une, deux ou trois l'litres, peuvent être 
réduites à 175 mm. (6,9 pouces) de largeur el 115 
mm. (4,5 pouces) de hauteur. 

3. Les lettt'es dislinctives pour les différents Etats 
et territoires sont les suivantes: 

Australie AUS Turquie ~ ; ~ ~ TI!. 
Autriche . A Union Sud-Afri-
Belgique. . B caiue . . ZA 
Congo Belge . CH Royaume-Uni:. CI;! 
Bulgarie .. . BG Alderney... GBA 
Chili . " RCH Guer_v... GBG 
Tehécoslovaquie CS Jerttey:,.. GBJ 
Danemark. OK Adell,.; ADN 
France . " , F 8ahama. • . Bf'l 

Algérie, Tunisie, 	 Bassoutoland. BL 
Maroc, Indes Betchouanaland ; • BP, 
Irançai"es. ; F. < 

Sarre . ., ,. , SA Honduras Britan~ 
Inde . IND nique" .' BH 
Iran . IR Chypre , . CY 
Israël . IL Gambie. • W AG 
Italie , 1 Gibraltar.,: GBZ 
Liban; , HL Côte-de-l'Or, , WAc.. 
Luxembourg ,1. Hong-Kong , HK 
Pays-Bas ~ ~ ~ • NI. Jamaïque , JA 
Norvège ,N Johore .' JO 
Philippines ; PI Kedab. . .KD 
Poiogne, . PL Kelantan • KL 
Suède . . S Kénya, , K\K 
Suisse '.'CH Labou," SS 

Union malaise (Ne- Malacca , SS 
gr. Sembilan, Pa- ithodésie du Sud ,SR 
hang, Perak, Se
langor) . FM Souaziland .. SD 

Malte . , ~ , • BGY Tanganyika ~ EAT 
lIe Maurice ' ., MS Tren~anu # TU 
Nigéria ,. W AN Triuite , ID 
Rhodésie du Nord NR Ouganda , EAU 
Nyassaland , . , NP Iles du Vellt: 
Peuang SS Grenade, . WG 
Perlis , • • . PS Sainte-Lucie ,WL 
Proviuee Wellesley 55 Saint-Vincent . Wv. 
Les Seychelles . S ï Zanzibar . .• EAZ 
Sierra-Leone • WAL Etats-Unu. d'Amé

rique ,; ; USA 
Somalie anglaise ,SP Yougosla.ie , YU 

Tout Etat qui ne l'aura pas fait précédemment de
;vra, au moment où il sip"'ra ou ratifiera la présente 
eonventij)ll, ou y adherera, notifier au Secrétaire 
général 1,,-,\ lettres dÏ!!tinclh'es qu'il. l'aura "hoisic.o;. 

4, Dans le eas où le signe distiuctif esl apposé sur 
,une plaque spéciale, cette plaque doit être fixée dans 
une position sensiblement verticale et perpendiculai
rement au plan longitudinal de symétrie du véhicule. 
Dans le cas où le signe est apposé ou peint sur le 
véhicule lui-lnême, il faut que oc soit sur une sur ... 
fac"" verticale ou sensiblement verticale de la fac.; 
arrière du ,·éhicu]e. 

A~I'\EXE V 

Marques d'identificatioJi des véhicules 
en circule lion internationale,. 

1. Les marques d'identification comp~nnent: 

a) Pour les automobiles: 

i) Le nom 01.\ la tnarque dll construeteur du véhicu
le; 

ii) Sur le châssis ou 11 défaut de châssis, sur la 
carrosserie, le uuméro de fabrication ou le numéro 
do série du cOllstmcteur; 

iii) Sur le moteur, le numéro de fabrication du 
moteur lorsqu'un tel numéro est apposé par le cons
tucteur i 

b) Pour les remor'.lues, soit les indications men
tionnées sous i) et hi, soit une marque d'identifi 
cation attribuée • la remorque par l'autorité com
pétente. 

2, Les marques mentionnées ci-dessus doivent êtr>q 
placées il des endroits accessibles et facilement Iisi~ 
bics; de pluS; elles doivent être telles qu'il soit 
difficile de les modifier o,u de les supprimer. 

ANNEXE VI 

CanditiollS techniques relatives à l'équipement 
d.es "utomobiles et de. remorques en circulation 

internatio1J:ule 

l. - FREINAGE, 

a) freinage des automobiles autres què tes motocycles 
Ul-'('C ou "mIS side ~car 

Toute automohile doit être munie. de freinsper
mettant d'en eOlltroler le mouvement et de l'arrêter 
d:une façon sûre, rapide et efficace, quelles quc soient 
les conditions de ebar~ement et la déclivité ascen
dant;; ou desceudante sur l.quelle le véhicule 'se 
trouve. 

Le freinage doit pouvoir Nre exercé par deux 
disposilifs agencés de manière que l'un quelconque 
d'entre eux soit capable, en cas de défaillance de 
l'autre, d'arrêter le véhicule sur une distance rai
sounable, 

Dans le présent texte, l'un de ceS dispositifs est 
dénommé «Ireiu de service », l'autre «frein de se
cours »~ 

Le freiu de secours doit pouvoir rester bloqué, 
même eu l'abseuL'C du conducteur, par ml dispositif 
à aetion purement IIlécauique. 
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Les roueS freinées par chacun des dispositifs doi
vent être réparties symétriquement par rapport au 
plan longitudinal de symétrie. 

Les surfaces freinées doivent être constamment cn 
liaison avec les roues, sans possibilité de désaccou
plement autre que momentané notamment au moyen 
de l'embrayage de la boite de vitesses ou d'une 
roue libre. 

Vun au moins des dispositifs doit agir sur des 
8urfaces freinées fi"ées au" roues rigidement ou par 
l'intermédiaire de pièces non susceptibles de défail
lance~ 

b) Freinage des remorques 

Toute remorque dont Je poids ma.ximum autorisé 
dépasse 750 kilos (1.650 livres) doit être munie d'au 
moins un dispositif de freinage agissant sur des 
roueS réparlies symétriquement l'ar rapport aU plan 
longitudinal de symétrie du véhIcule et sur 1.. moi
tié au moin~ du llorQhre de roues. 

Les dispositions du précédent alinéa sont cepen
dant applicables aux remorques si leur poids maxi
mum autorisé ne dépasse pas 750 kilos (1.650 livres), 
mai. est supérieur li la moilié du poids à vide du 
véhicule tracteur. 

Le dispositif de freinage des remorques dout le 
poids maximum auloris~ dépasse 3.500 kilos (7.700 
livres) doit pouvoir être actionné par la commande 
du freiu de service du véhicule tracteur; lorsque le 
poids ma'limum autorisé de la remorque n'excède 
pas 3.500 kilœ (7.700 livres); son dispositif de frei-, 
nage peut être actionné par ID rapprochement de la 
remorque et du véhic,ule tracteur (freinage par iner
tie); 

Le dispositif de freinage doit permct~ d'empêcher
1a rotation des roues de la remot'que déaaccouplée. 

Toute rcmOl'que munie de freins doit ,être équi
pée d'.un dispositif assurant automatiquement l'arrêt 
en cas de rupture de l'attelage. Cette dis~ositioll n'est 
applicable ni aux remorques de' eampmg il deux 
roues ni aux remorques Iégèf1'ê5 à hagages dout le 
poids est supérieur à 750 kilos (1,650 livres) à con
dition que res remOl"ques soient munies en plus de 
l'attacbe principale, d'une attache secoudait'e qui peut 
être constituée par une chaine ou un câble. 

c) Freinage des véhicules articulés et des ensembleS 

i) y éhicules arficulés : 

Les dispositiolls du paragrapbe a ei-d~ssus sont 
applicables il tout véhicule arliculé. La ;;emi-remor
que doit être pourvue d'au moins un dispositif de 
freinall" .. cHonné par commande de frein de .ervice 
du vebicule tracteur, lorsque son poid~ maximum 
aulorisé excède 750 kilos (1.650 Iiv.rcs). 

Le dispositü de freinage de la semi-remorque doit 
en outre permettre d'empêcher la rotation des roues 
~on;qu~eUe est d~accoupl<Î"; 

La réglementation nationale pourra preScrire 'lue 
toute ""mi-remorque munie de freins soit équipée 
d'un dispositif de freinag<' nssurant automaliquemClI~ 
l'arrêt en cas Je rupture de l'attelage. ' 

ii) Ensembles: 

Tout ensemble composé d'w'e automobile et d'une 
ou plusieurs remorques doit être muni de frejn~ 
permettant d'en contrôler le mouvement et de l'ar
rêter d'une façon sùre, rapide et efficace, quelles 
que soient les couditions de chargement ct la tléeli
yilé ascendante ou descendante sur" laquelle il se 
trouve. 

cl) Freincge des motocycles avec ou sans Jjide-car 

Tout motocycle doit "Ire muni de deux di5foûtif~ 
de freina];c commandés il la ,main ou au lI,cd, ct 
l?",rmettant d'en contrôler le mouvement ct de l'ar
rêter d'uue façon sûre, rapide et efficace. 

II. - EcI,AtRA(Œ. 

a) Toute automobile, autre qu'un motoc;yck, avec 
ou 58ns side-car, dont la vitesse en palier peut dé
passer 20 kilomètres (12 miles) par heure doit être 
Inunic d'au moins deux feux-route blancs ou jaune:! 
placés à l'avRnt du vébicule, capables d'éclairer ef
ficacement 1" route la nuit par temps clair sur une 
distance minimum tic 100 mètres (325 pieds; cn 
avant du vébicule. 

b) Toute automobile, autre qu'un nJOloeycle, aVec 
ou sans side-car, dont la vitesse en palier peut dé-, 
passer 20 kilomètres (12 miles) par heure doit être 
munie de deux feux-croisement blancs ou jauneS: 
placés à l'Dvant du vébicule, capables, en cas d~ 
besoin; d'éclairer efficaocment la route la lIuit par 
clair sur une distance minimum de 30 mètres (100 
pieds) eIl avant du véhicule sans éblouir les au'tre~ 
usagers de la 1"0ute, quel que soit le sens de la cir. 
culation. 

Le3 feux-croisement doivent être employés à l'ex
clusion des feux-route dans toute circonstance où 
il cst nécessaire ou obligatoire de ne pa,. éblouir les 
autrés usagers de la route. 

c) Tout motocycle, avec ou sans ~ide-car, doit ~tre; 
muni. d'au lnoins un feu-route et d'un reu-eroisc
ment, conformes aux stipulations des alinéas a et b 
~i-dessus, Toutefois; les motQcyctes pogrvus d'lUI mo, 
leur d'une cyliudrée maximum de 50 cmS (3,05 cu. 
in.) peuveut être dispensés de cette obligation. 

d) Toute automobile, autre qu'un motocyle sans 
side-car, doit être mWlÎe il l'avant de deux feux
position blancs. Ces feux doivent être visibles d~ 
nuit par temps clair ù une distance de 150 mètres 
(500 pieds) de l'avant du vébioule saliS être éblouis
sanls pour les autres usagers. 

Le point de la plage édairante le r,lus éloigné ,d~ 
plan longitudinal de symétrie du vehicule doit se 
trouver le plus près possible et en tout Cal! à moin. 
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de 400 mm. (16 'p0uees) de l'extrémité de la largeur 
hors-tout du véhIcule. 

Les feux de position doivent être allumés, la nuit, 
dllJ1s tous les cas où l'emploi de ces fe\lx est obliga
toire et en même temps que les feux-croisement, si 
aucun point de la plage éclairante du projecteur de 
croisement Ile !le trouve à moins de 400 mnL :10 
pouces) de l'extrémité de la largeur ho;·s-toU{ 'du 
véhicule. 

e) Toute automobile ou toute remorque placée 
à l'arrière d'un ensemble de véhicules doit être mu
nie à l'arrière d'au moins un feu rouge visible la 
nuit par temps clair à Ulle distllJ1ce de 150 mètre~ 
(500 pieds) de l'arrière du véhicule. 

f) Le numéro d'immatriculation arrière de toute 
automobile ou remorque doit pouvoir être éclairé 
la nuit de manière à être lisible par temps clair à une 
distance minimum de 20 mètres :65 pieds) de l'ar
rière du véhicule. 

g) Le ieu ou les ieux rouges arrière et le feu ùu 
numéro d~ilnmatriculation arrière doivent s'allUllH.·r 
en même temps que l'un queleonque des feux-po
sition. feux-croisement ou feux..route. 

hl Toute automobile, autre qu'un motocycle sans 
side-car, doit être munie de deux catadioptres rouges, 
de ~référence de forme non triangulaire, placés à 
l'arrere du véhicule, symétriquement de ~haqu.e côté. 
Le bord extérieur de chaqun de ces catadioptres 
doit se trouver le plus près possible ct en tout c~ 
à moins de 400 mIn. (16 pouces) de l'extrémité de 
la largeur hors-tout qq véhicule. Les gatadioptrea 
peu""nt être incorporés aux lanternes rouges arrière 
si ces dernières sitisfont à la condition ci-des<llls. 
Ces cataqioptres devront être visibles la nuit par 
tem,rs clair à une distance d'au moins 100 mètres 
(32" pieds) lors~'i~ sont éclairés p .... deux feux
route. 

i) Tout 1ll0tocJcle Sans side-car doit être muui 
d'un catadioptre rouge, de préférence de forme non 
triangulaire; placé à l'arrière du véhicule, ineorpor1!i 
ou non la lanterne rouge arrière et satisfaisant à 
la condition <.le ,·isihilité fixée il l'alinéa h ci-dessus. 

ÎÎ Toute remorque ou tout véhicule articulé doit 
être muni de deux catadioptre, rouges, de préférence 
de forme triangulaire, placés à l'arrière du véhicule, 
symétriquement, de chaque côté. Ces catadioptre~ 
doivent être visibles par temps clair il une distance 
de 10 mètres (325 pieds) au ll\oins, lorsqu'ils sont 
éclairés par deux feux-route. 

Lorsque les catadioptres sont de forme tl'Î8ugulaire, 
le triangle sera un triangle équilatéral de 150 mm. (0 
pouces) de côté au moins, dont un sommet sera 
dirigé vers le hllut. L"cxtrénlité extérieure du coté 
horizontal du triangle doit être le plus près possible 
et en tout cas à moins de 400 mm. (16 pouees) de 
l'extrémité de la largeur hors-tout du véhicllie. 

kl Toute automobile, autre qu'un motocycle, o~ 
toute remorque placée à l'arrière d'un ensemble de 
véhicules, doit être munie à l'arrière d'au moins un 
feu-stop de couleur rouge ou orange. Ce feu doit 
s'allumer lors de l'entrée en action du frein de IlCr~ 
viee de l'automobile, Si le feu-stop est de couleur 
rouge, son int",nsité lumineuse doit être snpérieure 
à cdle du feu rouge arrière lorsqu'il est groupé ave.c. 
celui-ci ou lui est incorporé. Le feu-stop n'est pas exigé 
sur les remorques et les semi-remorques . lorsque' 
leurs dimensions sont telles que le feu-stop du véhi
cule tract",u!' reste visible de l'arrière. 

li Lorsqu'une automobil<,c est muni.. d'indicateurs 
de direction, Ceux-ci doivent appai'tenir à l'un des 
types suivants: 

i) Bras mobile dépassant le gabarit du véhicule 
de part et d'autre et comportant un feu orange per
manent lorsque le bras est en position horizontale; 

H) A position fixe et à feu elignolant oraJlgc, 
placé de part el d'autre du véhicule 5ur ks parois 
latérales; 

iii) A position fixe et ,. feu clignotant, placé de 
part et d;autrc,\ aux extréulitéa. avant et arrière du 
véhicule, blanc ou orange "crs ravant~ rouge ou 
orangt~ vers l'arrière. 

ln) Aucun feu ne doit être clignotant à l'exception 
des indicateurs de direction. 

n) Si un véhicule a plusieurs feux de même na
ture; .ils doivent être de même eouleur, et, excepté 
pOUl' les motocycles avec side-car, deux de ~s feux 
doivent être placés symétriquement par rapport aU 

plan longitudinal de symétrie. 

,,) Plm!Îeurs feux peuvent ètre incorporés dans 
un mêm,e dispositif d'eelairage à condition que cha
cun de ces feux réponde aux dispo~itions ci-dcssU5 
qui lui sont applicables. ~ 

Ill. - AU~lŒS DlSPOSIT\O,,"S. 

Il) Appareil. de direction 

Toute automobile doit être munie d~un appareil 
de direction robuste qui permette d", tOllrner facile
ment, rapidement et sùrement. 

ili JIiroir rétroviseur 

Toute automobile doit être munie au moins d'un 
miroir rétroviseur de dimensions suffisantes; dis~osé 
de façon à permettre au conducteur de surveIller 
de son siège la route vers l'arrière du véhicule. Tou
tefoÙ!, ,",tte disposition n'est pas obligatoire pour 
les motocycles aVeC ou sans side-car. 

C) fh;ertisseur sonore 

Toute automohile doit être munie d'au moins un 
appareil avertisseur sonOl'e d'une puissance suff~: 
te, à l'exclusion des timbres, gongs, cloches, am5l 
que des sirènes et autres appareil~ à son strident. 
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d) ESfuie-glace 

Toure automobile pourvue d'un pare-brise doit être 
lUunie d'au moins Wl essuie-glace efficace dout le 
fonctionnement ne requiert pas l'intervention cons
tante du conducreur. Toutefois, cet accessoire n'est 
pas obligatoire pour les motocycles a\'ec ou sans 
side-car. 

c) Pc:re.brisc 

~'. pal'~-brisc au lIl?illl! doivent être en un pro
du.t llIalterable, padrol.,....nt transparent, et non 
susceptible de I?roduire des éclAts coupants en cas 
de bris. Les objets vus par transpal'enœ Ile doivent 
pas apparaître déformés. 

i) Dispositif de m"rc/w en arrière 

Toure automobile doit être mWlie d'wi dispositif 
de marche eu arrihe manœuvrable du siège du con-. 
ducteur lorsque le poids à vide de l'automobile ex
cède 400 kg. (900 livre.). 

g) mspusîti! d'échappemellt silencieux 

Afi.n d'éviter tout bruit ex"","sif 011 IUlOrmal, touoo 
Automobile doit être munie d'un dispositif d'échap
pement silencieux; en usage consta,nt ct tel que le 
conducteur n'en puisse plli:l inrerrompre Ic fonetion
nClnent en cours de route, 

h) Bandages 

L<"s tones des automobiles ct de leurs remorques 
doivent être munies de bandages pncumatique.s ou 
de tout autre système équivale.nt au point de vue 
de l'élasticité. 

i) Di.,positif rmpèchclIt {a dérive d'un véhicule 
suT une pente 

Toule automobile dont le poids maximum autorisé 
cxcede 3.500 l'g. (7.700 livres) doit, lorsqu'elle cir
cule dans une région mOlltagneuse d'Wl pays où la 
.régleulentation nationale l'exige, être pouryoo d'un 
disvositif tel qu'WI{' cale, pouvant empêcher la déri
ve en avant OU èI1 arrière. 

j) Dispositions générales 

i) Dan. toute la mesure du possible; les organes 
mécaniques et les appareils accessoires de l'automo
bile ne doivent, ni prêter li risques d'incendie ou 
d'explosion, ni donner lieu à émission de gaz nocifs, 
d'odeurs ou de bruits incommodes, ni présenter . un 
dAnger en ca. de collision. 

H) Toute automobile doit être oonstruire de telle 
manière que le champ de visibilité du conducteur; 
,vers l'avant; vers la droite et la ·gauche, soit suffi
sant pour que CClIIi-ci puisse conduÏJ"l avec sûreté. 
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iii) Les dispositions sur le freinage et l'éclairage 
ne s'appliquent pas aux voitures d'infirmes qui SOllt 
équipées, en matière de freinage et d'éclairage, con
formément à la réglementation du pays d'immatricu
lation. Po.ur l'application du présent alinéa, le terme 
«voiture d'infirme' désigne Ull vébicule automobile 
dont le poids à vide Ile dépaSJ!e pas 300 kg. (700 
livres) et dont la vitesse ne dépasse pas 30 km. (19 
miles) il l'beure, spécialementcollçu ct cOll9tl'uit (et 
lion pas simplement adapté) à l'usage d'une person
ne atteinre d'une illfil'mité ou incapacité pbysique, et 
qui cst normalement utilisé par uné' telle persmme. 

IV. - ENse"'Il,ES DE Vf:RICULES. 

a) Un «enscmble de vébicules couplés» peut se 
composer d'un véhicule tracreur et d'une ou deux 
remorques. Un véhicule articulé peut être suivi d'une 
remorque, mais si ce véhicule articulé est affecté 
au transport de personnes, la remorque Ile peut 
comporter plus d'Wl CJ!sieu et ne pourra être .. ffe(ltée 
au tramport de personnes, 

b) Tout Etat ~olltractant pourra toutefois indiquer 
quJil n'admettra qu'une ::7eule remorque del'rière un 
véhicule tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière 
.un vébicule articulé. II pourra également indiquer 
qu'il n'admettra pas les véhicules articulés afCecté.!l 
au transport de personnes. 

V. - DIsPOSITIONS TRANSlTOl1llllS. 

Les disposiiions des parties 1 ct H, et du paragra
pbe e) de la .partie III seront applicables; ù l'expi
ration d'un délai de deux ans à dater de la misc Cil 

vigueur de la préscnre cOllvention; aux automobile. 
llli::;(~S cn drculation pour .la première fois après 
cette da!"" et n leurs remorques. Ce délai est porté 
à cinq ans pour les automobiles dont la première 
mise en circulation est antérieure il la date d'expira
tion du délai de deux ans susvisé, ainsi que pour le. 
remorques. 

Pendant QeS délais, le~ dispositions suivantes se
rOllt applicables: 

Il) Toute automobile doit être pourvue, soit de 
deux systèmes de freinage indépendants l'un de l'au
tre, soit d'un système actionné par deux commandes 
indépendanres 'l'une de l'autre et dont rune des 
parties peut agir même si l'autre vient à être en défaut, 
en tout cas l'Ull et l'autre système suffisamment effi
caces et il action rapide. 

b) Toute automobile circulant isolément doit, pen
dant la nuit et dès la tombée du jour, être munie à l'a
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:vant d'au moiru! deux feux blancs, placés ['un à dr'oite! 
l'autre à gauche, et li l'arrière "d'un feu rouge. 

Toutefois, pour les motocycles li deux roues, no,n 
aCl10mpagnés d'ull side-car, le nombre de feux li 
l'avant peut être réduit li un. 

l') Toute automobile doit également être pourvue 
d',Ull ou plusieurs dispositifs permettant d'éclairer ef
ficaccment la route il l'avant sllr une distance suf
fisante, fi moins que les feux blancs ci-dessus pres
crits ne remplissent œtte condition. 

Si le véhicule est susceptihle de marcher à une, 
vitesse supérieure " 30 km. (19 miles) à J'heurel 
ladite distant'" Ile doit pas être .inférieure à 100 m. 
(325 pieds). 

â) Les appareib> d'éclairage susceplibles de pro
duire un éblouissemellt doivent être établiJ! de ma
nière à permettre la suppression de l'éhlouÏllsemellt 
il la rencontre des autres usagers de la route Ou dans 
toute circonstance où !'.cfte suppression serait ,utile. 
La suppression de l'éblouÙ!Seme,nt doit toutefo~ !,ais-, 
scr suh!!ister une puissanee lqmineuse suffisante pour 
éclairer efficacement la chaussée jusqu'à 'une dis
tance d'au moins 2S m. (80 pieds). 

e) Les automobiles 6uivies d',llnç remorque sont 
&!lSujetties aux même. règles qlle les automobiles 
iIIolées <!n ce qui touche l'éclairage ver.• l'avant; le 
feu rouge d'arrière est reporté à l'arrière de la 
relP.orquc. 

DISPOS1T10NS 

~NEXE Vil 

Dimensions et poilÛl des véhicules eq circulation 
,. inte11!elionale 

1. La pr~nte annexe s'applique aux rou.!es dési
gnées dans le& conditions prévues à l'artlçlc 23. 

2. Sur ces routes, leS dimensions .ct poids maxima 
a,qtorisés, il vide ou en charge, SO~f! réserve qu~au
cun véhiçule ne devra transporter une charge dé
passant la cbar~ maximum déclarée Admissible par 
l's.utorité competente du pays d'immatriculation, sc
ront les sui'èants : mil", pie•• 

a) Largeur totale 2,50 8,20 
. ;l,80 12,:;0h) Hauteur totale 

c) Longueur totale : 

C.;lmions à deux essieux 10,00 33,00 

Véhicules de transports de vo
yageurs à de"" es~ieqx 11,00 36,00 

Véhicules ù trois essieux Où 
plus .'11,00 36,00 

V éhiculcs articulés : 14,00 46,00 
Ensembles de véhiculefl coup1él! 
ne comportant qu'uuc l'erqor
que (1) • . . . . ; . : 18,00 59,00 

Ensembles de véhicules oou- . 
plés comportant deux relt!0r~ 
ques (1) • .. •. .: 22,00 7:.!,OQ 

a) Poida maximum autorisé: 
i) Sur l'essieu le plus char.) , ..... mil,i. litrn 

6é (2) . . .. . . 	 . . 8,06 17.600 
ii) Sur le double essieu le pl,us 
chargé la di:!tanee des de.ux 
axes de ce groupe étant égale 
ou supérieure à 1,00 mètre (4.0 
ponces) et inférieure à 2,00 !!!~~ 
tres (1 pieds) . . . . ! 14,50 32.000 

-'~-----'-:I 	 ii"ft' i r.~---~--!~ 
':~:aJl ,:g aiII - _. 	 ..·-s 

Di.tUfit, Il atirtl, .am • ! :: ~ i l!J"aut. III ,Id•• utn :: .'" g ... 
ln "u 1IIl1l1ll tllrtm.. d'Ill I1 :s l'a : i ln 'nt ",lm uhimu d'lm =:~ :w ; 

r dblcolt ,,,1'. .'U1I: ,Hlml. \ -2 îi I~ ; l'ibl11Û1 luli. d'lUI ,tbJp!, .; ,~ ~--: 
.,Uml 0\1 ,. tnlllb't lIIl'IIbl" 1 il :; ..... .: .rtllvU tl if lu' ..ire m!sIIle. s:; ~ 

,:iJi= :! .. ~: 
i-:'~il' ~ a] 

_______________1, 'l! 'i!., 	 1 - "

1 inclut à .2 exclus H,50 1 3 inclue à 7 e.1clUB \32.000 
1 7 • 8 32.480 
1 8 9 33.320 

~ • 3. 15,00' 9 , 10. 3~.100 
, tO 11. 35.000 
111 ~ 12 35.8-10 
'12 • 13 36.6fiO 

3 » ..» 16,25''13 • 14. 37.520 
:14 " 15:t 38.366 
115 • 16 39.200 

4 • 5 17,50 i16 • 17 4O.0i0 
i17 » 18.. 40.800 
pa • 19. 41.'120 
195 • 6 18,75 1 20. 42,500 

,20 21 43.400 
, '21 22. {·I.240 
j22 23:t 45.000 

6 	 :t 7 20,00 i23 " 24" 45.920 
'24 • 25. 146.760 
,25 26. 147.600 

? • 8. 21,25 	 '26 • 27 48.440 
,27 • 28. 49.2tlO 
;23 29:t i 5O,12\) 

(1) Le' di'p""itions de ta partie IV de l'ann,,, 6 <on"",".nt 
1"" ensembles de v6hi"ules sont aUMi applicables aux ensembles 
de "éhkules faitmut I+objet de la présente anUMe. 

(2) La oharge par C8tJieu sera définie comme étant la eborge 
totale transm.ise d. la route par toutes les roues dont fe centre 
peut ttre compris entre deux plaru transversaux yertieaux paraI. 
lèle", di.stant!:> de 1.00 m (40 pOliCes) s'étendant sur tonte la 
longueur du yéhÏi::ule. 

iü) D\m \'fbiculc, dYun '.,t:hicule articulé ou autre ensemble; 
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iv) S'il existe une difIér~nee entre les poim maxima autorî:iés 
des véhicules en circulation internationale suivant qu'ils sont 
e'l:primés~ dans le tableau du sous-paragraphe iü) en unité! 
métriques ou en pieds et ll:yrea, il y aura lie-u d'adopter les 
(,hi:Ures de la partie du tableau permettant d'autoriser le poids 
wutmutU le plu~ élevé. 

l 
o indM A 9 ê:\clUSI: 22,50 

l 
1 

9 10 • 23,75 

25,0010 Il 

26,25Il 12 

12 • 13 • 27,50 

• 28,75 

14 15 30,00 

15 • 16 31,25 

16 17• • 3211)0 

I? • 18 • 33)15 

,18 19 35,00 

19 • • 36,25 

' 
[1 29 	 indu.., â 30 exclu, 

3(J 
' 
31 

137 

;38 
139 

140 

lit 
1 

'42 
143 
Iii 
l

i::
,. 

:47 
! 

-lB 

49 

50 

51 

52 
53 

:54 

:55 
:56 
:57 

:58 

!59 

160 
1 
61 

62 

163 
~64 

L 

" 31 • 
, 32 

32 

j33 
j34 

'35 

• 

• 38 • 
39 

40 • 
• 11 • 
• 42 • 
• 43 • 

•• 	 H 
• 	 45 

• 	 46 

• 	 47 • 
48 • 

• 	 49 
50 

• 	 51 
52 
53 • 

• 	 54 • 
55 

56 • 
57 • 
60 • 

• 59 • 
60 

• 61 • 
• 62 • 
JO 	 6~ 

•• 	 54 
• 	 65 

50,960 

51.Boo 
, 

, 52.640 

i 53.480 

i ,,1.320 , 
: 55.160 
1 
, .56.000 

1 5(;.B40 

57.680 

58,520 

,59.360 

60.200 


, 61.040 


1 61.880 

i 62.120 . 
63.560 

164.400 , 
1 65.240 

.66.080 
, 66.920 

, 67.760 

i68,600 

,69.440 
, 70.280 
1 
, 71.120 

1 71.960 

172.800 
!73.640 

1HllO 
75,320 

76.160 

77.000 

77.840 

7B.680 

79 520
1	 . 
100.360 

1 

:3, Les Etats contractants pourront conclure des 
accords ré~ionaux fixant des poide maxilna autorisés 
Il des chiffres plus élevés que ceux de la liste. Il 
est recommandé cependfffit que le poids l1laximum 
autorisé sur l'essieu le plus chargé ne dépasse pa, 
trdu tonnes métriques (28,660 lÏlTes), 

4. Lorsqu'il désignera [es routes auxquelles s'ap
plique la pl'é.>ente annexe; tout Etat "outract.nt fera 
connaltrc les dimensions ou poids maxima admis 
provisoirc1l1ent pOUl' la circulation sur les;ites routes: 

,,) Lorsque celles-ci comporteront, soit des bacs, 
soit des tunnels, soit des ponts ne permettant pas le 
passage tICs véhicule" ayant les dimensions ct poida 
autorisés paT la présente annexe; 

b) Lorsque leS conditions d'aménagement de ces 
routcs sont insuffisantes pour permettre ledit passage' 

5. Des autorisations spéciales de cireulation pour 
les véhicules ou les ensembles de véhicules couplés 
dépassant les dimensions ou poids maxima ci-dessus 
fixés pourront èt.re accordées par tout Etat contrac
taut ou toute subdivision de ret Etat. 

6, Tout Etat contractant ou subdivision de cct 
Etat pourra limiter ou interdire la circulation dea 
véhicules automobiles sur une route désib'1léc pour 
l'application de la présente annexe, ou imposer des 
restrictions quant ail poids des véhicules drculllllt 
sur une telle route, pendllllt Ulle période limitée, 
lorsqu'en raison de Sa détérioration, de grande pluie, 
de neige, de dégel ou d'autres conditions atmosphé
riques défavorables, ladite route serait gravement en
dommagée pal' des vébicules de poida llol'makmellt 
autorisés. 

ANNEXE VIIf 

Conditions il rempli, pc, des comtuc(eurs d'auto_ 

mobiles en eire.t/clion internationak 

L'âge minimum aUlori,é pour la conduite d'une 
automobile dans les condHious prévues ù l'article 24 
de la convention est de dix-huit ans, 

Toutefois, tout Etat contractant ou l'une de seS 

subdivisions peut reconnaltr" la validité des permis 
de conduire délivrés par un autre Etat contractant 
à des conducteurs d., motocycles et voitureS d'infirme 
âgés de moins de dix-huit ans, 
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ANNEXE 9 

Modèle de permis de conduire - Dimensions 74 X 105 mm. 


Couleur: rose. 

t. Le permis sera rédigé dans la ou leg langues prescrites par la législation de l'Etat qui l'émet. 
2, 	Le tÎtre du document sera énoncé dans la ou les langues prévues à la note 1 et sera suivi de sa traduc~ 

tion en français ({ Permis de conduire 1). 

3, Les 	indications manuscrites sont inscrites (ou du moins répétées) en caractères latins ou en écriture dite 
anglaise. 

4. 	Les mentions additionnelles éventuelles· des autorités compétentes du pays qui a émis le permis n'affectent 
pas la circulation internationale. 

S. Le 	signe distinctif défini à l'annexe 4 ligurera dans J'ovale. 

PAGES EXTéRIEURES 

NODi du Pays:'Emplacement réservé aux annotation. 
des autorités compétentes du pays 
qui émet Je perm's. y compris éeHes 
concernant Jei renouyellements pé~ 
riodiques. 

Se..'Q ou filchet 
d., ,'avlorit6 

PERMIS DE CONDUIRE 

PAGES INTÊRrElJRIiS 
1 Catégorie de véhicules pourChangement de domicile , 1 le~quel5 Je pêrruiB •• t valable:1 Nom 	 . , 

2 Préooms • .: 
Sceau 

3 Date •• et lieu de naissance:··· 1- ~.:f.: -- 1. . •• 1 
Acachu4 Domicile. d.Date:. d.· 

: l'.nlorit4il'autont' L __• ...-----,1.• L:rnature: •• •• - -. -~---"--,r; .,-----,. See...Sceau] ..;; .r.:.II.ehetBP botof1'aphie c.ehn 
d.= . l!ix,Uœm Date. d • 

1'''!.:!Iori.'".ntoril' 1'"• i Signatvre.~ · "-,= :~ 

d 
~ . · SC:"1iISce.'Q ; 

~~._iii 
..= 

1 .. i 
"
•c .. . _ cao::hétCc:.<hltl5 Délivré par 	 . 1 d • Dale. d.· l'autorHé " 6A le . ..'61'."lorit4Signature • .,. -

7 Valable jusqu'au 
,----. Mention5 additionnelles éventuelles Sceau! Se.a" i 

o • des autorité. compétentes du paysi •• 1 

No 	 cad,.t cache.Dqui a émis Je permis.d. d.)'p,ulo,Ît'
1 1 l'JI'QlotÎté 

..Signature de l'autorité 

Sç• .II.~ 
1 •• 	

i 

carhetE 
d. 

i""utofÎth 

1 . ,• Les noms du père ou du man peuvent etre lftsérés a çctte place. 
•• Ou l'âge approximatif à la date de la délivrance. 

*" S'H .st CORnu, 
.... Ou l'empreinte du pouce. 
(j) Not. ou Secrétariat, voir page 376. 
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1- Catégories de véhicules pour lesquels le permis est valable, 


Motocycle avec ou sans sidecar, voitures d'infirme et automobiles à tioil roues dont le poids (---s~~~!, 


à vide n'excède pas 400 kg. t900 livres). ,: au c:achrt iA 
1 d.
l, l'~u~~~~~~ 

1 

Automobiles all"ectées au transport des personnes et comportant, outre le siège du conducteur 1 Sc~au : 
huit places assises au maximum ou affectées au transport des marchandises et ayant un poids 1 01.1 cacbet 1B 

1mall.Îmum autorigé qui n'excède pas 3.500 kg. (7.700 livres). Aux automobiles de cette catégorie 1 d. 
1_~~~orÎlé ipeut être attelée une remorque légère. 

" ,
Automobiles a(}'ectées au transport dei marchandises et dont le poids maximum autorisé excède i---See;;; - ~ 

3.500 kg. (7.700 livre.). Aux automobiles de cette catégorie peut être attelée une remorque ; DU cache! !C 
~ deilégère. • 
._~~u~~rité _: 

Automobiles affectées au transport des personnes et comportant, outre le siège du conducteur, Sceau 
1 iplus de huit! places assises. AUJ[ automobiles de cette catégorie peut être attelée une remorque i 
1 

011 cachet iD 1 de ,légère. 
1 l'autorüé i 
_______1 

Automobiles de celle deI catégories 8, C ou 0 pour laquelle le conducteur est habilité, avec 
remorques autres qu'une remorque légère.

E 

Le terme (t poids maximum autorisé)) d"un véhicule désigne le poids du véhicule en ordre de marche e~' 
de la charge maximum. 

Le terme (t charge maximum)) désigne le poids du chargement déclaré admissible par l'autorité compétentè 
du pays d'immatriculation du véhicule, :-"lt' 

Les remorques légères sont celles dont le poids maximum autorisé ne dépClsse pas 750 kg. (1.650 livre~~'~ 
ANNEXE 10 ~ 

Modèle de permis International de conduire 
DIMENSIONS: 105 X 148 mm· 

Couleurs.' couverture grise~' pages blanches. 
Les pages t et 2 seront rédigée dans la ou les langues nationales. 

La dernière page sera entièrement rédigée en frClnçais. 

Les pages additionnelles reproduiront en d'autres lClngues les mentions de la pflrtie J de' la dl'rnière page 


Elles seront rédigées dans les IClngues suivantes: 
a) La ou les l<lngues prescrites par l'Etat qui a délivré le permis; 
b) Langues officielles de~ Nations Unies; 
c) Au plus six autres langues, laissées au choix de l'Etat qui a déJivré le pe rmis. 
La traduction officielle du texte du permis dans les dillérentes langues sera communiquée au ,Secrétaire 

général des Nations Unies par les gouvernements. chacun en ce qui le concerne .. 
Les indications manuscrites seront toujours écrite!l en caractères latins ou en cursive dite anglaise. 

PAGE 1 PAGE 2 
(Couverture) (Envers ,!!~,.Ja,,_couvertz!.!.!) 

(Nom du P4)"S) 
CIRCVLATtON AUTOMOB.l-E INTERNA.TIONALE 

PERMIS INTERNA1IONAL DE CONDUIRE 
Convention sur la circulation routière du 

Délivré à . 
le 

Sceau(1 ) 
ou eachet 

d. 
l'autorité 

(1) Signature ou sceau de l'autorité 
ou 

Signature':ou sceau de l'association habilitée par l'au
torité. 

Le présent permi" est valable sur les territoires de tous 
les Etah contractants, à l'exception du territoire de l'Etat 
contractant qui a délivré ce permis, pendant un an à dater 
du jour de la délivrance, et pour la conduite des véhicules 
appartenant li la catégorie ou aUJ[ catégories viséel à la 
demière page. 

(Espace réservé à ulle liste facultative des Etats contrac
tants) . 

Il est entendu que le présent permis n'affecte en aucune 
sorte l'obligation où se trouve son pOl'teur de se conformer 
entièrement dans tous les pays où il circule, aux lois et rè
glements en vigueur l'elatifs à l'établissement ou à l'exer
cice d'uno profession. 
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DERNIÈRE PAGE 

(Première partie) (Deuxième partie) 
Indications relatives au conducteur ~ Nom t 

Prénoms" 2 
Lieu de naÎssance ~" 3 
Date de naissance··· 4 
Domicile 5 

Catégorie de v~hicules pour le5quels le permis e!>t valable: 

Motocycles avec ou sanS sideear, voitures d'in
firme et automohil.$ à trois roues dont le poids à, A 
vide n'excède pas 400 kg. (900 li,,-res). ! 

" -
AutomobHes affectées au transport du penonnes:: 

et comportant, outre le siège du conducteur huit: B 
places hSlses au maximum ou affectée. au trans
pôrt des marchandise. et ayant un poids n18ximum : 

~atJtQ1"isé qui n'excède pas 3.500 kg. (7.700 livres),' 

Au.J: automobiles de cette catégorie peut être attelée' 

Une remorque légère, 


~~--~~~~----------~--~- --, " 

l ,; 

,

", 

Automobiles affectées au transport des marchanw 

dise..- et dont le poids maximum autorisé excède c 
3.500 kg, (7,'00 livres). Aux automobiles de cette 
catégorie peut 'tre attelée unt!' remorque léière. i 

" 

------~--------------------
Automobiles affectées au transport des penonnes ! 

et comportant, outre te siège du conducteur, plus; D 
(Je huit places anises. Aux automobiles de ceUe ca~: 
té,orie peut être attelée une remorque légère. 

1 

--A--u-to-m--o-b-il-e-.~d-e-.-c-a-t-é-g-o-ri~e-.~B-"-C--o-u--D---p-o-u-r~I-.--s~i----
queUes le conducteur est habilité, aVeC remorques! F. 
autres qu'une remorque légère, ! 

! 

Le terme.: poids maximum autorisé _ d'un véhicule dési
gne le poids du véhicule en ordre de marche et de la charge 
maximum. 

L.e terme charge maximum. désigne le poids du charge(JI 

ment déclaro admissible par l'autorité comp"étente du paya 
d'immatriculation du véhicule, 

Les remorques légères sont cenu dont Je poid1i maximum 
autori.é ne dépanô pa. 750 kg. 

EXCLUSION 
" , Le titulaire est déchu du droit de conduire sur le 
t~'rrjtoire de (pays) 
en raison de. . .• •ffi";'=.- jIto,,:Sceau • ~ >

i 
Lieui ou .!o..,Date . 

1 ~-.:cachel., Sieoalurej-7~~~~~__~~~--.____________~lw 
Inscrire l'exclusion dans tOtU autre e.space prévu 

il cette effet, si l'ôspac::e réservé ci-dessus est déjà 
utilisé. 

t 
2 
3 
4 
5 • 

A 
,"
1 Set'3U
! ."
! ea"het 

1 

B 

I--;:':::~ 
, nu ,, C'lIichet 

L 

C 

! Sct'o'lU 

; ou 
1 cath_. 

~ ... 

D 

1 S;;::*/JII 

ou 

i <:a~h.t 

E 

Seeau 
ou 

ca.ehet 

Signature du titulaire _ •• 

. 

EXCLUSIONS 
(pay.) 

1 V 

Il . VI 

III . VII 

IV VIII 

• Les noms du père et du mari peuvent être inséré. à cette place . 
- S'il est connu. 
-. Ou l'âge approximatif à la date de délivrance du permis . 

.... Ou l'emp1'cinte du pouce. 
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CONFERENCE 

DES NATtONS UN1ES SVl\ LBS TRANSPORTS l\Ol1TIERS 

ET LES TRASSPORrS ""-"CTOMOBILES 

Protocole re/eût aux pays ou lerriloires 
prlismtement occuPés 

Aucune di8posilion du ehal?itre VII de la eonvell
.tion sur la circulation routieI'e ne saurait être ÎU 8 

t'lrprétée comme s'opposant à ce que le conseil éco
nomique et social invilc un pays ou Ierritoire pré
sentement occupé à adhérer il la convention ou ü 
cc qu'une adhesioll à cette convention soit donnée 
par ou au nom d'un tel pa) s ou territoire. 

Eu foi de quoi les représentants soussignés ont 
.igué le présent protocole. 

Fait il Genève ce dix-neuf ser.tembre 1949, cn 
un seul original 'ell langues ang aise et française, 
chaql.l<: texte faisant également foi. L'ori~inal sera 
déposé enh" les mains du 'Secrétaire genêr..1 des 
Nations Unies qui en ell>'eh" des "opies C!lrtifiées 
confonnes à chacun des gouvernements invités à 
50 faire représenter à la conféreno,e. 

Afghanistan Haiti 
Albanie Honduras 
Argentin.: Hongrie
Australie 

IslaudeAutriche 
Belgique Inde 

F. BLONUE~L. 
Bolivie Iran 
Brésil Irak 
Bulgarie Irlande 
Birmanie Isralll 
République socialiste so- Italie

viétique de Biélorus.i~ 
M. ~~ISRICO MELLINI.

Canada 
LibanChili 

Sous réserve de ratifi Cbill~ 
cation.Colma!:;i._~ 

J. Ml"AOll.Costa-lUea 
LibédaCuba 
Luxembourg

Tchécoslovaquie 
R. L{)GELlN.Danemark 

K. B""G. Mexique 
A. BLml_ANoEMEN, Pays-Bas 

République dominicaine J. J. ()yEv",a.
T. F, FllA""O, 

Nouyelle-Zélande~~quatcur 
NioRl'.gu" Eg)p'e 
NorvègeA. K. SAFI"Al'. 

Axel RONNING.Salvador 
Etl,;opic P"kistR1I 
Finlande Panama 
Fl'ance Paraguay 

Pérou 
Grèce Philippines 
Guatemala 1 Ro<J:o!fo MAsLOG. 

République 50daHst.: so
Portugal 
Pologne 

viétique d'Vkraine 

Roumanie Vnion sud-afl'icaine 

Arabie Saoudite H. Ban"" 
Suède Union des République. so

cialistes soviétiques Gosta HUL. 
Royaume-Uni de Gran

Suisse de-Bret!lj(fiC et d'Irlan
de du NordHenricb ROTHMl'ND. 

C. A, BlaTcHNELL. 
Robert PLUMEZ. 

Etats-Unis d'Amérique
Paul GOTTa"T. Herbert s: F All\DA!'IK. 

Henry H, KELLY.Syrie 
VruguayThaïlande 
Venezuela

Transjordanie Yémen 
Turquie' Yougoslavie 

ACTE FINAL 

DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES sra LES 


Tl\ANSPORTS ROUTIERS ET LES TRANSPORTS 


ACTOMOBILES 


1. La conférence des Nations Unies sur les transports 
routiers et les transports automobiles a été COllVO
quée par le SecrétaIre général des Nations Unies; 
conformément il 1" résolutioll 147 B {VU) adoptée 
par le conseil éeonomique et social le 28 août 1948. 

L, texle de ceHe résolution est le suivant, f· 
«Le COllseU économique et social 
«Charge le Secrétaire général; 
,1. De convoquer, au plus tard en août 1949; 

une conférence intergouvernementale il l'effet de con
clure une nouvelle convention mondiale des trans
ports routiers et des transports automobiles, les deux 
con ven lions mondiales de 1926, à savoir; 

«c-) La convention illicl'uatiollale relative à [a cir.. 
culatioll routière; 

<! b) La convention internationale relativp ù la cil'
elit.fion automobile, 
ct la conVention subséquente de 1931 SUl' l'unification 
de la signalisation routière ne répondant plus aux 
exigenNls actuelles. Le projet de texte élaboré par 
le comilé des transports intérieurs de la commission 
économique pour l'l!:urope, .. la suite de l'étude eH
trcprise par Nl comité, et le texte de la convention 
de 194:i sur la réglementation de la circulation auto
mobile interaméricaine serviront llotalllmeut de do
cuments de travail il cette conférence; 

< 2. De prier la commission économique pour l'Eu
rope d'assurer aussitôt que possible l'aehèvemellt du 
projet de texte lnentionné ci-dessus ct son envoi 
au Secrétaire général; 

«3. D'inviter les autres commissions régionales ù: 
présenter, en cette matière, des rapports si clics le 
désirent; 

«4. De distribuer les textes mentionnés ci-dessus 
li tous lcs gouveruement~ invités à la confércn~e; 

http:NioRl'.gu
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«5. D'établir un ordre du jour provi:;oire de la 
conférence ; 

« 6 c) D'inviter à participer Il la confél'ence de 
tous les Etats qui seront membres des Nations Lui.s 
au moment de la convocation de ladite conférence; 
ainsi que les Etats qui, sans être membres des ,Na
tions Unies, Ollt été invités à participer à la confé
rence maritime des Nations Unies; ct 

• h) De prier les gouvernements des El/lls invités 
de conférer les pleins pouvoirs il leurs délégués de 
sorte que c-cux..ci soient ·en mesure de signcr, sous 
réserve de ratification ultérieure, la convention qui 
pourrait être adoptée par la conférence; 

«7. D'inviter, dans la mesure où il estimera op
portun; les ,institutions spécialisées! les orgnnisa
Hon intergouvernementales et lea organisations in.. 
ternationales dont la eompétenc" s'ét~nd il cc domai
ne, il envoyer des observateurs à la conférenoe : 

«Décide que le droit de vote Il cette conférence 
pourra êtrc exercé par tous le-s Etats lnembres des 
~a!ions Unies, .ainsi que par les, Etats non Inembr('s~ in
VItes t'n vertu du paragraphe 6 a) ci-desSUS, qni ont 
adhéré à Fune quelConque des conventions citées cides
sus au paragraphe 1. » 

2. La conférence des Nations Unies sur les trans
ports routiers et les transports automobiles s'est te

" nue à Genève, le 23 août 1949 au 19 septembre 1949. 
Les gouvernements des Eat. ti-après dési~és étaient 

rcprése.ntés à la conférence par d"lj délegations: 

Autriche. Italie. 
BeI!Çique; Liban. 
Bulgarie. Luxembourg. 
Chili Nicaragua. 
Danemark Norvège. 
République dominicaine. Pays-Bas. 
Egyptc. Pologne. 
Etats-Unis d;Amérique. Ro~aume-Uni. 
France. Suede. 
Guatemala. Suisse. 
Inde. Thaïlande. 
Iran. Tchécolosvaquie; 
Philippines. UnionSud-Africai,nc. 
Israël. Yougoslavie. 

Les ~ouvernement. des Etats suivants étaient re
présentes à la conférence par des observateurs: 

Australie. Equateur. 

Brésil. Mexique. 

Ca,nada. Turquie. 


Les organisations suivantes étaient représentées à 
la conférence par des observateurs: 

A. -Or[l,anisation,~ intergouvemementales: 
Organisation internationale du travail; 
Commission intérimaire de l'organisation interna.. 

tionale du COJnmeroo; 
Institut international pour ,"unification du droit 

privé. 
B. Or[l,ullÎsatiam l!on [l,Q""er!'lcmelltales: 

Chambre de commerce internationale; 
Fédération intémationale des ouvriers du trnn~

port; 

Organisation internationale de normalisation; 
Union internationale des transports routiers; 
Bureau permanent international des constructeurs 

d'aufomobi]cs; 
Comité général de l'alliance internationale de tou

risme et de la Fédération internationale de l'auto
mobile; 

Ligut~ des flo('ié1és de ]a Croix-Rouge; 
Inkr-Amél'iean Fédération of Automobile Club3 . 
:J. La coniéronoe était s,aisle du projet de eonveJltion 

prépul'é par le comité de3 transports in térieurs de 
la commission éeonomi'lue I,'0Ul' l'Europe et de la 
convention de 1943 sur la reglcJllClltation de la tir 
l~u]ation autolnobile intet'amérie-aitw, ct s'en cst ffi'r'vie 
comme base de discussioll~ ".,. 

4. Compte tenu des délibé"atim13 de la conférence 
telles qu'elles sont rapportées dans les comptes rcn
dus des comités respcclifs ainsi 'lue dans ceux des 
séances pléuières, la conférence a elaboré et a ouvert 
il signaturc une convention 'sur la cÎrcu]aclull rou!it:'re~ 

5. En outre, la couférence a élaboré (',( ft ouvert 
il si~ualure un proto('olc relatif i, la signalisatioll 
rouherc. 

6. Enfin, la conférence a élaboré et a ome,·t à 
signatur!, "t Iltceplation un protocole d'interprétation 
du chapitre 'JJ, en ce qUI concerne l'adhésion, il 
la conventioll, ded pa) 5 et des territoires actuellement 
occupés. < 

7. Au cours de ses travaux; la conférence Il pris 
d'autres décisions enre~trées ci-dessous: 

a) Ré,wlution au sujet d'essais internationaux ~on
cernant Pétablissement de normes acceptables pour. 
l'éclairage de .. feux-croÏbemmt des automobiles, dont 
le texte est ci-joint; 

hl Résolution relative 11 la réeapitulation périodique 
des amendements Il la convention sur 1. circulatiou 
routière; dont le texte cst ci-joint; 

c) R~.. olution relative 11 d:autres problèmes 0011

cernant les transports rqutiers internationaux, dont 
le texte est ci-joint; 

d) Admission d'une réserve faite par le Royau
me-Uni sur l'article 26 de la convention sur la cir 
culatîon routÎ(wc; et formulée comme suit : 

Les cy!';les admis dnns le Royaume-Uni~de Grande
Bretagne et d'Irlande, du Nord, e,n circulation in
ternationale, doivent, <!èl! la tombée !l'l jour, penda,nt 
la uuit, el lorsque les .ireonstllnces atmosphériques 
l'exigent; être pourvus, conformément li la législa
.tion nationale du Royaume-Uni, d',wl feu blant; 
dirigé vers l'avant, d'un feu et d'un catadioptre 
rouge dirigés Vers Pal'rièrû, ainsi que dtune sur.fure 
blanche; 

(,) Admission d'une réserve faite par la Suède 
et la Norvège sur le paragraphe 5 de Partiele 15 
du protocole relatif à la signalisation routière, et 
formulée eomme suit: 

L'usage de la croix de Saint-André aUX passages 
à niveau aVeC barrière sera admis eu Suède et en 
!,!orvège; 
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f) Admission d'une réserve faite par l'Autrich" 
sur le paragraphe 1 de l'article 45 du protocole re
latit 11 la signalisation routière; et formulée comme 
suit : 

Les signaux œidcnHfkatlcll pat·tjcuHùre des l"Outes 
pourront avoir, en Autrirhc~ la fOfule d'uu rectangle 
ou d'ult cercle; 

g; Tenant compte du fait que la convention sur 
la circulation routiè,l'e ,ignée 11 Genève le 19 sep
tembre 1949 rtoit; cutre autres, remplacer la con
vention rte 194:j sur la réglementation ,le la circu
latiol! au tomohile interaméri~aine, la eOlliérence a 
décidé d'inviter 1" Secrétaire ~néral des Nations 
Unies à faire établir Ulle traduction espagnole auto
risée de la COfiYcution sur la circulation routière: et 
à la joindre aux textes français et anglais, lorsqu'il 
CIl transnlettrR des copies certifiées conformes au\: 
gouvernements, conformén~elll aux dispositions de 
l'article 35 de la .convention;. 

h) La cOllfél'('uec a constaté qu'il Il'était pas pos
sible d'aboutir 'actucllclllellt Ù Ull accord sur un 5'V5

tèUlC ullifornw lllondiai de signalisatioll routièl'e pou
vant être acCeptée far tous tes pay" iutéressés, Elle 
a décidé, en consequence, d'élaborer le ,protocole 
1II~lItionmi au paragraphe 5 ci-dessus, comportant 
une série de siguaux. et de rouvrir à la signature 
ou ~ l'adhésion des pa}s désÎ<'eux de devenir parties 
à CC protocole, 

Toutefois, en raiSOn du désir de parvenir ulté
rieurement à établir un' système luondial uniîOl'lne 
de signalisation routiè"". la conférence a estimé qu 'il 
serait souhaitable que le cOnseil économique ct so
cial chargeât la commission des transports et des 
communic:atious d'examiner à nouveau la question; 
avec l'assiptance des experts qui ,seraient nécessaires, 
~t de douner son avis aU couseil au sujet des autres 
mesures qu'il y aurait lieu de prendre daus la suite 
afin d'arriver ù Paccord Inolldial dont il ,':jlagit sur 
uu système mûndial uniforme de signalisation rOU~ 
,tière. 

En foi de quoi les représentants soussignés ont 
signé le présent acte linal. 

Fait il Geuè'\.(-", ee dix-neuf scpteulbl'e Inil neuf' 
cent qual'antc-neuf~ eu un 5-::ul original en langucs 
anglaise <lt française, cbaquc texc faisant également 
foi. Le texte original sera déposé enh'c les lllums 
du Secrétaire général de., l'\atiolls Unies qui :.a ell
yerra de. ~opie. certifiées 
Gouyernements În\'ité;s à 
COll férenoe. 
Autriche 

Herman DA.llLF:00., 
Bclgiqrre 

Jo" BLONU.;EL. 

Bulgarie 
D, DIANKOV. 

Chili 
Ramon HODR'GUEZ. 

Tchéeoslovaquie 
Dr JAROSLAV Dron,A.K. 

Daneluark 
K, BANG, 

A. BLQM-ANDE1I5EN. 

conformes à ehacun de. 
sc faire rCpréSC!ltel' il la 

1Répuhlique donÛllicaine 
T. F. FRANCO. 

Egyptc 
A, K. Su'w AT. 

}'rance 
Lucien HL'BERT. 

Guatemala 

A. Dt:PONT-W ILLE"''''. 
Inde 

Raghavan PILLAI. 
Iran 

Général F. HOMUOl'NnL. 

Israël 
M. KAHANY, 

M. LUBA.RSKY. 

Italie 
Liban 

M. ElU'ic MeLuNI. 
Luxembourg 

J. "1'KAon, 
Pays-Bas 

R, LoGEU". 

Nicaragua 
... J. On;vAAR. 

Norvège 
Axel RONN'''G, 

Philippines 
Uodolfo MA'LOG. 

Pologne 
Dr T. HtASAGA, 

Dr S. MlELEeU, 

F. WICIIRZi'CKI, 

Suède 
Gosta HALL. 

Suisse 
H"lnricb HOTa''''N''; 

Robert PLCMEZ, 
Paul GOTTR",", 

Thaïlande 
L. D, Ilff'KIll. 

Union Sud-Afric.ainc 
H. BRLN.'. 

Rovaume.Uni 	de Grande 
Bretagne et d'lrlande du 
Nord " 

C. A. BIRTCflNELL. 

Etats-Unis d'Amériq!:'e 
Henry H, KEl.l.\, 

Herbert S. J<'A1RR~NK. 

y ougoslavic 
Liub. KO>II'Œ~OVlC. 

OBSElt\' ATEuas 

Australie 
F'. FARAKER. 

Brésil 
Canada 

J. 	A, IRHN, 

Le Secrétâr. exécutif, 
Branko LUKAc. 

,.,,~ ~....... .. 


Equateur 

Mexique 
R. Gouzalez SoSA. 

Turquie 
h Pl'éÛt:i;,t de la tDIlUrtntt 

J. J. OYEVAAR. 

~ .... , .. , 

ART, 2, - Le Présid<lut du Conseil dès ~lini~tres 
ct le Ministre des Affaires étrangères sont cbargé., 
chacun en ce qui le concerne, Ile l'exéeution du 
présent décret. 

Fait ~ Paris, le 4 no"Cmbre 19.10. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président de la Ilépublique : 
Le président du eonseil des ministres, 

R, PLEVEN. . • 
Le Minislre des Affaires étrangères, 

Sem':""N. 

DECRET No 56-231 du 29 fé.,rj.r 1956 reletif 11 
le publication dans [es territoires d'Qutre-mer et 
dens les territoires sous tutelle, du décret n' 54· 
6:39 du 24 avril 1954, portant publicatiun de la 
convention consltlc;ire entre la France et le Ro
yGUme.Uni de Grande-Bretagne, d'Jrhmde du Nord 
et des territoires britanniques d'au-delà des mers, 
signée li Peris le ::\1 décembre 1951. 

Lé président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de la France d'outre-mer; 

Vu l'article 47 de la Constitution; 

Vu le décret nO 54-639 du 24 avril 195~ portant publi.cati()~ 
de ta com:ention consulaire entre ta France et le ROy8ume-U~ 
de Grllllde-.3retagne j d'Irlande du Nord el des territoires bri 
tanlùques d~au-delà des mers, signée à Paris le 31 décembre 1951) 
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DECRETE: 

AlITlCLE PREMIER. - Sera publiée aux i OUrIlllUX 
officiels des territoires d:outrc~mer et des territoires 
50US tutelle relevant du Ministère de la France 
d'Outre-Mer, en vue de son application dans lesdits 
territoires, la convention eonsulaire 'entre la FraIlce 
et le Hoyaumc-UnÎ de Grande.lIretagne, d'Irlande 
du Nord et dea territoires britanniques 1 d'au~delà 
dcs IJlCrs; signée à Paris le 31 décembre 19,31, ,clle 
qu'clle figure au décret susvisé du 24 avril 1954. 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'Ouh'o-Mcr 
est chargé de l'exécution du ,présent décr"t, qui sera 
publié au Journal officiel de la 1!épubliquc française 
et inséré au Bulletin officiel du Ministère de la 
France d'Outre-Iller. 

Fait à Paris, le 29 février 1956. 
Guy MOLLET. 

Pal' le président du conseil des ministres: 
Le minlslre de ta France d"outre_mer, 

Gaston DEFFERRE. 

DECRET No 54.639 du 24 avril 1954, portanl pu. 
blication de la convention consulaire entre la Fra,,~ 
ce el le Ruyaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Jr. 
lande du Nord et de. territoire. d'au-delà des 
mers signée li Paris el ::11 dl!cem,bre 1951. 

Le Président de la République, 
Vu les articles 26, 27) 28 et 31 de la Constitution; 

Vu le décret nI' 53..19"2 du li mars 1953 relatif à la ratifi~ 
cation et Îl la publieation des engagements internationaux sous-, 
criu par la France; 

Sur Ja proposition du Pré:,ideut du Conseil de!; Ministres et 
du Ministre de_s i.. Haires étrangères, 

.DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une convention entre le Gou
vernement de la République française et le Gouver
nement du Royaume-Uni ayant été signée à Paris 
le 31 décembre 19;')1 et la ratification en ayant été 
autorisée par la loi nO 53·639 du 28 juillet 1953i 
cette convention scra publiée au Journal officiel de 
la RépubliqUe' française. 

CONVENTION CONSULAIRE 

entre le Président de la RéPublique française et Sa 

M.aie.té le Roi de Grande-Bretagne et d'Jrlande 


du Nord 


Le Président de la République française 
t;t Sa Majesté le Hoi de Grande-Bretagne; d'Irlande 

ct des territoires britanniques au-delà des luers, 
Désiran t régler la situation des consuls habilités à 

exercer leurs fonctions dans leurs territoires respectifs; 
ont résolu de ('onclure une convention consulaire et 
désigné comme plénipotentiaires il cet effet; 

Le Président de la République fran~aise : 
Pour la République française, 
Son Excellence 1\1. Rober~ Scbuman, 1\finistr,; des 

AHaire. étrangères; 

Sa Majesté lé Hoi de Grande-Bretagne, d'Irlande, 
et des territoires britanniques au..de1à des mÇrs ~dé
signé ci-après comme ,Sa Majesté le Roi Ceorg" 
VII-) ; 

Pour le Hoyaume-Ulli de Grande.Bretagne et d'h" 
lande du Nord; 

Son Excellence Sir Olivier Charles Harvey, G. C. 
M. G.; G. C. V. O., C. B.. ambassadeur extraordi
naire et plénipotentiaire de Sa :\lajesté, li Paris; 
lesquels; après s'être communique leurs pleins pou
voirs reconnus en bonue et duc forme, sont convenus 

- des dispositions suivantei: 

TITRE PlIE1\IIEH 
Applicaliol! rt ({{-finitions 

Arliel" premier 

Ln présente ;;onventioll s'applique : 

1° Eu t'C qui eOIWerne rrJnioll frtmçai6"';: à lu, Ré
publique franç.aise, aux aUires territoÎl't':'! dc rLJuion 
française à l'ex('cption ùes Etats assodés li' Illtloehinrt 
ct aux Etats dout la France assum" la rC5ponc:abilité 
des l'elations internationales; 

20 En cc qui conœrne les lerriloin's de Sa Majesté 
le Roi CeO/'ge vI: au Ho.aume-Uni de Grande
I!rriaguc et d'Irlande du Nord et aux t"rritoires dont 
le Gouvernement du Hoyaumc-Uni de Sa Majesti; 
George VI assume la lcspollsabilHé des relations in
lcrnatÎolla]cs. 

Article 2 

Au sens de la pré""JJ.te convention: 

le L'expression «Etat d'envoi> désigne, sdon le 
contexte, la Haute Partie contractante qui a nommé 
le consul ou tous les territoires (de cette Partie 
anxquels s'applique la t'onveulÎon; 

20 L'expression "Jl~tat de résidence li désigne, se.. 
Ion le contexte, la Haute Partie contractante aur les 
territoires de laqueUe le consul exerce ses fonctions 
o~ t9~ les territoires de cette Partie auxquels s'ap
plique la convention; 

30 Le terme • territoire> désigne toute partie des 
territoires de l'Etat de résidenee dans laquelle est 
située la circonscription du consul: ou ~une fra4.:tion 
de celle.ci, ct qui constitue ru!C unité territoriale pour 
l'appliclltioll des divers articles de la présente con
.Y,cnlion. Chacune des Hautes l'arties cO;ftractaJlks 
pourra; cn temps voulu,: notifier, par écrit, à l'autre 
l>artic, par la voie diplomatique, queUes parties de ses 
tcnÎlo;l'CS duivCllt être cOllsi<lérées eomllW unité:::; tct'
l'itol'Îalcs pour l'application de la convention ct les 
articles pour lesquels il y a lieu de les considérer 
comme telles. Toutefois, celte notifkation Ile prendra 
effet que six mois après la date de sa réception par 
l'autre Partie; 

,40 Le terme "ressortissant» .désigue: 

c Î En ce qui concerne l'Union française, tous 1". 
re5s0rtÎssants français, 10,us les reSbOl'tissants de fL'
nio;n fran\~aise, à J'exl{epHon de ceux des Etats asso
ciés, et tous les protégés français, y compris, IOI'Bque 

http:celle.ci
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le contexte l'adlnct; toutes les ,personnes mnralcs dû
ment créées conformément à la législation de l'un 
des territoires de l'Union française ou des Etats 
p"otectorat français auxquels s'applique la convention 

b) En ce qui concerne Sa Majesté le Roi George 
VI, tous les citoyens du Royaume-Uni et des colo
uics, tous les citoyens de la Rhodésie du Sud ct tous 
lcs protégés britanniques, y compris; lorsque le cou
texte l'adm,et, toures les personnes morales ,dûment 
créées conformément li la législation de l'un de,s, 
territoires auxquels s~appiiqul" la convention j 

50 Le terme c: navire» d'une Haute Partie con
tractante désigne, en ce qui concerne le titre VII 
,de la p'r~~nte convention; .tou,t navire ou embarcation 
~mlnatriculé conforrnémellt à la législation de l'Ull 
dcs .territoil"cs de cette Partie, auxquels s'applique la 
convention. Toutefois; en ce qui ,concerne les autres 
titres de la préscnte convention, le mot c: navire » 
désigne; à l'exçlusion des bâtiments de guerre, tO,,!t 
navÎré ou embarcation; qu'il soit inllnatriculé ,QU non; 

60 Le terme < Consul» désigne toute personne dû
ment nommée par l'Etat d'envoi pour eXiercer des 
fonctions consulaires dans l'Etat de résidence et qui 
aura été admise à l'exercice desdites fonctions con
formément à l'article 4 de la présente convention. 
Un consul peut être: 

a) < Oc carrière» lorsque; ayant la nation,a,lilé de 
l'Etat d'cnvoi et n'ayant pas celle de l'Etat dc rési
dence, il n',exerce, d8ll;6 cc, d~rnier Etat; .aucune a,c~
vité professionnelle autre que ses fonctions CO~n
laires ; 

b) < Honoraire» lorsqu'il s'agit d'une personne quel
b que soit sa nationalité qui, outre des fonctions 
cOlumlaires, peut exercer une activité lucrative dans 
l'Etat de résidence; 

70 L'cxpression c: agent cORS.ulaire:t désigne toute 
personne qui, quelle que soit sa nationalité, a été 
Ilomrnée en cette qualité aveq l'agrément de l'Etat 
dc résidence par le consul sous les ordres duquel clic 
sera placée et dont ellc recevra un brevet. Cct agent 
pourra, outre ses fonctions consulaires, exercer un~ 
activité lucrative dans l'Etat de résid,ence; 

80 L',expresl::jion «clnployé consulaire» désigne tou
te persolllle, quelle que soit sa nationalité, qui reln
,plii une tâche consulaire subalterne sans a\'oir d'autre 
activité lucrative dans l'Etat dc résidence, et qui 
aura fait l'objet de la notification prévue à l'article 
5. Les cbauffeurs et le personnel chargé uniquement 
de l'entretien des locaux ,QU d'autres tâches domes
tiques ne pourront, toutefois, êtye eon.sidérés· eonnne 
employés eonsuJaires; 

9<> L'expression < poste consulaire» désigne tout 
établissement consulaire, qu'il s'agisse d'un consulat 
général; d'un consuliat, d'un vice-consultat ou d~wle 
agence consulaire; 

lQo L'expression c: locaux consulaires» désigne tout 
immeuble ou partie d'immeuble, utilisé exclusiv<l~ 
lnent .pour l'exercice, des fonctions consulaires. 

TITRE II 
Admission des consuls et circonscriptions consulaires 

Articlc :'1 
Chacune des Hautes Parties contractantcs aura la 

faeulté d'établir des consultats généraux, consulats, 
.vice..consulats et agences-consulail'les sur les tcrrito~re5 
de l'autre Haute Patrie contraetante. 

Toutefois, l'Etat de résidence pourra s'opposer à 
l'ouverture d'un poste consulaire dans toute localité 
où n'existera aucun poste consulaire d'un Etat tiers. 

L'Etat d'envoi fera COIUlaître à l'Etat de résidence 
la circonscription de chacun de ses postes consulaires 
et, sous réscrve des dispositions du paragraphe ci... 
dessous, pourra fixer librcment les limites de ces rÏr
conscriptions. 

L'Etat de résidence aura .le droit de sopposer à 
l'inclusion dans ulle circonscription consulaire: 

lJ) De toute zone qui ne se trouvera pas dans ,une 
circonscription consulaire d'un .Etat tiers; 

b) Oc De tout territoire d'un Etat tiers. 
Les consuls pourront, moyennant notification à 

l'Etat dc résidence et sauf opposition de celui-ci; 
exercer des fonctions consulaircs hors de leur cir
conscription. 

VEtat d'envoi aura la faculté d'employer, dam 
ses postes consulaires, le nombre néccssaire. de con
suls ct d'employés consulaires. 

Article 4 

Les consuls, chefs de poste, seront admis et recon
nus selon les règles et formalités fixées par l'Etat de 
résidence. L'exequatur, 'lui indiquera leur circons
cription, leur sera,délivre, sans retard et sans frais, 
sur présentation de leur commission ou après toute 
autre notification de leur affectation. 

L'Etat de résidence informera irnlnédiatement de 
leur nomination les autorités supérieures de la cir
conscription • la têtc de laquclle ils scront placés et 
ces dernières devront, sur cet avis' et sur présentation 
de rexequatur, prendl',e sans délai toutes mesurcs 
utiles pour que lesdits consuls ,puissent jouir des 
droits, pouvoirs, prérogatives et immunités qui leur 
seront reconnus par la présente convention. 

En attendant la délivrance de l'exequatur, les 
consuls chefs de poste seront provisoirement admis 
de plein droit il l'exercice de leurs fonctions et 
au bénéfic~ des dispositioIls de la présente convention 
à moins que l'Etat de résidence ne s'y oppose. ,S'il 
est nécessaire, une autorisation provisoire leu,l" sera 
accordée. 

En ce qui concerne les autres consuls ct les agents 
consulaires, l'Etat de résidence aura la faculté de 
les admettre li l'exercicc de leurs fonctions et au 
bénéfice des dispositions de la .présente convention; 
~oit du scul fait de leur nomination, sans exiger de 
notifica tion préalable ou, :RU contraire, sous réserve 
de cette notification et d'une autorÏBation. Dans ce 
dernier cas; les consuls et agents consulaires seront 
provisoirernent habilités à exercer leurs fonctions et 
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li bénéfieicr des disposilions de la présente conVen
tion, à IDoins que l'Etat de ré.idem", ne s'y oppose, 

L'exequatur ncc pourra être refusé ou retiré qUe 
pour des motifs graves. Il en seru de même pour le 
refus d'admissiol! ou la demande de rappel des con
suls qui ne SOllt pas chefs de poste et le rdusou 
le retrait de l'agrément des agents consulaires. En 
Cas de retrait de l'exequatur, de demande dl' rappel 
011 de retrait d'agrément, ces mOlifs devront <',re 
indiqués, si la demande en est faite, par 1. voie 
diplomatique. En cas de refus ou de retrait de l'e>.e
quatur, de demand" de rappel ou de retrait d'agré
ment, le consul ou J'agent consulaire intéressé cessera 
d~êlre admi,:; à l'exercice des fondions consulaires 
et au bénéfice des dispositions de la présente con
vention. 

,\Ttiele 5 

Les cbefs de poste feront connaître au Gouverne
ment du territoire les noms et adresses des employés 
consulaires. fi ap'pal·tiendra il ce Gouvernement de 
désigner l'autorite il ,!ui lesdits renseignement, de
vront être communiques. 

Article 6 
L'Etot d'cuvai pourra, avec l'autorisatioll de l'Etat 

de résidence, affceter li des fonctions consulaires un 
ou flusieurs membres de la mission diplomatique 
qu:i a accrédités aurrès de cct EtaL Daus cc cas, 
les dispositions de 1article 4 s'appliqueront à 'leur 
affectation consulaire. Ces fonctionnaires auront droit; 
en leur qualité consulaire et e~ ce qui concerne l'exer
cice . de leurs fonctions consulaires, aux avantagea 
prévus par la présente convention €t seront soumis 
aux ohligations qui eu r<',"ulten!, réserve faite de 
tau! priyilège personnel supplémentaire auquel ils 
pourraient avoir droit si leur qualité d'agent diplo
matique est également reconnue par l'Etat de rési
dence. 

.Article 7 
Les consuls ou employés consulaires pourront exer

cer temporairement, en qualité d'intérhnaires, les 
fonctions d'un consul décédé ou empêcbé pour cause 
de maladie ou d'absencc ou pour tout autre motif. 
Ces intérimaires pourront, moyennant notification .au 
Gouvel'ucment du ierritoirr', exercer leurs fonctions 
et bénéfieier des dispositions de la préselJ,te eonven
tion en attendant la reprise de fonction du titulaire 
ou la désignation d'Wl nouveau consul. 

Article 8 

Sous réserve des dispositions du second paragrapbe 
de l'arHele 47, les titres V et VII et l'article 34 ,de 
la présente convention seront applicables aUX agents 
consulaires comme aux consuls. 

TITRE III 
Droits, immunit6s ct privilèges 

Artide 9 

VEtat d'envoi pourra, en observant les conditions 
prescrites par la législation territoriale, acquérir tou
te fQrmc: .de propri~té prévue par celle-ci et p!'l!rra 

a,insi. sous son propre nom, soit sous Je nom d'une 
ou plusieurs .P"rsonnes phySiques OU morales agissant 
pour son compte, posséder et occuper, sur le terri
toire, les terrains, immeubl:·s et dépendances qui 
lu.i seront nécessaires pour y établir des postes con
laires ou la résidence d'ull consul, agent ou employé 
consulaire, ou à toutes autres f~ns liées au fonction
UClnent d'un poste C'onsu}aire ct qui u:.:: soulèveraient 
pas d'objeetiou de 1. part de l'Etat de résidence. 'Si 
la législation territoriale exige ,que soit obtenu au 
préalable J'assentiment des autorités territoriales, oe
lui-ci sera accordé, sous réserve que les formalités 
né(~essaires aient été- remplies. 

L'Etat d'envoi aura 1.. droit de ",Ju:tnlire:, il rune; 
de. fins visées à l'alinéa préeé:knt, des bâtimcnt, 
ct dépendant.es sur un terrain qu'il aura acquis. 

VEtat d'envoi devra se conformer aux règlements 
et l"estrÎl tions concernant les constructions ct l'urba.. 
nisme applkables Îl la zOlle dans laquelle sont situés 
les terrains,: immeubles ct dépeudau('J's \·hi:,; a.u\: deux 
premiers paragl·aphes du présent article. 

Article 10 
L'écusson de l'Etat d~enyoi podant UHe illS('Tilltion 

approprié.' dé,ign.nt, dans la langue nationa,!e de 
cet Etat, le poste consulaire, pOllrra être apposé sur 
la .clôture extérieure 'ct sur le mur extericur de 
l'immeuble dans lequel un poste consulaire est ins
tallé. Il sera également permis d'apposer l'écusson 
et l'inscription sur la porte d'entrée du poste cou
sulaire ou à côté de cette porte. 

Le drapeau de l'Etot d'envoi ct BOA pavillon con
sulaire pourront être arborés par le poste consulaire. 
Les consuls et agents consulaires pourront également 
apposer l'écu85on et arborer le drapeau de l'Etat 
d'envoi 9U san pavillon consulaire sur les vébicules, 
navires, et aéronefs qu'ils utiliseront dans l'exerdoe; 
de leurs fonctions. A l'occasion de certaines solen; 
nUés, ces drapeaux pourront également être arborés 
sur la résidence des consuls. 

Article 11 
Le.. locaux consulaÎl'es ne seront pas visités par 

la police ou par d'autres autorités telTitoriales, si ce 
n'est aVec le consentement du chel 'de poste ou, à 
défaut de ce consentement, qu'en exécution d'un mau
dot ou d'w,e décision judiciaire et avec l'autorisation 
du Ministre des Affaires étrangères de l'Etat d" 
résidence. Le consentement du dlcf de poste sera 
présumé dans l'éventualité d'un incendie ou autre 
sinistre, ou si les autorités territoriales 011t un lllOtif 
plausible de croire qu'un crime a été ou est sur le 
point d'être commis dans les locaux consulaires. Les 
dispositions du présèllt alinéa ne sont pas applkablc3 
aux postes consulaireS dont les titulaires sont ressor
tÎ!ll!anU\ de I:Etat .119 I,'§Sidencc ,ou Ile sont pas reS50r
tissauts de l'Etat d'envoi. 

Les locaux consulaires ne seront pas utilisés pour 
donner asile à des fugitifs recherchés par lu justice. 
Si un consul refuse de livrer un tel fugitif à la re
quête légale des autorités territoriales, celles-ci pour
ront sous réscr.., dc~ dispositions du paragraphe ci
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dessus, pénétrer, en cas de nécessité, dans les locaux 
consulaires pour appréhender le fugitif, 

Toute pénétration ou perquisition dans les locaux 
consulaires,.: en application .des premier et second 
.alinéas du j'résent artide, sera effectuée en l'cspec
(au! l'invIolabilité des arehivcs (~onsuillires; COlume il 
(:3t prévu au premier paragraphe de l'article l:~. 

Les consuls ne pourront se prévaloir, ù des fins 
sans rapport aVeC l'exercice de leurs fonctions cou
sulaires, des prh'ilègcs prévus, en {'C qui conCerne Ics 
locaux. con5ulaires~ par la présC'ute ton\'enti::Hl. 

Article 12 

Les terrains, immeubles et dépendances! aiusi que 
10 mobilier el les installations qui s'y trouvent, oceu
{>és ou possédés exclusivement à l'une des fins visées 
au premier paragraphe de l'article 9, de même que 
les véhicules! navires et aéronefs d~un poste consu
laire, ILe seront pas soumis au\. r_équisiiiJns et au, 
iog'l,';lnellts Inilitaires. Toutefois, l'es terrains, Îtnmeu.. 
bles et dépendances ne serout pas exempts d'expro
priation ou d'occupation tcu1poraire pour des motifs 
intért?'ssant 1a défense nationale ou four cause d'uti
lité publique, conformément à la legislalion territo
riale, mais s'il est nécessaire d'adopter une telle 
nlCsUI'C en 00 qui concern~ l'un de ces biens, toutes 
dispositions seront prises afin d~éviter des entraves 
il l'exercice des fouctions consulaires. 

En outrc; les cOlIsuls, agents ou employés consu
laires~ sous réserve qu'ils relnplisscllt les conditions 
yisées au dernier paragraphe du présent article, leur 
résidence privée, leur mobilier \}I leurs autres articles 
dom""tiques, et tous les véhicules .et aéronefs qu'ils 
possèdent ou détÎeIUlent, seront exempts de réquisi
tious, contributions ou logements militaires, ('..e privi
lège ne sera pas étendu aux autres biens leur appar
tenant, Toutefois, la résidence privée des consuls, 
agents ou "ClnpJoyés r.o1l5ulaires ne sera pas C),.Cluptc 
d'expropriatioll ou d'occupation temporaire pour de, 
InoUfs intéressant la défense nationale ou pour cause 
d'utilité publiqu.,., cOllfo,'mémclItà ln législation tel'
ritoriale. 

En cas d'c:!\propl'ia!ioll ou d'ocC'upation lemporail'l', 
aux termes du vrésent article: il y aura lieu au 
payement d;une Juste el équitable indellluité, Gelle 
indemnité sera due à l'Etat d'euvoi ou aux c011suls, 
agents et employés cousulait'cs qui rcmpli,'ont les 
conditions prévues au dernier parag,'aphe du présent 
article et sera payable aux iaux ofÏicieis du ch..,,,ge 
(cours de vente) le plus Îavol'able 11 l'Etat d'envoi ~ 
l'époque de l'exproprialioll ou de l'occupation tem
poraire, sous UHe faflne iUUllédiatefnent convertihle 
ell 1ll00mai" de l'Etat d'envoi ct transférable dans 
cet Etae EUe sera versée, au plus tard, six IllOis aprèo.s 
la date à laquelle le poste consulaire ou le eonsul, 
agent ou employé l'OlIsulaire, aura été dépossédé, 

Les cOIlSuls, agents consulaires et employés con
sulaires, fClnplissaut les condUion.5 visées au dernier 
pal'ageaphe du présent article, jouiront de l'exemp
tion de tout servire d'intérêt public quelle qu'en soit 
la natur~. 

Les conditions yjsées aux trois paragraphes précé
dents du pré&ent a"ticl" sont les suivantes, 

c) Les in téressés devront être rC350rtÎsfiant<; ,de 
l'Etat d'envoi et ue paS posséder la nationalité ae 
l'Etat de résidente; 

b) Ils devront ne sc livrer, clan.:; e:: dernÎel" r:tat. 
à aurune activité professionnelle oU lucrative aull'l:;
que leurs fOllctions oU leur tâche cOll;;lJulairc; 

c) Ils devront n'avoir pas eu, li l'époque de leur 
affectation ù un poste l'onsulaïn', leur résidenc·" Im
bituelle sU!' le territoire, 

Article 13 
Les archives et tous autres documents ou papiel's 

officiels eonsulaires serout en ",out temps inviolable, 
et les autorités territoriales ne pourront, sous aucun 
prétexte, les c:'\umÎner ou les saisir. 

O...s archires, doeuments ou papiers officiels set'ont 
tenus) dans les locaux consulaires, séparés des docu
rDcnts; livres ou correspond411ce des e:ousuls, agents 
ou employés consulaires relatifs à d'au Ires obJet.>; 
mais cetk disposition n'implique pas quc les archives 
et documents officiels diplomatiques soient séparés 
des archives et documents officiels consulaires lorsque 
les S!\l'Y.;i<lel\ cOIlf!ula~l,!!, serOnt abritésdans l'i:nmenblp ~ 
la mission diplomatique. Les locaux resel'vés aux 
archives devront, de plus, être parfaitement distincts 
des pièces servant d'habitation privée aux consuls, 
a~cllts ou employés consulaires oU étant utilisées à 
d autres fins. 

Les consuls pourront cOlllllluniquel' et correspon
dre par poste, télégraphe, téléphone et autres ser
vices publics, mêlne en langage secret, avec leur 
gouvernement ou avee la mission diplomaiiIue dont 
ils l'elè,"ent, el euvoyer et rCi::evoir la correspondance 
officielle par sacs ou autres colis scellés, Si l'Etat 
dc résidence" est en guerre~ le droit de eonununiquel1 
et correspondre aveC la mission diplomatique 'pourra 
être: restreint dès lors que ceUc.ei aura sou si~ge 
hors des territoires ùe Pf:.bl de résid.eur.e. Led ag-cnts 
conSulaires pourront communiquer ou eorres{lOudre 
libremeut fl\'C(' les consuls dont ils relèv(·nt. 

La eorrespondllnc'tl consulaire vi,,'e il ·faliuéa pré
cédent sera inviolable et les autorités territoriales 
ne Pexamineront ni ne la saisil'ont. Lorsqu'elles au... 
ront des motifs graves à faîre valoir, eUes pounont, 
toutefois, delnandel' que les sacs ou aUTres colis scel
lé:; du sceau consulaire soient ouverts 'en leur pré
sence par un l'cpré5eutaut autorisé de l'Etat d'envoi, 
afin de s'assurer qu'ils ne contiennent 'lue de la 
eorrespondllllœ oIficielle, 

Les :consuls, agents consulaires ou eluployés con
sulaire~ ~uront le droit d'ol?P"""! une ftn ~e non
l'ece"-OIr Il toute demanùe presentee par les trIhunaux 
ou autorité, du territoire ù l'effet d'obtenir la pro
ductiOl:! de documents provenant des arcbives '+'fu 
post., cOllsulait" ou d'autres papiers offieiels ou d'ob
tentr un témoignage ayant trait au contenu desdHs 
documents ou papiers officiels ou !lUX actes de leurs 
fonctÎous. Ils devront, toutefois, dans l'intérêt de 
la justice, donner suite il cette demande, si, du ju
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gement du chef de poste, il e5! possible ne le faire 
sans léser le. intérêts de l'Etat d'envoi. 

Article 14 
L". consuls, agents ou employés consulaires ne 

seront justiciahles d'aucune des juridictions de l'Etat 
de résidence ft raison des actes de leurs fonctions 
reconnus comme tels par le droit internaHonaJ, fi 
moin. que l'Etat d'envoi ne demande les pour
suites ou n'y acquiesce par l'entremise di..: tiOll l'L'

présentant diplomatique. 

Les dispositions du paragraphe précédent n'empê
cheront pas les consuls, agents ou employés consu
laires d'être poursuivis en matière civile pOUl' les 
cout rats qu'ils auront passés ,sans s'engager expressé
ment en qualité d'agents de leur gouveruement et 
dans lesquels l'autre pal·tie les aura considérés emn
me personnellement responsables de leur ,exécution. 
Il est entendu, d'autre part, que les dispositions du 
cioquièmc paragl'apbc de l'article 13 et du deuxième 
paragraphe de l'article '16 n'autoriseront pas les COll
culs, agents ou employés consulaires à refuser de
produire un document ou ,de ~émoigner 'en c,,' qui 
(jOncerne un tel coutrat. 

Les véhicules il moteur, navires, aéronefs appar
tenant il l'Etat d'envoi et utilisés par les postes COIl

sulaires ou appartenant aux consuls, agents ct em
ployés ~consulaires, seront convenablement a53urés par 
des polices couvrant les rccours des tiers. Toute 
action intentée pal' un tiers en ce qui c.onCerllC ,un 
rCeQurs de cette nature sera réputée être une action 
iolrodui!e à raison de la responsahilité civile prévue 
au paragraphe précédent du présent article. 

Article 15 

Le.:s consuls de carrière seront. dans tout territoire 
de l'Etat de résidence, exempts 'd'arre~tation préven
tive; à Il!oins qu'ils ne soient accusés d'une infrat:
tion grave, c'est-à-dire passible d'une peine d'au 
moins cinq ons d'emprisonnement dans les territoires 
visés au deuxième paragraphe de l'article let ou 
d'une infraction qualifiée crime par la législation 
de. !llrritoircs visés au premier paragraphe dudit 
article. 

Sous résél'vc de lïmmunité personnelle accordée 
aux consuls de carrière pal' la disposition précédente, 
est exclue, dans l'Etat de résidence, toute immunité 
de juridiction autre que celles visées au cinquième 
paragraphe de l'article 13, au premier .paragraphe 
de l'artIcle If et au second pal'agl'8pÎle ,le l'articîe 16. 

Article 16 

Sous ~réserve iles dispositions du cinquième paru
g"apbe de l'article 13, les consnls, agents consulaires 
-et employés consulaires pourront être cités comme 
témoins dans un procès civil ou {'riminel pourvu 
que, dans la mesure où la législation (el'l'itoriale 
l'admet, cette citation ne romporte pas de menace 
de sanction en cas de non-comparution. Le tribunal 
requérant le témoignage (l'un consul devra, atitant 
que possible, prendre toutes dispositionsu,tîlcs pour 
que ce ténloignage puisse être recueilli, verbalement 
ou par écrit, au h~reau ou ù la résidene;c dudit con

sul et pour qu'aucune gène ne soit apportée à J'exer
cice de ses fonctions offieielle,. 

Les con"suls, uge-lIts consulaires ei ~mployés tün
sulaires pOUl'fout refuser leurs concours lorsque les 
autorités territoriales leul' demanderont d'indique.' ou 
d'iotrcl'prétcr les lois de l'Etat d'envoi. 

Article H 
Les cOHsuls seronl, tant qu:Us exerceront leurs fon\.'~ 

tions daus le 1erritoire,' dispen~é~ ainsi que leur épou
se et leurs enfants rumeurs resJdant aVeC eux, de se 
conformer aux. dispositions de la l~gisla1ion territoriale, 

-en cc qui concerne Pl'urcgibtrcment des êtrangci's et 
Pautorisation de résidelH'~' et n'~' s,soutt"pas passlblc,s 
d'expulsion. 

l.es employés consulaires, qui He seront ni consuls 
intérimair~s ni ressortissants de rEtat de résidence, 
pourront être soumis aux lois ct règlements du tel'ri
toire concernant l'entrée, la ré3idence et le contl'ole 
des étrangers, y compris l'e'pulsion. 

TITRE IV 

Privilèges fi,ccux el fronchises dOllalliercs 


Article 13 

Les priviiègcs fiscaux ct franchise... douanièr~'s cOn
cernant JC5 poste:; consulain:s ainsi que les «,OllsuIs, 
agents consulaires et "mployés consulaires de cha
cUlle des Hautes Parties eOlltractantes seront régléE, 
à titre de réeiprocité1 dans les couditions prévues aux 
articlcs 19 à 23 ci-après 

Article 19 
Aucun impôt ou taxe similaire d"aucune sorte ne 

sera perçu ilans le territoire, à l'encontre de l'Etat 
d'envoi ou d'une personne physique ou morale agis
sant pour compte: ' 

c) Sur les immeubles appartenant à l'Etat d'envoi 
ct utilisés exclusivemenl • l'une des fios visées au 
premier paragraphe de l'article 9, à l'exception des 
taxes ou autres charges, perçues en rélnunération' 
des services rendus ou eu eontre-pa,rtie d'améliora
tions publiques locales, dans la mcsure où ceS amé
liorations profitent nUX immeubles; 

b) Sur les transactions ou actes relatifs ù l'acqui
silio" de biens immobiliers en vue de l'une quel
conque des fins spécifiées au premier parag"aphc 
de l'arlÎe!e 9; 

c) A raison de l'occupation des immeubles utilisés 
aux mêmes fins à l~exccption des taxes ou autres 
charges représenlant des services rendus ou perçues 
en contre-partie d'améliorations publiques locales, dans 
la mesure où ecs amélioratiolls profitent aux immeu_ 
blcs; \ 

d) Sur les biens mobiliers pos,jédés OU utilisés nUx 

m~mes fills pnr l'Etat d'envoi. 

Article 20 

Aucune taxe ou charge sin.ilaire cl" quelque na
ture que ce soit ne devra ètre imposée ou recouvréc; 
sur le tel'l'itoil'c de l'Etat de résidence, du chef : 
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(!) Des actes accomplis dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles, y compris la perception des 
droits de chancellerie, par les consuls. all"hts consu
lail'cs et employés consulaires de l'Elat d'cm Di, à 
l'exception toutefois des taxcs ou autres charll"s si
milair<'s dOllt le débiteur légal sera autre que l'Etat 
d'euvoi, les consuls, agents ,ou employés consulaires, 
'et bien que Finddcncc puisse en retomber sur ces 
d;:r!l iers; 

b) Des traitements, salaires, allocations ou émo
luments officiels perçus, eu rémul\él'ation de leurs 
fonctions consulaires, par les consuls, agents eonsu· 
laircs et employés consulaires do l'Etat d'envoi, à 
11lOÎUS qu(' les intéressés ne soient re.ssOl'ti'3sants de 
l'Etat de résidence. 

Les consuls ~t elllployés cOllsulairea scront f non 
~ulenlent exonérés des impots visés au prelnier ali 
néa du présent article, mais également exemptés sous 
les réserves formulées au quatrième alinéa ci-après, 
de tous itupôts ou autres charges similaires de quel
que nature qu'elles soient, qui serout perçus dans 
le territoire. Toutefois, cette exemption sera subor
dOlmée li la condition que les intéressés: 

Cl) Nc soient pas ressortissants de l'Etat dl' rési
dcuec ; 

b) l\c se livrent, dans ocl Etat, il aucune .activité 
professionnelle ou lucrative autre que leurs fonc
tions ou leur tâche consulaire; 

c) N'aient pas eu, li l'époque de leur affectation li 
un poste consulaire, leur résidence habituelle sur le 
territoire. 

Les consuls, agents ou cmrloyés consulaires, rem-

j>lissant les conditions exigees pour bélléficier de 
'exemption prévue au deuxième paragrapbe du pré

sellt article, qui percevront des revenus provenant 
de sources situées hors: du territoire pal' l\mtrelnÎse 
d'une banque ou d'Illl autre organisme de ce terri 
toire chargé de précompter l'impôt afférent il ces 
revenus, seront fondés li obtenir, sur iustifkation, 
le rembour;;ement de cet impÔt. 

Les disposiliolls du deu~ièmc paragraphe du préseut 
article lIe ;;C"out pas applicables: 

0) Aux impôts établi!! et perçus sur la propriété ou 
il l'occasion de l'occupatioll d'immeubks dans le ter
ritoire; 

b) Aux impôts Sur les revenus provenant d'autres 
Sources situées dans le territoire; 

c) Aux impôts établis ct perçus sur transmissions 
de biens pour cauge de lIlort, que le consul ou em
ployé cOJL9ulaire soit le défunt ou le bénéficiaire 
de octte transmission, à moins que la législation 
territoriale ne prévoie un avantage en sa faveur; 

d) Aux taxes sur les transactions ou sur les actes 
qui les constntent; 

e) Aux taxes indirectes, droits d'accise, de con
sommation ou impôts similaires, autres que les tuxes 
ou redevances établies et perçues clI raison de la 
propriété ou de l'utilisatiOil de véhicules, navires, 
aéronefs, postes de radio ou d,e télévision; 

f) Aux taxes et droits auxquels donnent lieu les 

importations su le territoire~ 50U5 réael"vc des déro

gations prévues aux articles 21, 22 et 23. 


Article 21 
Seront exonérés de tous droits de douane ou autres 

taxes les écussons, drapeaux, emblèmes distinctifs de 

nationalité) sceaux, livres, archives et doeuments oJ

fidcls, fournitures de. bureau, ainsi que les nreuble5 

de bureau, arlnoires rnétaUiqucs, coffrcs~ forts, ma

chines il éCl'Îre, postes de raùio ou de télévision 


. adressés par les Hautes Parties contractantes Il leurs 

poste, cOllsulaires respectif.. r' 

,Artide 22 
Les cOllsuls, sous réserve qu'ils remplissent les 

conditions stipulées au deuxième paragraphe de l'ar
Hele 20, seront exemptés des droits de douane ou 
autrc. taxes sur le mobilier ct les effets à usage 
personnel ou familial qu'ils importeront· en vue de 
s'installer dalls le territoire, soit lors de leur nomina
tion, soit ultérÎcuremznt. Cette disposition nc sau.. 
rait, toutefois, être considérée comme impliquant la 
faculté d'ùuporler en franc bise des objets mobiliers 
après cette installation. 

F..dl outre; les véhicules,' navires ou aéronefs que 
les consuls importeront pour leur usage personnel 
ou familial, lors de leur nomination ou ultérieure
ment ou en remplacement, seront admis cn franchise 
temporaire dans l'Etat de résidence. 

Les employés consulaires, y compris ceux qui exer
cent temporairement, en gualité d'intérimaires, les 
fonctions d'ull consul décédé ou empêché pour cause 
de maladie ou d'absence ou pour tout autre motif, 
ne pourront pas se prévaloir du bénéfice des dispo.
sitions du présent article. 

Article 23 
L'Etat de résidence pourra stipuler que les exemp

tions prévues aux articles 21 et 22 ne seront pas 
applicables aux objets produits ou manufacturés dans 
le territoire qui auront été export~ cl exemptés, 
conlllle tels, de certains droits ou taxes il l'expor.. 
tation. 

Les dispositions des artieles 21 et 22 /.le pourront 
être eonsidér6es comlue entramant exemption des 
formalités 01.\ des prohibition. dou1lllières édictées 
par la législation territoriale, 

TITRE V 
Allribulions générales des consuL, 

Article 24 
Les consuls auront le droit: 
c) De s'entretenir et de comlUlllliqucr avec les 

ressortissants de l'J:;;tat d'envoi et de lea conseiller; 
b) De l!e renl!eigne; sur tout incident ayant affecté 

les intérêts de ces ressortissants; 
cÎ D'a.sister ces ressortissants dans leurs démarebe~ 

auprès des autorités territoriales, de les aider dans 
leurs procédures devant les tribunaux, ainsi que leur 
assurer à cet effet, s'il y a lieu, l'assistance d'un 
homme de loi; 

,... 
. 1 

i 
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tlJ D'agir en qualité d'interprète pou.' Je compte 
des ressortissants de l'Etat d'envoi devlll1t les auto
rités judiciaires et administratives de l'Etat de ré
sidence, ou de désigner un tel interprète pou!' assis
ter leurs ressortissants ft la demande ou aveC [~ 
consentement desdites autorités. 

Les consuls auront le droit, pour assurer [a pro
tection des ressortisslll1lS de PEtat d;envoi, de leurs 
hien~ et de leurs intérêts, de s'adrc~r aux autorités 
compétentes de leur circonscription et,' eU l'absence 
de tout" représentant diplomatique de l'Etat d'envoi,' 
aux administrations centrales du Gouvernement du 
territoire. . 

Les ressortissants de l'Etat d'envoi auront; cn tout 
.temps, le droit de communiquer avec [es consuls 
compétents et, à moins qu'ils ne so~ent en état de 
détention, de se re,ndre à leur pOste cons,u[aire. 

Article 25 
Les consuls seront immédiatement informés par 

les autorités territoriales compétentes de [a mise en 
détention de tout ressortissan,t de l'Etat d'envoi lors
que le fait se sera produit dans leu;r cireonscription: 

Avant qu'un jugement ne soit int<lrvenu, Ies~~!l
8uls seront autorisés à visilir; Sans d~lal,' tout res-, 
sortissant de I:Etat d'~nvoi' ~teno, ,à s'entretenir 
aVec lu.i en particulier et à prendre deB dispositio,w; 
en ,vue ,de sa défense ~ justice. Il en sera, de même. 
lorsque Je ressortissant incarcéré aura le droit d'in
terjeter appel conformément aux règles habituelles 
concernant les délais d'appel. Toule communication 
émanant de ce ressortissant et destinée au consul, 	sera transmise SaliS délsi il. ce dernier par les soms 
des autorités œrrito!'ÎaJes. 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe pré-. 
.édent, lorsqu'un ressortISsant de l'Etat d'envoi aura 
~té condamné ct purgera une peille privative de 
liberté, le consul dans la circonscription duquel il 
""t détenu aura le droit, moyennant 1I0tification ÎI 
l'autorité compétente, de vLliter ce resSortissant. Tou
ie visite de ce, genre aura lieu conl'orm~nt a~ 
règlements de l'établissement de détention, 'ceux-ci 
devant permettl1", dans des conditions convenables; 
l'accès auprès du prisonnier aÎll:li que la possibilité 
de .'entretenir avec lui. 

Article 26 
Le.; consuls pourront: 

al Immatriculer les ressortissants de l'Etat d'envoi; 

b) Recevoir toute déclaration prévue par [cs lois 


eur la nationalité de PElat d'envoi; 
cj Dresser ou transcrire l'acte de naissance ou 

l'acte de décès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi, 
el transcrire l'.aete de mariage célébré couform,ément 
ÎI la 1~lation territmiale lorsque l'un au moins, 
des oonJoints est ressortÏl!llant de pEta~ d'envoi; les 
consuls pourront, en outre, recevoir les actes de re
connaissance d'enfants naturels souscrits par Jeurs 
ressortissants lorsque ces actes seront admis par la 
législation de l'Etat d'envoi. La réception, par les 
eonsula, d'un acte de naissance ou de déeès n'exemp
tera les intéressés d'aucune ohliga!ion prévue par la 

législation territoriale en ce qui concerne la notifi 
cation des naissances et décès aux autorités tel'rito~ 
riales ; 

d) Pm.éder aux opérations de rcrensement des 
ressortissants de l'Etat d'envoi qui se soumettront 
volontairement ft ces formalités, publier des avis à 
ces ressortissants ct recevoir les déclarations lorsque 
ces avis ct déclaration seront requis par les lois de 
l'Etat dtcnvoi eU ce qui concerne un service national 
obligatoire; 

e) Délivrer des passeports et [aissez-passer aux 
ressortissants de l'Etat d envoi et aceorder des visas 
.et autrcs documents appropriés aux personnes qu~ 
désirent entrer dans l'Etat d'envoi; ". 

fJ Signifier des actes judiciaires ou exécuter de~ 
commissions rogatoires il la demande des tribunaux 
de l'Etat d'envoi dans la forme autorisée par [es 
arrangements spéciaux conclus en la matière entrB 
les Hautes Parties contractantes ou de toute autre 
manière compatible aVeC la législation territoriale; 

g) Dresser des actes notariés, rceevoir des déclara
tions, légalise .. Ou œrtifier des signatures, viser, cer
tifie.. ou traduire des docU1l1ents, lorsque ces for
malités seront demandées par IUle personne d'une 
natioIlalité quelconque pour être utilisées dans l'Etat 
d'envoi, ou par application de [a législation en vi
gueur dans cet Etat, Si, ell application de crtte lé
gislation, ,un,' prestation de serment ou Ulle déela
ration tenant lieu de serInent est exigée, cc sernlcnt 
ou cette déclaration pourra être recueilli. Le.; consula 
pourront également dél\vrer des actes lorsqu'ils seront 
demandés par an ressortissant de l'Etat d'envoi pour 
être utilises dans un pays autre que cet Etat, mais 
il n'en résultera pas, pour l'Etat de résidence, l'obli 
gation de recol1ll8Ître, dans sa législation, la ve,lidité 
des actes dressés par les consuls lorsqu'il s'agira de 
documents exigés par cette législation. 

L'Etat de résidence devra désigner l'autorité qua
lifiée pour authentifier, au regard de ses autres au
torités, les signatures des consuls et prendre les me
sures voulues pour que œs signatures soient déposées 
auprès de ladite autorité. 

Article 27 
L:, conauls pourrollt re,,<ovoir. en dépôt, les som

mes d'argent, documents et objets de tOl'te nature 
qui leur Bero'}t rcmis par des res30rtissllll!S de l'Etat 
d'envoi ou pour le compte de ces res"orltssants. 

Les dispositions du Cinquième paragraphe de l'ar
ticle 13 n'autoriseront pas les consu13 à refuser de 
produire des documents relatifs à ces 'dépôts ct les 
consuls qui recevront des dépôts seront, en cc qui 
concerne ceux-ci, soumis aux lois territoriales et il 
la juridiction des tribunaux territoriaux dans les m~
mes conditions que les ressortissants de l'Eta~ de 
résidence. 

Article 28 
Les consuls pourront protéger et favori,.,er les in

térêts commerciaux et culturels de ['Etat d',envoi. 
Ils pourront également recueillir des renseigne

ments et se livrer il. des travaux d'mformation sur 
toutes les questions de leur compéten!1". liQUS ré-, 

• 
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.serVe de respecler les restrictions ÎInposées par la 
législation territoriale à l'exel'cic~~ de ces 8('11vités. 

TITRE VI 
Succession:; 

;\.rtidr 29 
Lorsqu·un défunt JaiSB'~ra une sucee5sÎOJl dan:; UH 

territoire et qu'un intérêt en droit ou cu équité 
dans cette succession (par "xemple en qualité d'e",éeu
teur testamentaire, ou de légataire, ou d'héritier ab 
intestat) sera possédé ou revendiqué par un ressor
tissant de l'Etat d'ellvoi ne résidant pas sur le ter
ritoire et n'y étant J'as légalement représenté par 
un fllandataire désigne, le consul dans la circonscrip
tion duquel la sucCession du défunt. est adnliuistl'c.e, 
ou .si aucune administration n'a été instituée dans la 
rirconscription duquel les hiens sont situés, aura le 
droit de représenter cc ressortissant t'n ce qui ('OH

c(,l'Jle tiCS intél'êts dans la succ{~ssioll, comme si UUt; 
procuration cXJlr(!SSC avait été étabJic CH sa .favt:ul' 
par ce ressortIssaut. Si ultérieurement ce ressortis
sant vient à défendre lui-même scs intérêts dans 
le territoire ou à y être expressément rcprésl~nté 
par une autre personne~ la procuration ainsi présumée 
..u profit du C<lnsul cossera d'avoir effet: 

D'une puxt, il eOlnpter du jour où Je COlIllUI sera 
informé que Pintél'essé est représenté différemment; 

D'autre part, au cas où un pouvoir d~admillistra
tion aurait déjà été donné au consul confornlémen t 
aux dispositions de l'artide 30, à partir du jour où 
ce dernier aura l"e\:U, sur sa ~demande ou celle de 
son représentant, pouvoir d'administrer la sucoossion, 

Les dispositions du present article seront applica
Lies qUelle que soit la nationalité du défunt ct indé
pendamment du lieu de son décès. 

Article 30 
Lorsqu'ull consul jouira du droit de représenta

tion prévu au premier paragraphe de l'.rHele 29, il 
pourra prendre des mesures pour la protection et 
ta conversation des intérêts de la personne qu'il sera 
habilité à représenter. Il aura également le droit 
d'entrer Cll possession d~ ta suct.-eSSiOll comme l'aurait 
un lnandataire de la pel·somw représentée. 

Si; aux termes de la législation terrÎlodale, un 
pouvQir d'administl'atioll ou une' décision judiciaire 
est néùessaire pour habiliter le consul it protéger 
les biens ou cntrer en leur ,pOsaeSSiOll, tout pouvoir 
d'administration ou décision judiciaire dont aurait 
hénéficié le mandataire du re5sortissmt intéressé sera 
accordé au consul ou rendu en sa faveur, sur sa de~ 
mande. Sur production d~W1 comlllenceIlJCllt de prcu\·c 
de l'existance d'une personne possédant un intérêt 
dans la succession et pouvant être représentée par 
Jui ct de la nécessHé d:asSUN.!l' immédiatement 
la protection ou la "collS<'l'vation des biens, b 
consul pourra, Il titre provisoire, obtenir du tribunal 
t.:ompétent un pouvoir d>administration ou une 'dé
<,islon judiciaire l'habilitant il exercer cette protec
tion ou conservation; jusqu\à ce qu~une autre dt~dsioll 
toit pdse. 

Le consul jouira du droit d'administrer mtihc
m::-n1 Ja succession comme l'aurait Wl mandataire 
de la personne représentée, Si. aux termes de la 
législation territoriale, un pouvoir d'administration 
('st nécessaire, le tribunal compétent pourra, s'il le \ 
juge {~ol1\'enabJe, surseoir à la délivrance au conSul 
de ce pouvoir pendant 10ut le temps qu'il jugera 
né{~ssai:re pour que la pet'sonne représentée par le 
consul puisse être avisée et décider si elte désire avoir 
unc autre 'représentation qUI', t'dIe "du consul. 1 

Article 31 
t 

...,Le tribunal pourra, s'il le juge convenable, prcs
t.'fire, a~ consul d~ fournir Ja rr~u.v~ .de la remise de ~ 

J'actIf a ceux qUl en sont benefIclalres au\. term.ë3 
de la Joi, ou de rembourser ou restituer cet actif à 
J'autorité 011 à Ja personne cOJnpétente au Cas où 
il Ile serait pas en mesure de fournir ectte preuv.~. 
Le tribunal pourra également ordonner, si le consul 
u cntièrcmeat arlministt'é Ja sm><-'essjoll, que la trEnB~ 
mission ('fieètivc de l'actif auX persollnEs susvisées 
ait lieu pnr telles autres voies qu'il pouna prescrire. 

Article 32 
Ltè" cOllsuls seront informés par les autorités ad

ministratives ou judif'iaires du territoire: 
c) D~ toute succession dans laquelle il apparaîtr,! 

qu'ils peuvent avoir le droit de représcnter des in
tèrêts en vertu des articles du présent titre; 

bi Du déeès des ressortissants de l'Etat" d'envoi; 
dès' lors qu'il apparaîtra qu'aucune personne, aut~~ 
qu'un administrateur publie ou une autorité offl
cidle similaire, habilitée ù revendiquer l'administra-" 
lion des biens laissés par le défunt dans le territoire, 
n'cst présente ni représentée dans L'e territoire. 

Article 33 

Lorsque, dans le territoire, il sera permis de re
cueinir et de remettre une succession, sans avoir 
obten u, au préalable, le pouvoir de l'administrer, les
consul. auront le droit de recueillir une telle suc
('l-"Ssion d'un ressortissant de l'Etat ,d~llvoi et d~elL 
disposer, conformémellt à la législation territoriale. 

Article 34 

Lorsqu'un ressortissaht de l'Etat d'envoi sera dé
cédé sur le territoire et J1'Y sera pas domicilié ou 
résidan1, les consuls pourront entrer en possessiQIl 
des cffcls personnels et sommes d'argent laissé, p~r 
le de fuiu,') pour CIl assurer la "~onscrvatlon, sous ,.ré-... 
serve du dl'oit des autorités 'administratives ou judi
ciaires du territoire de s'en saisir dans fintérêt de la. 
jU.51it·e ct notamment pour le.., besoins d~une ius
trut'iion eriminelJc -en CQUl'S. Toute mesure eonscr-: 
vatoir<' ou de disposition relative à des cffets per
sonnels ou sornJDeS d~argent sera soumis il la législa
tiou territoria1e ct aux dispositions du présent titre. 

ft,.' 
Article 35 "i 

Les C01l5ulB pourront recevoir d!WI tribunal ou 
ô'one personne physique ou Ulorale. aux fins de 
transmission à un ressortiss81lt de l'Etat d'envoi ne: 

, 
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résidant pas dans le territoire; les fonds ou bien; 
auxquels ce ressortissaut a droit par .suite du décès 
d'ullc personne quelconque. Ces fonds ou biens pour
ront comprendre, notamment, des parts dans uue 
5uecession, des paiements effectués ,ar application 
des lois sur les accidents du travai ou de touies 
loi" similaires, ainsi que leS BOUlines perçues: au titre 
de polices d'assuranees sur la vie. Le tribunal, ou 
la personne physique ou mOl'alequi effectue le par
tage, ne sera pas tenu de transnlettre ces fonds ou 
biens par l'entremise des t'on suis et ceux-ci ne :3el'ont 
pas tenus de les recevoir aux. fins de transmis:5Îoll. 
S~il5 les reçoivent effectiv.etnent, ils se eouforrneront 
11 toutes les conditions posées par le tribunal ou la 
personne pbysique ou morale en ce qui conœmela 
preuve de 1. remise auX illtéressés de. fonds ou biens 
et leur restitution au, cas où ils ne seraient pas en 
mesure de produire cette preuve. 

Article 36 

ù:,. fonds ou autres biens Ile pourront être versés, 
remis ou transférés aux consuls, conformélllcnt aux 
dispositions du prés~"lt litre, que dans la mesure et 
dari. les conditions où le versement, la remi.., ou le 
;transfert aux personnes que les consals représentent 
(lU pour le compte deslJu<>lIes ils reçoivent les fonds 
et biens, seront autorises par la législation de l'Etat 
de résjden('~. Les consuls n'auront, en ce qui COll

~rne les fonds ou biens de cette nature, pal! d'autres 
droits que ceux qu'auraient les personnes qu'ils re
présentent ou pour le compte desquelles ils les re
cueillent si les fonds ou biens avaient été directement 
;versés, remis ou transféré:) à ceS persolUlc5. 

Article 37 

Si un ('onsul cxel'ee les droits VISes aux articles 
du présent titre eu ce qui cOllcerlle une succession, 
~ liera; ell L'elle matière, soumis à la législation tcni
.toriale et A la juridiction des tribunaux territoriaux 
d4.!: la lllême luallière qu'uu ressortissant de l'Etat 
de résidence. II sera alors appelé en 'cause, non à 
titre pel'15onneI, mais ('omme représentant de scs rf'S

sortlsSAHts inléressés: du fait de $Cr. fOllctiOlB, 

TITRE VII 
Navigatiun 

Article 38 

Lorsqu'un navire de l'Etat d'envoi se rendra dan. 
un port (ce terme désignant tout lieu où un navire 
peut toucher terre) de l'Etat de résidence, le capi
taine el les membres de l'équipage du navire serollt 
autorisés à cOJnmuniqucr avec le consul dans ia ch'" 
,'onscription duquel le port est situé et celui-ci pourra, 
en toute liberté, exerCer les fonetiolls visées .. l'article 
39, sans immixtion de la part des autorités territo
riales. Pour l'exercice de ces fonctions le consul, 
accompagné, s'il le désire, d'un ou de plusieurs mem
br". de son personnel, pourra se rendre à bord du 
navire ..près que celui-ci aura été admis il 1.. libre 
pratique. 

Le capitaine et tout membre de l'équi)>''ge pourront 
également, il ces mêJ:1bCS fi,ns, se rendre au poste 

(:onsulairc dans la circonscription duquel se tl'ouve 
le navire, à moins que les autorités territoriales ne 
s'y opposent pour le motif que les intéressés lI'ont 
pas la possibilité matérielle de rejoindre le navire 
avant le départ de celui-ci. Si clIcs fout cette objec
tion, les autoritbs territoriales -en inforulôl·ont immé; 
dintcment le consul compétent. 

Le consul pourra l't>quérir l'assistance des autorité~ 
territoriales dans toute affaire concernant l'exercice 
de ceS fonction.; et ees autorités prêteront l'a~;sistance 
ainsi f'equi3C à moins qu'eUes 1l'aient d,,;s raisons 
"alables de la J'cfu""r dans un ras pal,tieutier.

" Ar1icle ;W 
Le.' l'ollsuls l'0ul'I'ont interroger le capitaine et les 

membres de ('equipage, examiner I • .s papiers du. na
vire, recevoir des déclarations relatives à son iti
néraire et ù. sa destination et~ d'une manière générale, 
faciliter son arrivée et sOn départ. 

Les cOllsuls. ou leurs délégués, pourront accompa
gner le capitaine ou les membres de J'équipage devant 
le.i autorités ou les tribunaux locaux, leur prêter 
"ssistancc (y compris si besoin est les faire assister 
eu justice) et leur servir d'interprète dans leurs rap
porls avec les autorités. Ces droits ne pourront ,êlre 
suspendus que 100'sque des questions de sûreté na
tionale seront en jeu. . 

Les cOllsuls pourront, sous réserve que les auto
rité=-"' judi(~iaires territoriales ne se déclarent pa.,:; COUJ

pétentes par application des dispositions du premier 
paragraphe de l'article 40, régler les contestations 
cntre le capitaine et les membres de l'équipagc, y 
compris les contestations relatives li la solde et aUX 
contrats d'engagement, connaitre de l'engagement et 
du licenciement du capitaine et des membres de 
l'équipage et prendre des mesures pour le maintien 
du bon ordre el de la discipli,ne à bord. 

Les consuls pourront prendre des IIh:SUl'CS pour 
faire respecter la législation de l'Etal d'envoi en 
matière de navigation, 

Les consuls pourront, si Dc30in est! [ll'ocidèr au 
l'upatl'iCluent ou à Fho~pita)isatioll du <'llpiiaine ou des 
lllembres de l'équipage du navire, 

Article 40 

Les autorités ad!niuistratives territoriales n'inkr.. 
viendront dans au(~une affaire intéressant la direction 
intérieure du navire~ si 00 n'·est à la requête des 
consuls Ou avee leur consentenlent. Toutefois, les 
autorités judiciaires territoriales pourront exercer tou
te juridiction qu'eIle3 posséileraicnt au.x terme. de 
la législalioll territoriale en ce qui concerne les COlI
testations entre le ''"-pitainc et les membres de l'équi
page sur la solde et les coutrats d'engagement. Les 
autorités administratives et judidaircs n1intervÎen .. 
drout pas au sujet de la détention, à bord, d'un 
mari,; ,pOUl' faute contre la discipline, si celle-ci est 
prévue par la législatioll de .1'Etat d'envoi et n'est 
arcomp3ignée d'aucWlc IneSUl'C de sévérité inhumaine 
ou injustifiable. 

Sans préjudice de leur droit de connaitre des in
fractions COtnlnjscs Ù. bord des naYh'cs lorsque ceux
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ci sc trouvent dans les ports ou dans les eaux te.'ri
!oriales o~ de fa!"" r<,s~ecte.. les lois locales applicables 
ft OOS naVIres, aJIlSl qu'aux personnes et aux hlens se. 
trouvant à hord, les Hautes Parties contractantes 
entendent confinner la coutume internationale selon 
laquelle les autorités territoriales ne doivent, souf 
requête ou consentement du consul: 

1° S'ilnmisccr dans aucune affaire survenue li bord; 
sauf pOUl' le maintien de la paix et du bon ordr,e 'ou 
dans 1'intél'èt dl' la santé ou de la sé,'urHé publi'lue; 

20 Procéder il. aucuue poursuite concernant les in .. 
fractions commises it bord, il moins que ces infrac
tions ne remplissent l'une des conditîolIs suivantes: 

a) Avoir porté atteinte il la tl'anquillité ou il la 
sécurité du port ou aux lois territoriales conoernant 
la santé publi'lue, la sécurité de la vic en mer, les 
douanes et autres meSUres de contrôle; 

b) Avoir été ~ommises par ou contre des person
nes étrangèreS il l'équipage ou ressortissantes de rElat 
de résidence; 

c) Etre punissables d'au moins cinq ans d'empri
sonnement dans les territoires visés au deuxieme 
paragrapbe de l'article 1~~ ou 'lualiliées crjme~ d8:ll~ 
les territoires visés au premie" paragraphe dudit 
article. 

Si, aux fins d'exercer les droits visés au deuxième 
paragraphe du présent article, il est dans l'intention 
des autorités ierritodales d'arrêter ou d~interroger 
une personne se trouvant à bord, ou de saisir !ca 
biens ou de procéder à une ·enquête officielle il bord, 
le capitaine, ou tout autre oHicier agissant cn son 
nom, sera mis en mesure d'aviser Je CQllSUJ et, à 
moins 'lue <",la ne soit impossible en raison de Pur-. 
gence, de le faire suffisamment il l'avance, pour lui 
~ermettre d'être présent ou représenté, s'i! le disire. 
1::ii le consul n'est ni présent ni représenté, les auto
rités territoriales devront; sur sil demande, lui four-, 
nir des renseignements détaillés sur les faits en cause. 
Les dispositions du présent paragrapbe ne seront 
pas applicables aux investigations normales des I\u, 
torités territoriales eu ee qui concerne les douanes, 
la I\IInté et l'admission des étrangers, ni, ù la saisi" 
p.u navire ou d'UIle. partie de ~a cargaison en ,ra.ison 
de p"oeédures ~iviles ou commerciales devant les 
tribunaux territoriaux. 

Article 41 

Les cousuls auron! le droit d'inspecte,', dans le. 
ports de leur circonscription, .IDI navire sous pavillon 
quelconque à destination de l'Etat d'envoi, afin d'être 
en mesure de se p"ocurer les renseignements néoos
saireS à la préparation et à l'établissement des do
cuments qui pourront être rC'luis par la législation 
de l'Etat d'envoi pour l'entrée du navire dans les 
ports et de fournir aux autorités compéte.ntes de. 
l'Etat d'envoi tous renseignements que ces autorités 
pourront demander eU ce qui concerne l:état sani.. 
:taire ou d'aq:tres questions. 

Les consul. exerCleront les droits 'lui leur sont 
. traosférés par le présen.t article ave~ toute la célé
jl'i!!\ dé,irablc. 

'Artide 42 

Lorsqu'un navire de l'Etat d'cllvoi fera naufrage 
ou écbouera sur le littoral de l'Etat de résidence, 1" 
consul dans la drconscription <Iuquel le nauhage ou 
l'échouement aura eu lieu en sera infortné aussitôt 
que possible par les autorités territoriales eompé
tentes. 

Lt's autorités territoriales compétentes prendront 
toutes meSures désirables pour le sauvetage du navire, 
des personnes, de la cargaison et autres biens à bord, 
ainsi ~e pour prévenir ou réprimer tout pillage et 
tout desordre sur le navire. Ces momres s'étendrout 
aux: objets faisant partie du navire ou de sa cargaison; 
qui seront trouvés séparés du navire. 

Si le navire est naufragé ou écbuoé dans un port 
ou constitue un péril pour la navigation dans les eaux 
territoriales de l'Etat de résidence, les autorités terri
toriales compételltes pourront également faire pren
dre touies mesures uéocssaire5 en vue d'évit,('l' IE5 
dommages qui, sans ceJa, pourraient être causés par 
le navire auX anléllagements portuaires ou à d'autre5 
navires. 

Le COllsul sera autorisé à prendre, en qualité de 
l't'présentant de J'al'lnateur, les dispositiolJs que ce 
dernier aurait pu prendre, sïl avait été présent, cn 
Ct,' qui concerne Je sort du navire, confol';nénlent aux. 
disposiHons de la législation territoriale. Il n'en sera 
autreu1t:nt que si le capitaine et muni de pouvoirs 
spéciaux de l'armateur l'habilitant à cet effet, ou s~ 
les intéressés: propriétaires du navire et de la car
gaison, armateurs, assureurs, ou leurs correspondants; 
se trouvent sur place, munis de pouvoirs assurant l~ 
représentation de tous les intérêts sans exception, 
aC'luittent les frais déjà encourus et donnent caution 
pour ceux qui restent il régler. 

Aucun droit de douane, y compris tous autres droit:,; 
frappant l'importation des marchandises dans le ter
ritoire, ne sera perçu I?ar les autorités territoriale,. 
sur les objets transportes par le navire llaufragé o~ 
échoué, ou faÏsant partie de celui-ci, à moins qU<1: 
ces objets ne soient déb81-qués pour l'usage ou la, 
consommation dans Je territoire. Les autorités ter
ritoriales 'p?urrout, rependant, si clles le jugent op
portun, reclamer des garanties èU vue"de la sauve
garde des intérêts du fisc en ce qui concerne J'es 
objets. 

Aucune ta,e autre que les impôts de douane en
visagés au paragraphe précédent du présent article 
ne sera perçue par les autorités territoriales en 00 

qui .concerne .le navire naufragé ou. écho~ ~ou sa 
cargaison, en dehors des taxes de nature et de, mon
tant similaires qui seraient perçues, dans des eIYcons
tauces analogues, sur des navires de l'Etat de ré
sidence. 

Article 43 

Lorsque des objets faisant partie d'un navire nau
fragé ou échoué battant n'importe quel pavillon \ à 
l'exdusion de tout navire de l'Etat de résidence) ou 
de sa cargaison ser~nt tt~uVé5 sur le rivage de r Etat 
de résidence ou à proximité, ou seront amenés dans 
,un port de cCt Etat, le !lonsul dans la circonscription 
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duquel res objets seront trouvés ou alncnés sera 
autorisé ù prendre, en qualité de représentant du 
propriétaire de ces objets et sous réserve que les 
conditions ci-après soient réunies, les dis-positiollS re
lativc.o; à la conservation et ù la destination de CeS 

objets que le propriétaire lui-même aurait pu pren
dre: 

aÎ Les objets font pal,tic d'un navire de l'Etat 
d'cnvoi ou appartiennent à des ressortissHuts de l'Etat 
d'envoi; 

b) Le propriétail'e des objets ou son agent, ou 
l'assureur, ou le capi1aille lorsque la loi du pavillon 
ry autorise, n'est pas en mesure de prendre ces 
dispositions, ' 

Article 44 

Les consuls J'0ul'ront procéder au règlement des 
avaries éprouvees en rner par les navires de l'Etat 
d'envoi ou leur cargaison lorsque ceux-ci arrivent 
dans uri port de leur circonscription, sous réserve 
que, parmi les intéressés, ne figure aucun ressortis
sant ae l'Etat de résidence et qu'il n:y ait pas dc 
convention spéciale à ce sujet entrc les proprietaires, 
Itrmaœurs et as:sureurs.! 

Lorsque les ressortissants de l'Etat de résidence 
seront intéressés aux avaries, les consuls pourront 
désigner des ,experts appelés à connaître du règlement 
d'avaries et procéder au règlernent si tous les inté
rcssés y consentcnt. En l'absence d'un tel accord, 
les autorités locales seront compétentes, 

Article 45 

Si le capitaine ou un membre de l'équipage d'un 
navire de l'Etat de résidencc, rcssortissant de l'Etat 
d'cnvoi, vient à décédci eu mer, ou à terre dans un 
pays quelconque, le sel'vice compétent de l'Etal de ré_ 
$idence communiquera sans délai au consul compétent 
copie des comptes qu'il aura reçus en ce qui concerne 
la solde et les effcts du capitaine ou du Illarin défunt, 
ainsi que tous renseignelnen ts susceptibles de faei
liter la recherche de pcrsonnc5 ayant légalemeut qua
lité pour recueiHir la successiou du défunt. 

Lorsque la valeur de la sucoessioll du eapitain(.; 
ou du marin défunt n\acédera pas cent livres ster
ling dan3 un territoire britauluque ou cent luille 
francs dans un territoire rran\~ais, et que le service 
compétent aura l'assurance qu'une pet'sonne résidant 
dans l'Etat d'envoi a qualité pour recueillir la suc
cession du défunt autrement qu'à ,titre de créancier, 
ce service transférera san3 délai au consul compétent 
la solde, les effets et les biens du capitaine ou du 
Illarin défunt dont il a la garde, Toutefois, il aura 
le droit, avant de procéder à ce transfert, de pré
lever sur l'actif de la succession du capitaine ou du 
mal'ill défunt toutes SOUlllles, nécessaires pour couvrir 
les créances de la succes3ion lorsqu'il ,estilnera que 
eelles-ei sont régulières. Toute créance sur la suc
cession du capitaine ou du marin défunt qui sera 
reçue, par ce service, posLérieu,œmcnt au transfert, 
sera soumise au service compétent de l'Etat d~envoi. 
En cc qui eoncerne le Pré"idcnt de la République 
française, le service compétent sera le ministère char
gé de la marin,e marchande. En ce qui concerne 

S. M. le Hoi Georgc vr, le sCl'viee eompétent sera 
le Minis.tère des Transports du Royaulllc-Uni. ' 

Lorsque la valeur de la succession du capitaine 
ou du marin n'cxcédera pas la sOUlmc fixée au par~
graphe précédent et quc le service cOlllpétent pourra 
remettre les élérnellb d'actif il une personne ayant 
qualité pOUl' recueillir la suecession du défunt, il 
notificra, a\"an1' ecttc remise. son intcntion au consul 
compétt~~t, en llldiquant Id personne li laquelle il 
se propose de les remettre, afin de douuer au consul 
la p05sibiiité de fournir tous renseignements susccp
hies de faciliter la décision définitive à prendre. 

Les dispositions des deuxième et tROisièlne para
graphe5 du préseut article ne seront pas applicables 
lorsque le service compétC'ut remettra l'aetif 11 lUte 
personllc qui aura obtenu l'autorisation d'un tribunal 
de l'Etat de résidence, mais, dans cc cas, il en infor-: 
mera sans délai le ('onsul. 

Article 46 

Les consuls pourront rece\'oir ou dresser toute 
dédal'atioll ou 8uh'e documcnt prescrit par la législa
tion de l'Etat d'envoi pour: " 

a) L'immatriculation d'un navire dans l'Etat d'en,"oi 
ou sa radiation de Pirnmatriculation; 

b) Toute mutatlon daus la propriété d'uH na\"ire de 
cet Etal; 

c) Toute inseriptiOll d'hypothèque ou auh'c eharge 
grevant un navire de cet Etat, 

TITRE VIII 
Dispositions finales 

Al'ticle 47 

Les dispositions des articles 24 à 46 dc la présente 
convcntion relati\'c aux attributions ('onsulaires ne 
~ont pas JiIlIÎtutivc-s: les cousuls et agents consulaires 
seront autorisés à exercer toutes fonctions reconnues 
par le droit international 01.1 pal' la pL"atique consu-, 
lail'·e admisc dans le tcrritoir:~ ou toute activité rom
patible avec la législation tel'ritol'iale ct à laquellq 
l'Et:!t de résidence ne 5~OPPOS(" pas.• 

Duus tous les cas où un article d~ la présente l'on
vention ronférera aux eOTl~uls et agcnts consulaires 
('crtaines attributions. il appartiendra ~l l'Rtat d'envoi 
dc préciscl' la mesu!',e dans laqucHc ses consuls et 
agents cousu l8lres les cxerecron .'· t '" 

Les ('onsuls et a~nts consulaires auront le droit, 
à l'occasion des actes accomplis dans l'exercice de leurs 
fonctions, de percevoir les droits et tax:es prévus par 
la législation de l'Etat d',envoi. 

Article 48 

En leur qualité d'agents officiels de l'I~tat d'envoi,
les consuls auront droit à unc protection spéciale et 
à de. égards particuliers de la part de tous les fonc
tionnait'es de l'Etat d\..~ résidence avcc lesquels ils 
entretiendront des relations officielles. 

Article 49 
L~5 différends relatifs à l'application et à l'inter

prétalion de la préS<',nte convention, qui n'auront pa~ 



392 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOmE DU TOOO 1" mai 1956 
" 

été ré~lés par la voie diplomatique, pourront être 
portés par l'une des Hautes Parties contractantes 
devant Ta Cour de justice internationale de La Haye; 
ou toute autre juridu!'tion qui pourrait lui Nr. ulté
rieurement substituée, ft moins que les parties ne 
soient d'aecord pour déférer reS différends à une 
autre forme d'arbitrage, 

Article 50 
L'entrée en vigueur de ]a présente t'onvention 

mettra fin. en ce qui concern~ les territoires aux
'Iuels elle s'applique, aux eff<'t5 des accords suivants, 

ai Déclaration du 23 jUill 18,H relative à l'extra
dition de~ marins déserteurs; 

b) Echrul(l;e d" lettres des 7 jam ier el 6 février 
1867 au sUjet de la remif\C des "u!'l'cssiono laissées 
par les marins de la flotte de guerre et de la marine 
de conUJ1erce; 

Ci' Détlal'a!Îon du 23 octobre 1889 en vue de 
rég cr les questions relatives li la liquidation des 
sauvetages des navires naufragés sur 1ES côtes de3 
deux Etats, . 

Artide 51 

La présente eonventioll sera ratifiée (~t réehange 
des ratifications aura lii;U à Londres aussitàt que 
faire se pourra. 

Elle entrera ell vigueur trente jours 8);lrès cet 
échange ct restera en vigueur jusqu'à cc qu une .des, 
deux Hautes Parties contradantes la dénonee avec 
un préavis de six mois. 

En roi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont 
signé la présente convention et y ont apposé leurs 
cachets, 

Fait à Paris, le 31 dé~mbre 1951, 
En double exemplaire, dans les langu~ frsnçaise, 

et anglaise, cbacun des deux textes faisant également 
:foi. 

Robert SCHUMAN, Oliver HARVEY, 

PREMIER PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Au moment de signer la convention consulaire en 
date de cc jour, au nom du Président do la République. 
française, pour la République française, d'une part. 
et de Sa Majesté le Roi de la Grandc-Bretagn<'1 
d'Irlande et des térritoires britanniques au-delà des 
mers. pour le Royaume-Uni de. Grande-Ilretagne ct 
d'Irlande du Nord, d'autre pari, les plénipotentiaires 
eOllssignés, dûment autorisés, ,déclarent cc qui suit: 

Les Hautes Parties contractantes désirent affirmer 
'ju'elles considèrent 'tue ks principes suivants sont; 
eonfonnérncnt aux regles rceonllues du droit des 
gens, "pplieahles aux consuls en cas de guerre ou de 
rupture des l'elations diplomatiques: 

1· En cas de gucrl'l' ou de l'uplure dcs relulio". 
diplomatiques cntre Ics deu," Etats, l'baCUl! d'eux 
aura le droit d'exiger la fermeture des postes <;on
lSulaires de rautre sur son territoire. Il aura égalt.~nlent 
le droit de fermer les postes consulaires de l'autre 
.Etat situé ,dans le paYI! soumis à son oC'Cupation 
~nilitaîre ; 

2· En cas de fermeture d'un poste consulaire ou 
de tous les postes consul.ires d'un Etat dans le terri 
toire- d"un autre ou dans un territoire BOUIllis fi ]'o('('u'") 
pntioll militaire de C~ dernier, les fonctionllajres; 
agents et employés consulaires du premier Etat, ayant 
la nationalîte de cclui-d sans avoir la nationalité d~ 
l'nutl'e, ainsi que les membres de leur famille, ct 
sous résel've que leurs nOlns aient été notifU~ aux 
autorités locales, disposeront d'un délai raisonnable 
et de iacilités convenables pour quitter le territoirô; 
ct l'trc rapatriés dans leur pays, Ils seront traités 

,avcc tous les égards désil'ables et bénéficieront de 
nJe:mre9 de protection jusqu~au moment de leur dé
pal't qui devra s'effeeluer dans un délt. raisonnahle,' 
Jls Seront autorisés à emporter leurs bagages per
sonnels, leurs archives ct documents officiels ou la 
les déposer en sûreté dans le territoire ainsi que leur 
mobilier pel'sollnel. Dnns l'un et l'autre l'as, Icurs 
archivcs et documents offidels seront in,"iolables et 
'loutes mesures (levront (>-tre prises pOUl' assurer la 
sauvegarde de leurs effets personnels et de leur mo
bilier, . 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont 
signé le présent protocole et y ont apposé leurs 
cadl<~ts. 

Fait il Paris, le 31 décembre 1951, en double 
exemplaire, dans les tan~ues françaif\C et anglaise, 
,'hacun des deux textes faIsant également foi, 

Robert SCII!J>JAN, Oliver HARVEY, 

DEUXIEME PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Au Inornellt de signer la convention eonsulaire en 
date de oc jour, au nom du Président de la République 
française, pour la République française, d'une part; 
ct de Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Ir 
lande et des territoires britanniques au-delà des mers: 
pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne .et d'Ir 
lande du Nord, d'autre I!art, les plénipotentiaires 
soussignés, dtlment autorises, déclarent ce qui suit, 

l,es Hallres Parties contractantes' sont d'accord 
poUl' que les dispositions de l'article 15 de la conven
tion n'entrent en vigueur qu'au moment où (~hacune 
des Hautes Parties oontractantes donuera., li ret effet 
llotifi<'ation li J'autre Partie. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs Ollt 

signé le présent proto"ole et y ont apposé leurs 
ca(:,hcts. 

Fait il Paris, le 31 décembre 1951, cn doubl~ 
"'<l'mplairc, dans les langues française et anglaise, 
t'bacun des deux textes faisant ég-alern(:~llt foi. 

Tlobert ScHUMAN, Oliver HARVEY, 

.\8T, 2, ~ Le Président du Conseil des Ministres 
et le :'olini.lre des Affaires. étrangères sont chargés; 
chacun en ('e qui Je ('onc,ernC', de l'exécution du pré
sent dtS.·ret. 

Fait il Paris, le 24 avril 1954, 

René CoTY, 
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Par le Président de 1" République : 
Le Président du Conseil des Ministres, 

. Josepb LANJI!JL. 

Le Ministre des Affaires étrangères, 
Georges BroA(ILT. 

'DTiCRET No 56- 235 du 2 mars 1956 relatif à la 
publ1cali,m dans les territoires d'outre-mer el (tms 
les lerrilJires s,ous lulelle de la conuen!jm de Ge
nève relaliuè au S{l/ut des réfugiés du 2R juillel 
1951, signée à .V'iJw-Y.,rk le 11 septembre 1932. 

Le président du Couseil des .Ministres; 
Sur le- rapport du Miuiat.re de la Franee d)outre~meq 
Vu l'article 41 de la Constitution; 

Vu le décret fi" 54-1055 du 14 octobre 1954, portant publi~ 
~ation de la convention de Genève du. 28 juillet 1951 sur le 
btut des réfugi6s, signée le 11 septembre 1952. A New-York, 

DECRETE: 

AnneLE PnEmER. - Sera publiée aux journau,< 
ofl'iciels des territoires d'outre-mer et des IcrrillOir", 
sous tu\.elle relevant du Ministère de la France 
d'Outl,,-Mer; en vue de son application dans lesdit.s 
territoires, la oonventÏ;)n de Genève relative au statut 
des rérugiés du 28 juillet 1951; signée à New-York 
le 11 septembre 1%2, !elle qu'elle [igure au décret 
susvisé du 14 oc!obre 1951. 

ART. 2. - T.Al Ministre de la Fl'ance d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécution du l}résent décret....aui sera 
Dublié au JourlUll officiel de la République française 
et inséré au BaUdin officiel du Miuistère de la 
France d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, le 2 mars 1956. 
Guy MOI.T.ET_ 

Par le président du conseil des ministres; 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Gaston DEFFERRE. 

DECRET N° 54-1055 du 14 ,JctQbre 1954, portant 
publication de la con!N!ntion de r.enève du 2H juillet 
1951 sur le slatui des rélugiés. siflnée le 11 >elltem
bm 1952 à New-York. 

Le Prés;dent de la Républiq~, 

Sur la pfopositoin du Président du Conseil, l\-linist.re de& 
Affaires étran~roI'; 

Vu les: articles 26, 21 et 31 de la Conalltution; 

Vu le décret n* 53.192 du 14 mars 1953 rellitif à la ratiü~ 
cation et à la publieation des engagemenu: internationaux 80u&~ 
mm par la Fra:oce, 

DECRETE: 
ARTICLE PnEHlER. - La convention de Genève du 

28 juillet 1951 sur le staCt des réfugiés, ayant élé 
bil!:llée il New-York le Il septembre 1952 et la rati
ficalion ayant été auLorisée par la loi no 54-290 du 
17 mars 1954; oette ronventionl dont les inslrumenl~ 
de ratification ont été déposés au secrétariat général 

des N alions Unies le 23 juin 1!)34, sel'" publiée ml 
JDurnal officiel de la République française, ainsi 'tue 
les déclarations qui out a!Xlompagné te dépôt des 
instruments de ratification. 

CONVENTION 
relaUve au at.tut de. réfugié. 

PREA:VlBULE 
Les Haule., Par'!ies Contractantes, 

Considérant qn<l la Charte des ?>inti"ns Unies ct li 
Déc!anilÎ<>n uniyerselle des drDits de l'homme apprim
vée le 10 décembre 1948 pal' l'Assem.!llée générale 
ont aHirmé ce principe que les êtres humains, sanS 
dislindion, doivent jouir des droits de l'homme et 
des Iil,crtés fondamentales; 

Considé,'ant que l'Organisation des Natious Unies 
a, il plusieurs repd'B', manifesté la profonde sol
licHude qu'elle éplXluve pour les réfugiés et ~tu'elle 
s\~.st préoccupée d'assurer à ceux-ci l'exerdcc le 
plus large possible des droils de l'homme et des 
libertés fondamentales; 

Considérant qu'il est désirable de réviser ct de 
oodifier les accords internationaux antérieurs l'elatus 
au slatnt des réful{iés et d'étendre l'applicatkm de 
œs instrumtents et la proteelion qu'ils eonstituent 
pour les réfugiés au moy·en d'un nouvel accord; 

Cùflsidérant qu'il peut résulter de l'octroi du droit 
d'a.ile des charges exceptionnellement lourdes pour 
cerlaine pays et que la solution satisfaisante des pro
blèmes dont l'Organisation des Nations Unies a re
connu la pOl-tée et le caractère inlernatiunaux, ne
saurait, dans t'ette hypothèse, être oMenue sans unq 
salidarité internationa,Ie; 

Exprimant le vœu (rue tous les Etats, recouuai"ant 
le caractère social el humauitaire dn problème des 
réfugiés, fassent tout ce qui est en leur pouvoir 
pour évit<lr que ce problème ne dc\1enne une cause 
de tension entre Etats; 

l'l"nant acte de ce que le Haut Commissaire des 
Nation., l'ni." pour les réfngié, a !lanr t,lche de 
vciller il l'application des conventions internationales 
(tui nssurent la protectioll des réfugiés, et reù(>ll
naissant que la ,,-x>rdination efféctive des meml'es 
prise, pour résoudre CC problème dépendra de la 
coopération des Etats avec le Haut Conllnissail'e; 

Sont aonv<lnuéS des dispositiDns ci-après: 

CHAPITRE PRmUER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Arlide premier. Définition du terme ,réfugié> 

A. - Aux fins d" la présente Convention, le terme 
.. réfugié t s'appliquèra à toute personne: 

1) Qui a été eonsidél-oo oomme réfugiée en appli
cation d"" arran~>'Cments du 12 mai 1926 et du 30 
juin 1928; Oll en application des Conventions du 23 
octobre I933 et du 10 février 1938 et du Protocole 
du 14 septembre 1939 ou eneûl'e en application de 
la Constitution d" l'Organisation internationale pour. 
les l'éfll,!dés;. 

http:l\-linist.re
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Le, dédsions <k lion-éligibilité prises pal' J'Orga
nisation int,~rnationale ponr les réfugiés pendant la 
dllrée de son mandat ne font pas obstacle à œ que 
la qua1il.é de réfugié soit accol'dée à des personne~ 
qui l'\!mplissent le, conditions prévues au paragraphe 
2 d" la présente seclion; 

2) Qui par suite d'événements sun'enus avant le 
1'" janviel' 19;'1 et craiATIant avec raison d'êtl·e 
persécutée du fait de sa race, de sa religion! de sa 
nationalité, de son appartenance à lin cel'tain gl'vupe 
social vU d" ses opinions politiques; se trouve hors 
ùu pays dont eUe a la nationalité el qui ne peut 
on, du fait de cette c.-ninle; Ile veut se réclamer de 
la protè-CtiOIl de ce pays; ou 'lui, si elle u'a pas 
d" nationalité et se trouve hors du pays dans leq1l"1 
elle avait sa résidence habHuellc il la suite de tels 
événemenls, ne peut OU,l en raison de ladite crainte, 
ne veut y retourner. 

D~\ns le cas d'une personne qui a plus d'UilC 

nationalHé, l'expression «dn pays dont elle a la 
nationalité» vise chacun des pays dont cette personne 
a 1 a nationalité. Xe sera pas considérée comme 
privée de la protection du pays dont elle a la -nationa
lité, toute personne qni; sans raison valabl e fondée 
suc UJre crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la 
protection de l'un des pays dont elle a la nationalité. 

B. - 1) Aux fins de la présente Convention, les 
mots ~ événemtents survenus avant le 1<'1' jmnier 
1951 t. figurant à J'article l el", section A; pourront 
être compris dans le sens de soit: 

a) «évén~menls survenus avant Je 1er j<Ulyier IH;)1 
en EUl"Ope ~; soit ; 

b) • événements survenus avant le 1" Janvier 1951 
en Europ<! ou ailleurs " 
et chaque Etat Contl'actant fera, au moment de la 
s41;nature, de la ralilieation <Jl\ de l'adhésion; nne 
déelaration précisant la portée qu'il entend donner 
à celte expression au point de vue des obligatiollli 
assumées par lui en vertu de la présente Convention; 

2) Toul Etat Contractant qui a adopté la formule 
(à) pourl'a il tout momènt étendre ses obligations en 
adoptant la formul" (b) 'Par notification adressée 
au S"Crétaire général des :,\"tion5 Unies. 

C. Cètte Conveutioll cessera, dons les cas ci· 
après, d'être applicable li toute personne visée par 
l<es dispositions de la seciion A ci·dessus ; 

1) Si elle s'est volontairement réclamée il Ilounau 
de la protection du pays dont ene a la nationalité; ou 

2) Si, ayant pcrdu Sa nationalité, elle l'a volontaire
filent recouvrée; ,ou 

3) Si cUe a acquis une nouvelle nationalité ct jouit 
de la protection du pays dont elle a acquis la natio· 
nalité; ou 

4) Si eUe est retournée volontairement s'établir 
dans le pays qu'elle a quitté ou hors duquel die est 
·dcJncurée de crainte d'être persécutée; ou . 

5) Si, les circonstances à la suite de",!uelks clic 
:..a 	 été rrconnu.e comme réfugiée ayant cesse d'exi~ter; 
elle ne peut plus continuer il refuser de Se réclamer 
ide la protection du pays i!ont eUe a 1" nationalité; 

Etant entendu, toutefois, que les dispositions du 
présent paragraph" ne s'appliqueront Pail Îl tou;t 
réfugié visé au paragral)hc 1er de la section A du 
présent articlt, qui pl-ut invoquer, pour rcfuser de 
sc rédamer de la protection du pays dont il a la 
nationaltié, des raisons impérieuses tenant fi d{'s 
persécutions antérieut"es; 

6) S'agissant d'une personne qui n'a pas de natio
nalité, si, les cireonstanœs li la suite desquelles clle 
a été reconnue COrnIlle réfugiée ayant cessé d'exister, 
elle est en mesu~e de retourner dans le pays dans 

. lequel elle avait Sa résidence habituelle; 
Etant entendu, toutefois, que les dispositions du 

présent paragraphe ne s'appliqueront pas il tout réfu
gié visé au paragraphe 1" de la section A du présent 
article qui peut invoquer, pour refuser de retourner 
dans le pays dans lequel il avait sa résidence habi
tuelle, des raisons impérieuses tenant 11 des persécu
tions antérieures. 

D. - Ce.tte Convention ne sera pas applicable aUx 
)lersonnes qui bénéf'icîcnt actuellement d'une protec
tion ou ,rUlle assistance de la part d'un organhune ou 
d'une institution des Nations Unies autr·e que le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés. 

Lorsque ('eUe proteet ion ou eette assistance aura 
fessé pour une raison quelconque, sanS que le' .sort 
de ces personnes ait été définitivement réglé, con
formément auX résolulions y relatives ad1lptées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies, ocs personnes 
bénéficieront de plein droit du régime de ""tte COl(
vention. 

E. - Cette Convention ne sera pas applicable li une; 
personne considérée pRr les autorités compétentes d.. 
pays dans lequel cette personne a établi sa résidence 
comme ayant les dro~ts et les obligations attacbés 
il la posse.ssion de la nationalité de ce pays. 

F. - Les dispositions de cette Conventioo ne sel'out 
pas applicables aUX personnes dont on aura des raisons 
sérieuses de penser: 

a) Qu'elles ont commis un ('rÎlne. conh-e la paix. 
un ("rime de guerre ou un crime contre l'humanité; 
au sens des instruments internationaux élaborés pour 
prévojr des dispositions relatives ft ("Cf' criUlcs; 

b) Qu'elles ont eonllni. un crime grave de dl'oit 
eommun en debors du pays d'accueil avant d'y être 
admiSt's cornIne réfugiés; 

c; Qu'elles se sont rendues coupables d'agissements 
('ontraires aUX buis et RUX. prindpes des Nationf; 
Unies. 

Article 2. - Obligations générales. 
Tout réfugié a, à l'égard du pays .où il sc trollve, 

rl.-s deyoirs qui comportcn1 notamrrumt l'obligation 
de sr C"onformcr aux lois et l'èglements ainsi qu'aux 
m('sures prises pour le maintien de l'ordre public. 

Article 3. - Non_discrimination. 
Les Etats Contractants appliqueront les dispositions 

de ('cUe Convention aux réfugiés sans discrimination 
qucmt il la ra"", la religion ou le pays d'origine, 
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Article 4. - Religion. 
Le. EÙlts Contractants aecorderont au" réfugiés 

sur leur tel'ritoire un traitement au moins aussi 
fa\,"orable que celui ,acoordé aux nationaux en ce qui 
tlOncerne la liberté d" pratiq uer leur religion et en ce 
qui concerne la liberté d'instruction rdigi,'uec de 
leurs enfanÙl. 

Article 5. - Droils accordé,. 
indéprndammen! d.' cette Convelliion. 

A,,,,unc disposition de cette Convention ne porte
atte:Înte au"),. autres droits et ava.ntages p.ccordés, in .. 
dépendamment de œtte Convcntion, aux réfugiés. 

Article 6. L'expressioll < clans le. mêmes circOlIS
tance& ». 

Aux fins de cetie Convention, les termes « dans 
les' mêmes cireonstanœs » impliquent que toutes les 
conditions (et notamment celles qui ont tralt à la 
durée et aux conditioos de séjour ou de résidence) 
que l'intéressé devrait remplir, pour pouvoir exercer 
le droit en question, s'il n'étalt pas un réfugié, dai
lV"','t être r,emplies par lui à l'exception d~ conditions 
qUI, en raison de leur nature, ne peuvent être rem
plies par un réfugié. 

Article 7. - Dispense de réciprocité. 

1. Sous réserve des dispositions plus favorables 
prévues par ectte Convention, tout Etat Coutractant 
~ccOol'dera aux réfugiés le régime qu'il accorde '1,U, 
etrangers en général. . 

2. Après un d~lai de résidenoe de trois ans, tous 
les réfugiés bénéficieront, sur le territoire des Etats 
Contractants, de la dispense de réeiprocité législa
th-c. 

3. Tout Etat Contractant continuera à aecorder 
aux réfugiés les droits et avantages ,auxquels ils 
pouvaient déjà prétendre, en l'absen"" de reelpro
cité, il la date d'entrée en vigueur de eette Conven
vention pour ledit Etat. 

4. Les Etats Contractants envisageront avec bien
veillance la possibilité d'aecorder aux réfugiés. en 
rab3ence de réciprocité, des droits et des avantages 
outre ceux auxquels ils peuvcut prétendre en vertu 
des paragraphes 2 et 3 ainsi que la, }>?ssibiltié de 
faire bénéficier de la wspense de redprocité des 
réfugié. qui ne remplissent pas les conditions visées 
aux paragraphes 2 et 3. 

5. Les dispositiollS des paragraphes 2 et 3 ci-dessus 
s'appliquent aussi bien aux droits et avantages visés 
au:.: articles 13, 18, 19, 21 et 22 de L..,tte Convention 
qu'aux droits et avantages qui ne sout plIS prévus 
par elle. 

Article 8. - Dispense de mesures exceplion
nelles. 

l<-:ri ce qui conoorne les mesure/! exceptionnelles qui 
peuvent être prises contre hl perSonne, les Meru ou 
les intérêts des ressortissants d'un Etat déterminé, 
les Etats Contractants n'appliqueront pas ce;; mesures 
à un réfugié ressortissant formellement dudit Etat 
uniquement en raison de sa nationalité. Le~ Etats 

Cout!"ct"nts q~, .de p~r, leur législa!ion, Ile peuvent 
applIquer le prmclpe general consacre dans cet article 
accorderont, dans des '<Jill! appropriés, des dispenses t'n 
faveur de tels réfugiés. 

Article 9. - Mesures provi.oires. 

Aucunc des dispositions de la pré""nte Convention 
n'a pour effet d'empêcher WI Etat Contractant, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstanoo5 graves 
et exceptionnelles, de prendre provisoirement, à l'é
gard d une personne déterminée, les mesures que 
cet Etat estime indispensables à la sécurité natio
naie, cn attendant qu'il soit établi par ledit Etat 
Contractant que e-ette personne est effe'btivernent un 
réfugié et que le maintien desdites mesures est né
cessaire ft son égard dan5 l'intérêt de Srt sécurité 
nationale. 

Article 10. Continuité de résidence. 

L Lorsqu:un réfugié ft été déporté au cours 9" la 
deuxième guerre lIlondiale et transporté sur le terri
toire de l'un des Etats Contractants et y réside, la 
durée de cc séjour forcé comptera comm" résidence 
"égu1ière SUI' 00 territoire. 

2. Lorsqu'un réfugié ft été déporté du terriLoit.., 
d'u11 Etat Contractant au cours de la deuxième guerre 
mondiale et y est ."tourné avant l'eutrée en vigueur 
de cette Convention pour y établir sa résidenoo, 1.. 
période qui prérède et celle qui .uit cette déportation 
seront considérées, 11 toutes les fin. pour lesqueUes 
une résidence ininterrompue est néoessaire, comme 
ne constituant qu'une seule période ininterrompue. 

Article 11 .- Gens de mer réfugiés. 
Dans ,le caS de réfugiés régulièrement employés 

cornille membres de l'équipage à bord d'un navire 
battant pavillon d'un Etat Contractant. oot Etat 
exalnmera avec bienveillance la possibilité d'autoriser 
lesdits réfugiés à s'établir sur son territoire et de 
leur délivrer des titres de voyages ou de les admettre 
Il titre telllpOl'aire sur son tel'l"Îtoire, afiu i notarnment; 
de facilite" leur établisscment dam un autre pays. 

CHAPITHE II 
CoNOITION J l RIDIQLfE 

Article 12 . ...,.. Statut personnel:' 
1. - Le statut perSOllllel tk tout réfugié sera régi 

par la loi du r.ays de son domicile OU, à défaut de 
domicile, par a loi du pays de sa résideuce. 

2. Les droits, précédemment acquis par le réfugié 
et découlant du statut personnel, el notamment ceux 
qui résultent du mariage, seront respectés 1?8r tout 
Etat Contractant, sous réserve, le cas écheant, de 
l'accomplisscinent des formalités prévues par la légis· 
lation dudit Etat, étant bien entendu, toutefois, que 
le droit en cause doit être de ccux qui aurai""t été 
reCQllnus par la législation dudit Etat si l'intéressé 
n'était devenu un réfu~é. 

Article 13. - Proprtété mobilière et ïmmobilii>re. 

Les Etats Contractants accorderont Il tout réfugié 
U11 traitement aussi {avorable que possible et de 
toute r"yon un traitement qui ne soit pas, Rloi~ 
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favorable que celui qui est accordé, dans les même~ 
uireonstanr.es, aux étrangers CI} général en ee qui 
t~nCerne l'acqnisition de la prop,·jété mobilière et 
immobilière et autres droits s'y rapportant, le louage 
et les autres contrats relatifs il la propriété mobilière 
et iInmobHière. 
Artide 14. - Propriété in/el/ec/uelle et industrielle. 

En matière de protection de la propriété industriel
:le, notamTnent d'1Ilvention5~ dessins, modèles, lnarque 
de fabrique, llo:m (;Ommcrci8]~ et en matière de pro
tection de la propriété littérair("~ artistique ct scÎfn
tifique, tout réfugié bénéficic!'" dans le pays où ,il a 
Sa résidence habitudle d" la protection qui est ac
cordée aux nationaux dudit pays. Dans le territoire de 
l'Ull quekonque des autres Etats Contraetants, il béné
fidera de la protection qui ~st 8<:C'orrléc dans kdit 
territoire aux nationaux du pays dans lequel il a sa 
ré5iden(,~, habituelle. 

Article 15. - Droits d·association. 
Les Etats Contractants .accorderont aux réfugiés 

qui résident réguHèrem,ent SUI' leu l' territoire, en te 
qui concerne les associations Îl but 110n politique .'t
nOll lucratif ct les syndicats professionnels, le It'aite
meut le plus favorable accordé aux ressortissants d'un 
pays étranger, duus 1es 1l1êlnCS l'ÏrconstallC'CS. 

Article 16. - Droit d'estPT ,en justie,'. 
1. Tout réfugié aura, sur le territoire des Etats 

Contraetants~ libre et facile ac(\.(>s devant les tribuuau\. 
2. Dans rEtat Contl'actant où il a sa résidence 

habituelle, tout réfugié jouir. au même traitement 
qu':Ull ressortissant en ce qui concerne Vaccès RU\: 
tribunaux, y compris l'assistance judiriaire et 
l'exemption de la caution judiea/um solvI. 

S. Dans les Etala Contractants autres que celui 
où il a 58. résidenee habituelle, et en ce qui e-ûnoorne 
les questions visées au paragraphe 2, tout réfugié 
jouira du même traitement qU'ml national du pays 
dans lequel il a 511 r~idencc habituelle. 

CHAPITRE III 
EMPLOIS LCCRATIFS 

Article 17. - l'role..io". salariées. 
1. Les Etats Contractants accorderonl à tout réfu

gié résidant régulièrement sur leur territoire le traite_ 
ment le plus favorable accordé, dans les mêmes cir
constances, aux ressortiSSants d'un pays étranger en 
ce qui concerne l'exereice d'une activité profession
nelle salariée. 

2. En tout cas, les rneSUfC'lj l'estrictives inlpos&~S 
aux étrangers ou 8: l'emploi n'étrangers pour la pro
tection du lllarèhé national du travail ne seront pas 
applicables aux réfugi~s qui ,'II étaient déjà dispènsés 
Îl la date de l'entrée en vipueur de cette Convention 
par l'Elat Coutractant interessé, ou qui remplissent 
rune des conditions suivantes: 

a) Compter trois allJi de résidence tians le pays; 
b) Avoir pour conjoint Ulle pèrsOnne f?ss':'dant 

"la natioualité du pays de résidence. Un rerugié ne 
;pourrait invoquer le bénéfice de cette disposition au 
IÇaa où il aurait abandonné 5O!1 eonjoint; 

c; Avoir unaU plusieurs enfants possédant la 
nationalité du pays de résidence. 

3. l-..es Etats Contractants envisageront a,vec bien", 
veillanee l'adoption de meSures tendant li assimiler 
lcs droits de tous les réfugiés en cc qui concel'lle 
l'exercÎr.c dt>s professions salari6e,s il ceux de leurs 
nationaux, ct ee notamment pour ks rl'fugiés qui 
sont <mtrés sur leur territoire cn application d'un 
programme de recrutem("ut de la main-d'œu\'re ou 
d'un plan d'immigration. 

Article 18. Pro/pssions non salariées. 

Les Etats Contractants ""corderont RIIX réfugiés '" 
trouvant régulièrement sur leur territoire le traite
ment aussi favorable que possible et en tout cas 
un traitement non rnoins favorable que celui aecordé 
dans les mêlnes circonstances aux étrangers en géné
raI, en ee qui {~oncerne fexereice d'une profession. 
1l0ll salari6e dans l'agriculture, l'industrie, l'artisanat 
et le {'omm c rt:'e, ainsi que la création de soei~tés 
('ommcrcÎrües et industriell{'s. 

Article 19. - Proles"ions libérales, 
1. Tout Etat Contractant accordera aux réfugiés 

l'é~idant régulièrement sur leur 1erritoire, qui sont 
titulaires d" diplômes reeonnUll par les autorités 
l'orupétcntes dudit Etat et qui sont désireux d'exercer 
lIne professiou libérale, un traitement aussi favorable 
que possible ct en tout cas un traitement n,on moins 
favorable que ecluî accordé, dans les mêmes dr~ns
tances! aux é1ran~rs en général. 1 i 

2. Les Etats Contractants feront tout cc qui est en 
le"ur pouvoir, conformément à leurs lois et C01lj!titu
~ious, pour assurer l'installation de teIs réfugiés dans 
les territoi~e<l, autres qne le territoire métrcpolitain, 
ùont ils assnment la responsabilité des relations inter
nationales. 

CHAPITRE IV 
B1EN..ÊTltE 

Article 20. ~ Rationnem.ent, 

Daus le cas où il existe Ull système de rationnement 
auquel est soumise la populaiion dans SOli ensemble 
et qui réglemente la répartition géuérale, de produit. 
\:Ion~ il y a !pénurie, les réfugié, seront traités comme 
les nationaux, 

Article 21. L()gem~llt. 

En r:e qui conœrne le logement, les Etats Contrac
tants a('('ordcront, dans la mesure où cette question 
tombe sous le c.oup dPll lois ct règlements ou est 
t-cumise au l'ontrôlc des autorités publiques, aUx 
réfugiés réJ'lidant régulièrement sur leur territoire 
un traitement aussi fllvorable (Jue possible; 00 trajte
ment ne saurait être, -en tout cas, TIloins favorable que 
relui qui est accordé, dans les mêmes t'Îrconstanres:' 
nus étrangers ~n général. 

Article 22. Education publique. 
L Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés

le même traÎteJnent qu'aux nationaux en ce qui t'on .... 
t(rne renseignement primairÇ.. 
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2. Les Etats Contractants accorderont aUX réfugiés 
nll IraUement aussi favorablc q"" possible, et en tout 
cas non nlOins favorahle que celui qui est accordé aUx 
étrangers en général 'daus les Inêtnes cîrconstancl"S 
quant aux catégories d'enseignement autre que ren
scignenlCnt primaire èt notamulcnt en ce qui concerne 
l'accès aux études., la rcconnaiss:mce de certificat;:; 
d'études, de diplômes {·t de titres universitaires déli
vrés à l'étranger, la remise tk-s droits et taxes ct 
l'atlribution de bourses d'études. 

Arti..!" 23. - Assislance publique. 
Les Etats Contractants accordent aux réfugiés ré

.;'dant régnlièrement sur leur territoire le même, trai 
tement en matière d'assistance et de secours publics 
qu'à leurs nationaux. , 

Article 24. - Législation du travail et sécurité sociale. 
1. Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés 

résidant régulièrement sur leur territoire le même 
traÎtentent qu'aux nationaux. en L"e qui concerne !eH 

matières suivantes. " 
a î Dans la mesure où ceS questions sont régle

mentées par la législation ou dépendant d.,. autorités 
administratives: la rémunération, y compris les allo· 
calions familiales lorsque ces alloc .. tions font partie 
de la rémunération, la durée du travail, les beures 
supplémentaires, les congés payés, les restrictions au 
travail ft domicile, l'àge d'admission il l'emploi, 
l'apprentissage et la formation professionnelle, le 
travall des femmes et des adolescents et la jouissane~ 
des avantages offerts par les conventions collectives; 

b) La sécurité sociale (les dispositions légales rela. 
tives aux accidents du travail, auX maladies profes
sÎonnelles; à la maternité, Il la maladie, à l'invalidité, 
Il la vieillesse et au décès, au cbômage, aux charges 
de famille, ainsi qu'à tout autre risque qui. con lOl·mé· 
ment li la législation nationale, est couvert par un 
6ystème de 6éeurité sociale), sous réserve: 

i) Des arrafI{Çements appropd.ls visant le maintien 
des droits aequis et des droits en eours d'acqui
sition; 

ii) 	 Des dispositions particulières prescrites par la 
législation nationale du peys de r&!idenœ ct 
visant les prestations ou fractions de prestations 
payables exclusivement lIur les fOllds pttblics,' 
ainsi que les allocatiolL5 versées aux personnes 
qui ne réunissent pas les oonditiollil de cotisa
tions exigées pour l'attribution d'nne pension 
normale. 

2. Les droits li prestations ou"erts par le décès 
d'un réfugié survenu du fait d'un accident du travail 
ou d'mle maladie professionnelle ne seront pas affectés 
par le falt que l'ayant droit réside en dehors du 
territoire de l'Etat Contractant. 

:i. Les Etats Contractants étendront aux réfugié$ 
1" bénéfice des accords qu'ils ont "onelu. ou vien
dront ft conclure entre eux, concernant le maintien 
des droits acquis ou en cours d'acquisition en malière 
de séeurité sociale, pour autant que les réfugiés 
réunissent les conditions prévues pour les nationau.x 
'{es Pays signataires des accords en question, 

4. Le., Etats Contractants examineront avec blcu
n:ilbnce la pO:isibllité d'étendre, dans toute la mesure 
du possible, aux réfugiés, le bénéfice d'accords simi
laires qui sont ou seront en vigueur entre ce.s Etats 
Contrartants et des Etats non contractants. 

CHAPITRE V 
3'lE~rBEs ADMINiSTRA.TIVES 

ArlÎ"'" 25. - Aide administrative. 
1. Lorsque l'exercice d'wl droit par un réfu!\Ïé 

nécessiterait normalement le concours d'autorités 
étl'angère:; auxquelles il nc peut recourir. les Etat's 
'Contractants sur le territoire ,lesquels il réside veil..: 
leront à ce que cc concours lui soit f~rlli soit par 
leurs propres autorités soit pal' une autorité interna .. 
tionale. 

2. La 011 les autorités v~es au paragraphe le~ 
délivreront ou ferout délivrer, sous leur contrôle, 
nUl( réfugiés, les documents ou c:el'tifieats qui nOrlllale., 
ment seraient délivrés il un étranger par ses autorité.. 
nationales ou par leur int~rmédiaire. 

3. Les docurnents ou certificats ainsi délivrés rem
placeront les aetes officiels délivrés il des étrangers 
par leurs autorités nationales ou par leur intermé. 
diaire, et feront foi jusqu'à preuve du rontraire. 

4. Sous réserve des exceptions qui pourraient êtr,,; 
admises en faveur des indigents, les services men ... 
tionnés dans le présent artide pourront être rétribués; 
mais ces rétributions seront modérées et en rapport 
avec les perceptions opérées sur les nationaux Il l'oeca
iÎOll de services analogues~ 

5. Le. dispositions de cet article n'affectent en 
rieu les articles 27 et 28. 

Article 26. - Liberté de circulation. 
Tout Etat Contractant "ecordera aux réfugiés se 

trouvant régulièrement sur son territoire le droit 
d'y choisi!' leur lieu de résidence et d'y circuler libre
lueut sous les réserves instituées par la réglementation 
applicable aux étrangers en général dans les mèmes 
circonstances. 

Article 27. - Pièces d'identité. 
L.e, Etats ContrarIants délivreront. de, pièces d'i 

dentité à tout réfugié se trouvant SUI' leut' terl'Ïtoire 
~t qui ne possède pas' un titre de voyage valable: 

Article 28. - Titre de voyage. 

L Les Etats Contractants delivreront aU:t réfugiés 
résidaut régulièrement sur leur territoire, des titrC& 
de voyage destinés à leur permettre de voyager borll 
de ce territoire il moins que des raisons impérieufiCs 
de sécurité nationale ou d'ordre publie ne s'y oppu
oent: les dispQsitions de l'Annexe de cette Convention 
s'appliqueront à ces document•. Les Etats Contractants 
pourron t délivrer un tel lit re de voyage à tout autre 
réfugié se trouvant sur leur territoire; il. aecorderont 
une attention particulière aux CR", de réfugiés se 
trouvant sur leur territoire et qui ne !Jont pas en HIe.. 

sure d'obtenir un titre <k voyage du pays de leu~ 
résidence régulière. 

http:appropd.ls
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2. Les documents de voyage délivrés aux termes 
d'arcords internationaux antérieurs par les Parties à 
res accords seront reconnus par les Etats Contractants; 
et traites comme s'ils avaient été délivrés aux ré
fugiés ("0 vt:"rtu du présent article. 

Artiele 29. - Charges fiscales. 

1. Les Etats Contractants n'assujettiront pas les 
réfugié. il des droits, taxes, impôts sous quelque 
dénomination que ce soit, autres ou plus élevés que 
ceux qui sont ou qui seront per~~us sur leur nationaux 
dans des situations analogues. 

2. Les dispositions dn paragraphe précédent ne 
fi'opposent pas ù l'application aux réfugiés des dis
positions d("s Jois et règlements roneernant les taxes 
afférentes H la délivrante aux é1rR11gers de documof"l1!6 
administratifs, pièces d'identité y {'omprises. 

Artidc 30. - Transfert des avoirs. 

1. Tout Etat Contractant permettra aux réfug~éSt 
confornlément aux lois et règlements de leurs 'pay~; 
de transférer les avoirs qu~ils ont fait entrer sur son 
territoire, dans le territoire d~un autre pays où ils 
ont été admis afin de s'y réinstaller. 

2. Tout Etat Contradant accordera sa bienveillante 
attention aux demandcs présentées par des réfugiés 
qui désirent. obtenir Pautorisation de transférer tous 
autre,s avoirs nécessaires à leur réinstallation dans un 
autre pays où ils ont été admis afin de s'y réinstaller. 

c\rlide 31. - Réfugiés en ûluation irrégulièTl' 
dans le pa)'s d' accueil. 

1. Les Etats Contractants n'appliqueront pas de 
j;Bnetions pénales du fait de leur entrée ou de leur 
séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directc
ment du territoir,e où leur vie ou leur liberté était 
menacée au sens prévu par Farticle' 1, entrent ou se 
trouvent sur leur territoire sans autorisation, sous la 
réserve qu'ils se présentent sans délai aux autorités 
~.t leur exposent des raisons reconnues valables de 
leur entrée ou présence irégulières. 

2. Les Etats Contractants n'appliqueront aux dé
pla( ements de ecs réfugiés d'autres restrirtions que 
relies qui eout néressaires; <"cs restrictions seront ap_ 
pliquées seulement en attendant que le statut de ces 
réfugiés dans le pays d'accueil ait été régularisé ou 
qu'ils aient réussi à sc faire adInettre dans un ftutre 
pays. En vue de cette drrnière admission les Etats 
Contrartants areorderont il res réfugiés un délai 
raisonnable ~tinsi que toutes faeilités nécessaires. 

Arlide 32. - Erpulsion. 

1. Les Etats Contractants n\expulserout un réfugié 
se trouvant régulièrement sur leu" territoire que pour 
des raisons de sérurité nationale ou d'ordre publir.' 

2. L'expulsion de ee réfugié n'aUL·a Heu qu'en exé
cution d'une décision renduc ronformément à la pro
t-édure prévue par la loi. Le réfugié devra, sauf si 
des raisons impérieuses de sé('Ul'ité nationale s'y oppo
-sent, être adlnis à fournir des preuves tendant à le 
diseulper, à présentl'I' un recours et à sc faire re

iprésenter à cet effet devant une autorité com

pétentc ou devant une ou plusieurs personnes 
spécialement désignées par l'autorité compétente. 

3. Les Etats Contractants accorderont à un lei 
réfugié Wl délai raÎ3011nablc pour lui permettre de 
chercher à se faire admeth'(~ régulièl'\emcnt dans un 
autre pays. Les Etats Contractants ,peuvent appliquer; 
pendant ce délai, telle mesure d'ordre interne qu'ils 
jugeront opportune. 

Artide 33. - Défense d' crpulsioTl el de refoulemmt 

1. Aucun des Etats Contractants n'expulsera, ou 
ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un 
réfugié sur les frontières des territoirlJ6 où 6a vic ou 
sa liberté serait menacée -en raison de sa raee, de sa 
BrcJigion, dl' sa nationalité. de son appartenance à 
un ('ertain groupe social ou de ses opinions politiques. 

2. Le bénéfice de la présente disposition ne pour
ra toutefois être invoque par un réfugié qu'il y aura 
des raisons sérieuses de ronsidérer comme un danger 
pour la sécurité du pays où ils sc trouve ou qui, ayant 
été l'objet d'une eondamnation définitive pOUl" un 
crime ou délit {t"clrticulièrement grave, constitue une 
menaec pour la commWlauté dudit pays, 

Article 34. - NaturaLzsation. 

Les Etats Contractants faciliteront, dans toute la 
mesure du possible, l'assimilation et la naturalisation 
des réfugiés. Ils s'efforceront notamment d'accélérer
la proeédure de naturalisation et de rédnire, dans 
toute la mesure du possible, les taxes «t les frais de 
cette procédure. . 

CHAPITRE VI 

DISPOSI1'10-:oilS EXÉCIJTOTRES ET TRA~SITOJRES. 

Article 3i;. - Coopération des autorité. nationales 
avec le!) .!Vations Unies. 

1. Les Etats COlltraetants s'engagent à coopérer avec 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré_ 
fugiés, ou toute autre institution des Nations Unies qui 
lui sureéderait, dans l'exercice de ses fonctions et en 
partieulier à faciliter sa tâche de sur'veillance de J'ap
plication des dispositions de l'ette Convention. 

2. Afin degermettre au 'Haut Commissariat ou à tou
te autre inshtution des Nations Unies qui lui succéde
rait de présenter des rapports aux organes compétents 
des Nations Unies, les Etats Contractants s'engagent à 
leur fournir dans la forme appropriée les informations 
et les données statistiques demandées relatives: 

a) Au statut des réfugiés; 

b) A la mise {~n œuvre tic l'ette ('AlIl\'ention, 


ct 

c) Aux lois, règlements et décrets qui sont ou entre_, 
ront en vigueul" en cc qui concerne les réfugiés. 

Artide 36. --' Renseignemenls portant .'Ilr les loi. 
et règlem,ents nationaux. 

Lrs Etats Contractants rommuniqueront au Setré
t aire général des Nation Unies le texte des lois et 
d,'s règlements qu'ils pourront promulguer pour as· 
surel' Fapplication de cette Convention. 

• 




399 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Article 37. - Rela:ions avec les convention. 
antérieures. 

8ans préjudice des dispositions du paragraphe 2 
de l'article 28, cette Convention remplaoo, entre les 
Parties il la Convention, les accord!! des 5 juillet 
-1922, 31 mai 1924, 12 mai 1926; 30 juin 1928 et 
30 juillet 1935, ainsi que les Conventions des 28 
octobre 1933, 10 février 1938, le Protocole du 14 
l!eptembre 1939 et l'Accord du 15 octohre 1946. 

CHAPITRE VU 
Cl:.A."SES Fll'IALES 

Article 38. - Règleme"t des différends. 
Tout différend entre les Parties Il cette Convention 

relatif à son interprétation ou, 1l.Ilo.ltappli~atiQlli qui 
n'aura pu être réglé ~ d'autres moyens,sera sou
mi:! il la Cour internatwnale de Justioo il la demande 
de l'une des Parties au différend. 

Article 39. - Signature, ratification et adhésion. 
1. Cette Conv';ntion sera ouverte li. la signature 

à Genève le 28 juillet 1951 et, après cette date, 
déposée auprès du 8ecrétaire général des Nations 
Unies. Elle sera ouverte à la signature li l'Office 
européen des Nations Unies du 28 juillet au 31 
août 1951, puis ouverte à nouveau il la signature au 
5iègc de l'Organisation des Nations Unies du 17 sep
tembre 1951 au 31 déeembre 1952. , 

2. Cett" Convention sera ouverte il la signature 
de tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies; ainsi que de tout autre Etat non~~ 
bre invité à la Conférence de plénipotentiaires 
sur le statut des réfugié. et desal'atrides ou de 
tout Etat auquel l'A~semblée généra~ aura adressé 
une invitation 11 signer. Elle devra être ratifiée ,et 
les instruments de ratification seront déposés auprès 
du Secrétaire général des Nations Unies. 

3, Les Etats visés au paragraphe 2 du présent arlicle 
l'ourront adhérer ÎI ootte Convention il dater du 28 
Juillet 1951. L'adhésion se fera par le dépôt d'un 
instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général 
des Nations Unies. 

* Article 40. - Clause d'aPPlication territoriale. 

Tout Elat pourra, au moment de la signature, rati
fication ou adbésion, déclarer que cette Convention 
s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il représente 
sur le plan international, ou à l'un ou plusieurs d'ell
ire euX. Ulle telle déclaration produira ses effets aU 
moment de l'entrée en vigueur de la Convenn(!n 
pour ledlt Etat. 

2. A tout moment ultérieur; cette extension se 
fera par notification adressée au Secrétaire général 
l'les Nano.'ls Unies ·et produira ses effets à partir d .. 
ouatre-vingt-dixième Jour qui suivra la date à la
quelle le Secrétaire général des Nations Unies aura 
reçu la notification QU li la date ,{'entrée en vigueur 
de la Convention pour ledit Etat si (ette dernière date 
est postérieure. 

3. En ce qui eonecrne "les territoires auxquels cette 
Convention ne s'appliquerait pas il la date de la signa_ 
ture, ratification 011 adhésion, chaque Etat intéres§é 

examinera la possibilité de prendre aussitÔt ':lue possi-' 
bic toutes n~esUlj)8 néce!lllllJrelj afin d'aboutir à l'ap
plication de cette Convention auxdits territoires, sous 
rése~, le cas échéant, df>; l'assentiment des gouver
nements de œ5 territoires qui Serait requÎII pour 
des raisons constitutiounell"". 

Article 41. - Clause fédérale. 

Dans le eas d'un Etat fédératif ou non unitaire, let 
dispositIons ci-après s'appliqueront, 

a) En e.e qui concerne les articles de cett<: Conveu
lioll dont la mise en œuvre relève de l'action légis
lative du pouvoir législatif fédéral, les <lLligations du 
Gouvernemel't fédéral seront, dans cette t:lle6ure, les 
mêmes que celles dC<l Parties qui ne sont pas des Eta~ 
fédératifs; 

b) En ce qui concerne les articles de cette Conven
tion dont l'application relève de l'action législative 
de chaeuu des Etats, provinces ou cantons cOllsti-, 
t liants, qui ne sont pas, en ~ertu du système collsti
t.utionnel de la fédération, tenus de prendre des m -

Q 

sure<l législatives, le Gouvernement fédéral portera 
le plus tôt possible, et avec son avis favorable, 
lesdits articles à la connaissance des autorités compé
tentes des Etats, provinces ou cantous; 

c) Un Etat fédératif Partie li cette ConventioD 
communiquera, Il la detnand~ de tout autre Etat Con
tractant qui lui aura été transmise J'ar le Secrétaire 
général des Nations Unies, un ,expose de la législation 
et des pratiques en vigueur dans la Fédération et ses 
unité. oonstitualltes en ce qut concerne teUe ou telle 
disposition de la Convcntion, indiquant la mesure 
dans laquelle effet a .été donné, par une action 
législative ou autre, ù ladite disposition. 

• Article 41. - Réserves. 
1. Au moment de la signature, de la ratificatioll 

ou de l'adhésion tout Etat pourra formuler dea 
réserves aux articles de la Convention autres que les 
..... ticlcs 1, 3, 4, 16 (1), 3;j, 36 ii 46 inclus. . 

2. Tout Etat Coutractant ayant f~rtnulé une ré
sel've conformément au paragraphe 1 de oot article 
pourra à tout Inorncnt la retirer par uue .. L"OmmlIDÎ
cation à qjt effet adressée au Secrétaire. généra,! de~ 
Nations Unies. 

Article 43. - Entrée en vigueur. 

1. Cette Convention entrera en vigneur le quatre
vill~t-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 
sixiemc instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour ehaèul1 des Etats qui ratifieront la (',on
vention ou y adhéreront après le dépôt du sixième 
instrument de ratification ou d'adhésion, eUe entrera 
en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui sui
vra la date du dépôt par cet Etat de SOli instrument 
de rntification ou d'adhésion. 

Article 44. - Dénonciation. 

1. Tout Etat Contractant pourra dénoncer la Con
vention il tout moment par notificatioll adressée aU! 
Secrétaire général des Nations Unies. 
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2. La dénonciation prendra effet pour l'Etat inté
ressé un an après la date Il laquelle elle aura été reçue 
par le Secrétaire général des Nations Unies. 

3. Tout Etat qui " fait une déclaration ou mle 
IlOtification conformément à l'article 40 pourra noti
fier ultérieurement au Secrétaire général des Nations 
Unies que la Convention cessera de s'appliquer li 
tout territoire désigné dans la notification. La Con
vention cessera alors de s'appliquer au territoire, en 
AJUeation un an après la date il laquelle le Secrétaire 
général aura reçu cette notification. 

Artide 45. - Revùion. 
1. Tout Etat Contractant pourra en tout temp8, J'Rf, 

voie de notification adressée au Secrétaire géneral 
des Nations Unies, demander la revision de cette 
Convention. 

2. L'Assemblée générale des Nations Unies rerom
.mandera les mesures à prendre, le ras échéant,au 
sujet de cette demande. 

Article 46. - N o{lfication par 1. Secrétaire 
général des Nations Unies. 

Le Seerétaire général des Nations Unies notifiera 
Il ious les Etats 'Membres des Nations Unies et aux 
Etats non membres vis"s à l'artidc 39 : 

a) Les déclarations et les notifications visées à la 
$Cetioll B de l'article 1er ; 

b) Les signatures, ratifications et adhésionS visées 
à l'article 39; , 

c) Les dédarations et lœ notifications visées ù 
hrticle 40; 

t!) Les réserves formulées ou retirées visées à l'ar
Hele 42; 

e) La date à laquelle cette Conventioll entrera en 
vigueur, en application de l'article .43; 

Il Les dénonciations et les notifications visées à 
l'article 44; 

g) Les demandes de rcvision visées il l'article4S: 

En foi de quoi, les soussignés, dùmen t autorillés; 
ont sÎf"é, aU nom de leurs Gouvernements respectifs, 
la presente Convention. 

Fait à Genève, le 28 juillet mil neuf cent cillquant'1 
.ct un, CIl un seul e-x::!ulplairc dont les textes anglai9 
et français font également foi et qui sera déposé 
dans les archives de l'Ore;anisation des NaHons Unies 
et dont les copies certifiees conformes seront remises 
il tous les Etats Membres des Nations Unies et aux 
Etats non membres visés à l'al·tirle :59. 

• •
.<, 

C") Déclarations faÎlcs RU moment du dépôt des, 
instruments de ratification: 

L < Le Gouvernement de la Hépublique française 
dédare qn'an point de vue des obligations qu'il 
assume en vertu de l'article 40 de la Convention; 
celle-ci s'étendra ~ l'ensemble des territoires qu'il 
,"présente sur le plan international >. 

, En procédant au dépÔt de son instrument d~ 
ratification:, le Gouvernement de la République fran"; 
çaille sc prévalant des dispositions de l'artide 42 de 
la Convention, fait la déclaration suivante: 

« a) Il considère que le paragraphe 2 de l'article 
29 ne fait pas obstacle il l'application sur le territoir" 
français des dispositions de la loi .du 7 mai 1934 
autorisant la perceptian du droit Nansen au profit des 
œuvreS d'assistance, d'établissement et de secours aUx 
réfugiés; 

« b) L'article 17 nc saurait faire ohstacle à l'appli
cation des lois et règlement,ll qui fixent la proportion 
de salariés étrllllgCrs que lesemployeu~ sont autorisés 
à occuper en France et aux obligations imposées il 
ceu,-ci lors de l'engagemtnt de la main-d'œuvr~ 
étrangère >. 

ANNEXE 

§ 1. -1. Le titre de vopge visé par l'article 28 
de cette convention sera conforme au modèle joint cn 
annexe~ 

2. C'.c titre sera rédigé en deux langues au moins: 
l'une des deux sera la langue anglaiae ou la langu" 
française. 

§ 2. - Sous réserve des règlements du pays de 
délivrance, les enfants pourront être mentionnés dan,!, 
le tit]'(! d'un parent, ou, daus des cire-onstanoes excep
tionnelles, d'un autre réfugié adulte. 

§ :1. - Les droits ~ percevoir pour la délivrance 
du titre ne dépasseront pas le tarif le plus bas oppli'" 
qué aux passeports nationaux. 

li 4. - Sous réserve de CaS spédaux ou exr.eption
neIS, le titre sera délivré pour le plus grand nombre 
possible de pays. 

§ 5. La durée de validité du titre sera d'une 
année ou de deux années, au choix de l'autorité qui 
le délivre. 

§ 6. - 1. Le renoU\'ellement ou la prolongation 
de validité du titre est du reSllqrt de l'autorité gui l'", 
délivré anssi longtemps qU<' le titu taire ne s'est pas 
établi régulièrement dans un autre territoire et ré
side régulièrement sur le territoire de ladite autorité. 
L'établissement d'un nouveau titre est, dans les mêmes 
conditions, du ressort de l'autorité qui a délivré J'an ... 
cÎCn titre . 

2. Les représentrull8. diplomatique.s ou consulaires; 
spédalement habilités Il cet effet, auront qualité 
pOUl' prolonger, pour une période qui nc dépassera pas: 
six mois, la validité des titres de voyage délivrés par 
leurs gouvernements rcape.ctifs. 

:1. Lcs Etats Coniractants c\."mineront avec bien
veillance la possibilité de renouveler ou de rrolonger 
la validité des titres de voyag{' ou d'en delivrcr dq 
nouveau" 11 des réfugiés qui ne sont plus des résidents 
réguliers dans leur territoire dans les CilS où ces 
réfugiés ne sont pas en mesure d'obtenir un fitre de. 
voyage du pays de leur ré.idCllœ régulière. 

S 7. - Les Etats Contraetants reconnaitront 1.. 
validité des litres délivrés conformément aUX dispo
sitions de l'article 28 de cette Convention. 

, 
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§ 8. - Les autorités compétentes du pays dans 
lequel le réfugié désire se rendre apposerant, si elles 
sont disPOSées à l'admettre, un visa 811r le titre dont 
il est dètenteur, si an tel visa est néoe.!l!l&ire.. ' 

§ 9. -.1. Les Etats Contractants a'enpgent à ~ 
'livrer ~ VÎ88j! de tratlli.it aux réfugiés ay~t obtÀlnu 
le visa d'lin territoire de destination finale. 

2. La délivranœ de ce visa pourra être refusée 
pour les motife pouvant justifier le refus de vi.a Il 
tout étranger. 

§ 10. - Les droits afférents il la délivrance de 
visas de sortie, d'admission ou de transit ne~épaese
ront pas le tarif le plua ha. appliqué aux visas de 
p_ports étrangers. • 

§ 11. - D_ le cas d'un réfugié changeant de 
résidenoe et s'établissant régulièrement dans le terri 
toire d'un autre Etat Contractant, la responsabilité 
de délivrer un nouveau titre incombera désormais, 
aux termes et aux conditions de l'article 28, il 
l'autorité compétente dudit territoire, il laquen.. le 
réfugié aura le droit de présenter 8a demande. 

§ 12. - L'autorité qui délivre un nouveau titre 
est tenue Il,'' retirer l'an.cien titre et d'en faire retour 
au pays qui l'a délivré, si l'ancien document spédfie 
qu'il doit être retourné an Rays qui l'a délivré; encas 
rontraire, l'autorité qui delivre le titre nouveau re
tirera et annulera l'ancien. 

§ 13. - 1. Chacun des Etats contractants s'engage 
à permettre au titulaire d'un titre de voyage qui lui 
.aura été délivré par ledit Etat en application <Ic 

l'article 28 de cette Convention, de revenir sur son 
territoire à n'importe quel moment pendant la pér~ 
de validité de ce titre. 

2. Sous réserve ~ dispositions de l'alinéa préeé-' 
dent, un Etat Contractant peut exiger qoe le titu
laire de ce titre se soumette à toutes les :formalités 
qui peuvent être imPosées li oeux qui eortent du 
pays 00 à ceux qui y rentr""t; 

3. Les Etats Contrltttant,s se réservent la faculté, 
dans des CIlS exceptionnels, 00 dans les .,as oil ler'r 
mis de séjour du réfugié ~t valable pour une pt\node 
déterminée, de limiter. au moment de la délivrance 

.dudit titre, la période pendant laquelle le réfua-h<i 
pourra rentrer, œtte période ne pouvtlD.t être iul'é
rieure à trois moÎ8. \ 

§ 14. - Sous la seule r~rve des stipolatloos d~ 
paragraphe 13, les dispositions de la présente anne",,! 
n'affectent ~ rien les lois et règlemenlB régissant 
dan. les tenll;oiN'.s de. Etats Contractants, lee condi.., 
tions d'admission, de transit, de séjour, d'établisse
ment et de sortie. 

§ 15. - La délivrance du titre, pas plus que les 
mentions y apposées, ne déterminent ni n'affectent le 
statut du détenteur, notamment en ce qui concern.., 
la nationalité. 

§ 16. - La délivrance du titre ne dnnne au dé
tenteur aucun droit Il la protection des représentants 
diplomatiques el «msulaires du pays de délivrance, 
et ne confère pas à ces représentants un droit • 
protection. 

~EXI'J 
M adèle du liIre de voyage 

Le titre allra la forme d'uu carnet (15 cmX10 cm environ). 
Il est recommandé qu'il soit imprimé de telle façon' que les ratures ou altérations par des moyena 

chimiques ou autrea puissent se remarquer facilement, et que les mots < Convention du 28 juillet 1951 • 
sO.ient imprimés en répétition continue sur chacune des pages, dans 1 .. langue du pays qui délivre le titre. 

couvertu..e du c .....et 
TITRE DE VOYAGE 

( Convention du 28 juillet 1951 ) 

(1) N •. 

TITRE DE VOYAGE 
(Convention du 28 juillet 195t) 

Cc document expire le . . . 
sauf prorogation de validité. 
Nom: • " 
Prénom (8\: . 

Accompagfié de : . .enfant (5) 


1. Ce titre est délivré uniquement en vue de fournir 
au titulaire un document de voyage pouvant tenir 
lieu de passeport national. Il ne préjuge pas de la 
nationalité du titulaire el est sans effet Sur ""Ile-ri. 

2. Le titulaire est 8utorisé à retourner en . • . . 
: . " . . . (indication du pays dont les auto

rités délivrent le tit",,) jusqu'au . . . .. . . . 
. ., sauf mention d-après d'une date 

ultérieure. (1"8 période pendant laquelle Je titulaire 

est autorisé il retourner .ne doit pas être inférieure à 
trois mois). . . 

3. En cas d'établissement dans un' autre pays que 
celui où le présent titre a été délivré, le titulaire doit, 
s'il veut se déplacer à nouveau, faire 1.. de!JUl;llde d'un 
nouveau titre aux auwités oompétentes du pays de 
sa résidence. (L'ancien titre de voyage sera remis .à 
l'autorité qui délivre le nouveau titre pour être ren-, 
voyé il l'autorité qui l'a délivré) (1). ' 

(Cc titre contient . pages, non compris la 
couverture) . 

(2) 

Lieu et date de naissance: 

Professi on : 

Résidence actuelle: 

• Nom (avant le mariage) et prénom(s) de l'épouse, 

• 	 Nom et pr~n~~(si 'd'; ~a'ri', . . . 
.. . . .. . . . . . . . . . . . . ~ 

li 

http:tratlli.it
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SJgnaltrmMl 
,Taille: . . . • Forme du visage : 

Cheveux: . . 
 Teint: . • . . 
Couleur des yeu:t : Signes particuliers : 
Jl!œ: • 	 . . . • . . . .~ 

enfant> oocrnnpagnan.t le titublire 
Nom Pnlnom(s) Lieu el date do paÎl!8a.llee Sexe 

.. .. .. .. .. .. .... "" ... .. . .• 
, .. .. .. 	 .. . .. '... 

.. .. .. 
~ . .. . . .." ,.... ....... 


(Ce titre contient. . p~ non compris la 
courerture). 

(0) Biffer 	la mention inutile. 

(3) 

~kot()graf!hie du titulaire et cook.t de l'autorité qui 
i.élit1r8 ,1. tltr'. 

Empreint.. digikl.. du titu~ (fa~"tatif)· 
Signature du titulaire: . . ; . • . . . 
(Ce litre conti""t. . page8,' non compris la 

courerture). 

(1) La phr",," <mIre c'ruchel8 peut ~tre ,insérée fHJrt.. !J0uvemements qui le dI:.irent. 

(4) 

1.) Ce titre est déli....é pour les payt\ suivants : 
.. .. .. .. . . . 

. .. . . . .. .. . . . . . .. . . . . ; 

.. .. .. .. .. . . . 
2. Document ou documents sur la base duquel ou 

desquels le présent titre est délivré : 

.. '" . . . . . . 
Délivré il : . . 
Date: 

Signature et cll/lkt de l'autorit(. qui dl:livre le titre: 
Taxe perçue: 

(Ce titre contient pages, non compris 1. 
couverture) • , 

(8) 

PROROGATION DE VALIDITE! 
Taxe perçue : du . 

au . 
Fait à . . . '" .; le 

Signature et cœhet de l"autorité qui praro",. 
la Validité du ,tilre : 

PROROGATION DE VALIDITE 

Taxe per"ue : 	 du 
au 	 .. 

Fa~t il ~. . ., le ' 
Signature .t cachet de l'autorité qui proroge

la velidité du titre; 

(Ce titre contient pages; tlOI1 eompri8 la 
cou-.erilmo) . 

(6) 

PROROGA TlON DE V ALIOITE 


Taxe perçue ; 	 dll . 
aO."~6 ... '~ 

Fait li . . . . . • . ., le . 
Signature et ..u;Aet tk rautorité qu' proroge· 

la validité du titre: 

PROROGATION DE VALIDITE 
Taxe perçue : du . • . . 

au . . .. .. 
Fait li . . . . • . .,Ie . • . . • . . 

Signature 	et eachet de l'autorité qui proroge 
la validité tfu tUre: 

(Ce tl.tre contient .. pagœ: ....~ .... 
eouvertœe). 

(7-32; 

VIS AS 

Ileproduire dans chaqqe visa le noqt du titulaire! 
(Ce titre contient . pages, non oompris 1. 

couverture) . 	 . 

Art. 2. - Le Ministre des Affai~ ~trangères est cbargé de l'exéeution du présent décret. 
Fait à Paris, le 14 octobre 1954. Ilené COTY. 

Par le Président de la République ; 
Le Président du Conseil de. Mini:lttre., Ministre tks Affaire. étrangère., 

ARRETE No 320-56fC. du 11 avrit 1956 firomulguan~ 
au Togo la loi no 56-353 du Z7 ma,.. 1956. 

LE GoUVlilll'ilruR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CBsnLld DB r..a. LÉGlON n'H01nnma 

CoMHISliUIl.. DB .... RÉPUULlQUB AU .TOGO 
VU le décret du 23 m,am 1921 déterminant 101 attributiona 

ct IN pouvoln du Conuniasaire de la République au Togo; 

Pierre MENDis-FRANCE. 

Vu ]., déo<e. du 3 jan.ie. 1!/4j) porton' ....~ti... 
ed.miDiltratiVê da territoire du ToSO et uéatiou d'dAmbl.6N 
npréleutatlvClS; 

Vu le décret du 16 avril 1924 IJIU le mode de promuJptlO1l 
et ., pubUcati.oft des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
AIlTICLE PuMIEIl. - Est _promu~uée dans le terri 

toire du Togo la loi n" 56-353 du 27 mars 1956 por
tant amnistie da.ns c"r~ terrltoi"", d'outre-mer, 

http:d'dAmbl.6N
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AlIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 11 avril 1956. 
P. 	 L. Commi..aÎl'e de la République en congé, 

Le Secrétcir. Général, 
J. RIGil.. 

LOI Nu 56.353 du 27 mars 1956 portant amnistie dlJlls 
certain. territoires d'outre-mer. 
Apl"t!! 8\"i!l de r A&>emblée de l'Union fl'an',;'sitte. 

L'A86emblée nationale et le Con6eil de la République ont 


dQib,!,;;, 

L'A$Semblée nationale a adqpté~ 

Le Président de la République p:rQUlolgue la loi dont la 
teneur $Nit l 

TITRE PREMIER 
AM~15T1E A LA StJITE n'ÉVÉNEMENTS ET n'INCIDENTS 

A CARACTÈRE POLITIQUE 

ARTICLE PREMIER. - Sont amnistiés les faits com
mis au cours ou à. l'occasion des événements énumé
rés ci-après lorsque ces faits n'ont entralné initiale
meut ou ne sont susceptibles d'entraîner qu'une 
coudamnation à l'amende ou à wle peine pnvative 
de liberté, assortie ou lion d'une amende, dont la 
durée est inférieure ou égale ;. quinze anS. 

Toutefois. cette amnistie ,e,st étendue aux cOn
damnations' intiales ;. une peine privative de liberté: 
assorties ou non d'une amende, dont la durée est 
supérieure il 9uinze IUlS et égale ou inférieure à vingt 
ans, prononcoos fi l'encontre des grands invalides de: 
guerre, des déportés des camps de concentration 
avant effectivement servi dans la Résistanœ. françaisq 
~ anciens combaltants cités et décorés des guerres 
1914-1918 et 1939-1945. 

1. - Afrique équatoriale franfaise. 

A. - Gabon. 


a) Affaire I10ua dit 1I0ngo (1948); 

b) Alfaire Monga (Paul) (1949); 

c) Affaire de Port-Gentil (juin 1953): 


B. - Moyen-Congo. 


a) Alfaire Diata (Camille) (1945). 


C. - Oubangui-Cbari. 


a) Affaire Kete (Jean) (1952). 


D. Tchad. 


al Affaire N'Gaba (Hemi) (1947); 

b: Affaire 	de Doba (octobre 1950 11 février 1951); 
c) Rébellion armée de Bcbalem-!\1oundou et affaires 

amÎexes (mars-avril 1952). 

II. .4trique accidentde française. 
A. - Côte d'Ivoire. 


Incidents de 1949.1950. 


. B. - Soudan. 


a·; Illddents d,- !\ioro (1942); 

b) Affaire de Ouani (1950) . 


• 

Ill. - Togo. 

Affaire de Vogan (1951). 


IV. - Madagascar. 
a) Manifestation du 19 mai 1946 à Tananarive; 
b) Incidents de Sabotsy.Nameballa (Tananarive) 

du 24 juin 1946; . 
c) Incidents d'Androrangavola (distriet d'Ifalladia~ 

na) de décembre 1946; 
Il) Incidents d'ordre dh"rs il l'occasion des élection~ 

de 1945 li 1947 en vue de désigner des ,représentants 
de la population autocbtone aux deux Assemblées, 
nationales oonstituanres, Îi l'Assc·mblée''' nationale (Ir": 
législature), au Conseil de la République et aux 
assemblées locales; 

e) Evénemellts dits « Rébellion malgache ék· 1947" 
1948 •. 

ART. 2. - Sont également amnistiés les faits rOI11
lUis dans les tcrritoirr.s visés à l'artide 1er: il l'oceasion 
de conflits du travail et de campagnes élcctoralc:<l 
antérieurement au 1er janvier 1954. 

ART. 3. Sont exclus du bénéfice des dispositions 
des articles 1er et 2 ceux qui auront fait l'objet d'wle 
condamnation il une peine privative de liberté égale 
ou supérieure à deux ans sans sursis pOUl' c1'iln~, ou. 
délit rclat~f il des affah'es autres que ceUes énumérées. 
il l'article 1er ou fi des faits autres que ceux visés 
il l'article 2. 

ART. 4. Sont également exclus du bénéfice des 
dispositions des articles 1er et 2 ceux qui, au l'ours 
ou à l'occasion des événements énumérés à rarticle 
1er ou des faits visés à l'article 2, se seront rendus 
coupables, comme auteurs. co~auteurs ou complices,' 
du crime de meul'h"e ou d'assassinat. 

TITRE II 
LIBÉRATION ANTiCIPFE DE CERTAINS n"ÉTRNUS. 

ART. 5. - Les condamnés pour des faits commis 
au <'"ours ou il l'occasion d...."s événements énumérés 
à l'article 	1er ou pour le5 faits visés à l'article 2 
pourront bénéficier d'une libération anticipée qui sera 
accontée dans les mêmes formes que la libération, 
conditionnelle prévue par la loi du H. août 1885; 
quelle que soit la durée de la pehlC restant à comir, 

I,a libération anticipée emporte les eNds de la 
libération emlditiQnndl". 

TITRE Iff 

\\J ....l~l'H: At X FONCTJOr<:XAI:RE:-', E"PLOY{S ut' .\GENrS 

i)J<;,\ ADo\ffNlSTBA'flONS CIVILE.-'" ET 'JJLlTAIRES 

AR'L 6, - Sont amnistié, Ica faits ayant donné 
lieu ou pouvant donner lit'u, uniquement ou conjoin
telnent a une sanetion pénale itmnistiée, Il des sanc

,tions disciplinaires rendues à la suite des événements 
énumérés à rarticle let. 

Le. hénéfiriail'es ries dispositions du prés.ent article 
pourront r.tre rétahlis dans Irt situation qu'ils avaient 
an jou rOll ln sanction a produit eff.-t, snns qu'ils 
puissent toutefois prétendl'" à reconstitution de car
rière ni II ind~mni1é. 
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ART. 7. Sont amnistié6 ll'!ii\ faits ,aJant donné lieu 
à des sanctiOllJ! disciplinaires prononc~s pour • inap· 
titude morale » contre les fonctionnaires, agenlj!, ou
vriers et employés de l'administration civile, en vertu 
de l'arrêté du haut . commissaire de la République .. 
Madag8llcar en date du 18 juin 1947. 

Les bénéficiaires d.es dispositions du présent article 
II"ront rétabli. daru! la situation qu'ils avaient au 
jour où la sanction Il produit effet, sans qu'ils 
puissent toutefois prétendre à reconstitution de car
rière ni ft indcmnité~ 

ART. 8. - Tout militaire de. armées de terre, de 
'mer et de l'air gui aura perdu son grade, ses déeora
tions ou ses drOIts il pension en vertu des condamna
tions prononcées pour Jej; faits amnistiés ,!ar la 
présente loi pourra, par décret, être réintégre dans 
lesdits grade et décorations. 

TITRE IV 

AMl"'ISTIE DE CERTAllliss iNFRACTIONS 

AIlT. 9. - Amnistie pleine et entière est accordée 
aux infractions commi~ dalls les territoires d'outre.. 
mer antérieurement au le, janvier 19.54 et qui sont 
prévues par les textes suivants: 

Articles 27, 30, 31. 3:i, premier alinéa, de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, modiliée 
par les ordonnances des 6 mai et 2 aodt 1944 et 13 
septembre 1945; 

Décret du 4 déeembre 1930 modifiant pour Mada· 
~ascar l'article 61 du code pénal; 

Décret du 4 décembre 1930 modifiant [l'Our Mada
gascar l'article 91 du code pénal; 

Décret n" 47-1730 du 2 septembre 1947. 

TITRE V 
AMNIS1'lE ,PAR MESFl\r.: INDIYIDliEr~LE 

ART. 10. - Peuvent être âdmis pal" décret au béné
fille de l'amnistie, les condamnés pour des faits com
mis au cours ou à Poccasion des événements énumérés 

1erli l'article , il condition qu'ils n'aient été frappés 
que d'une peine privative dt>: liberté, assortie ou non 
d'une amendc-~ d'une durée inférieure à vingt ans. 

Les intéressés auront un délai d'un an, li compter 
de la publication de la pré..ente loi ou de la date li 
laquelle la eondaumation sera devenue définitive, 
pour demander le bénéfice de l'anmistie: 

Il sera statué sur les dossiers, après avis d'une 
commission dont la composition sera déterminée par 
un arrêté conjoint du IuinisLrc de- la France d)outl'e~ 
mer et du ministre de la justice. 

TITRE VI 

DISP~lTlONS n'ORDRE GÉNÉRAL 

ART. 11. - L'amnistie de l'infraction entraine, 
saru; qu'elle puisse jamais donner lieu li restitution,.Ia 
remise de toutes les peines principales, acoossoires 
et complémentaires, notamment de la relé~ation. Ell~ 
rétablit l'auteur de l'infraetion aumistiee daru! le 
bénéfice du sursis ,qui a pu ,lui être accordé lors de 
la. condamnation antérieure. 

ART. 12. - L'amnistie ne peut en aueun cas 
luettre obstacle 11 l'action en revision devant toute 
juridietion compétente en vue de faire établir l'in
nocence du c,ondamné. 

ART. 13. - L'amnistie ne confère pas la réinté
!Jl"ation dan. l'ordre de la Légion d'honneur. ni dans 
le droit au port de la médaille militaire. Il sera statué 
Il cet égard et pour chaque cas individuellement 
par la grande chancellerie, sur la proposition du mi
nistre de la )!'rance d'outre-mer et après avis du 
garde de. sceaux, ministre de la justice, ou. s'il y 
a . lieu, du ministl'è de la défen,se nationale. 

ART. 14. - L'amnistie ne préjudiet!. pas aux 
droits des tiers. En cas d'instanee sur ~8 intérêts 
civils, le doss,er pénal sera versé aux débats et mis 
li la disposition de. parties. 

Lorsque le tribunal de répression aura été saisi 
avant la promulgation de la présente loi, soit par 
citation, soit par l'ordoon8nœ de renvoi, ce tribunal 
restera competent pour .tatuer, le ca._ échéant. sur 
les intérêts civil•• 

AsT. 15. - L'amnistie n'est pas applicable aux 
fraia de poursuite et d'instance avancés par l'Etat ou 
le territoire. La contraint" par corps ne ~urra être 
exercée contre les condamnés ayant benéficié de 
l'amnistie. si ce n'est à la requête des vietimes d" 
l'infraction ou de leurs ayants droit. 

ART 16. - Les contestations sur le bénéfice de 
la présente amnistie sont soumises aux règles d" 
compétence et de procédure prévues par les articles 
590 et suivants du code d'instruction crimineUe. 

Lors'Jue le droit au bélléfiee de l'amnistie eJt 
réclame pal" un ineulpé, prévenu ou accusé, la requête 
doit être pré..entée 11 la juridiction compétente pour 
statuer sur la pOUrSuite: Dans oe demier cas, les 
débats sont soumis anx mêmes règles de procédure 
et de publicité que pour la ponrsuite elle-même. 
. ART. 17. - Il est interdit li tout magiatrat ou 
fonctionnaire de l'ordre administratif, et ce, à ~ine 
de sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu li la 

1 	 révocation ou la destitution, de rapl'e~r ou de laisser 
subsister, sous quelque forme que 00 soit, dans un 
dossier judidaire ou de police, ou dans tout document 
quelcon'Jue, les condamnations, les peines disciplinaires • 
et décheanccs effacées pllr l'amnistie. 

Seules, les minutes des jngements ou arrêts dé
posés dans les greffes échappent 11 cette interdiction. 

Il est interdit, sous les mêmes peines que ci-dessus,' 
de rappeler ou de laisser subsister, sous quelque forme 
que ce soit, dans tout dossier administratif ou tout 
autl"e doeument quelconque concernant les fonction
naires, agents, employés ou ouvriers des services 
publics ou concédés, les peines disciplinaires effacées 
par l'amnistie. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat: 
Fait il Paris, le 27 mars 1956. 

René CoTY. 
Par le Président de la Répuhlique: 

Le président du conseil des ministres, 
Guy MOLLET. 

• 
• 
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Le ministre d'Elat, 
garde des .ceaux, ministre de la justice; 

Fran~ois MrrTERRANIl. 

Le minÏ$tre 

de la défmse nationale el des forces ann~es .. 


Maurice BOt!RGÈ:':J-MAulSOeRY. 

LI! ministre d. la France d'outre.mer, 
Gaston DEFFERRE, 

'ARRETE ministériel du 6 avril 1956 lixant le nombre 
bourses réservées et à mettre en concoUfs.• en 1956, 
entre le. médecins, pharmaciens et sages·femmes 
africains. 

Par arrêté du 6 avril 1956, le nomhre de h<>urses 
réservées en 1956 aux sages-femmes africaines de la: 
promotion sortante de l'école de sage-femme de 
Dakar est fixé Il cinq. 

Le nombre de bourses Ù lncttre en concours entre 
les médecins, pharmaciens et sages-femmes ,,;' ser
vice en Afrique occidentale fr.nçaise, en Afrique 
équatoriale française, Togo, Cameroun est fbté connne 
suit : 

Médecins: quin:re. 
Pharmaciens: trois. 
Sages-femmes, dix. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Personnel 

Concours profesûonnels - Concours direct 

No 309-56jCP. du ; 
9 avril 1956. - Un concours professionnel pour le 

recrutement d'Un agent Techniqne du cadre supé
rieur du Service Topographique du Togo, se.ra ou
vert il Lomé, le 8 novembre 1956 aux Aides-Géo
mètres ct Calqueurs du ~adre local dc" Travaux 
Publks, ayant 5 allS de services effectif. et dans 
les conditions fixées au paragraphe 3 de l'article 16 
de l'arrêté nO 107-54i CP. du 2 fevrier 1954. 

Les demandns <.les "andidats devront pan'Cnir il la 
Direction du Personnel deux mois .vant la date 
'd)ouvcrture du ooncours. Aucune demande ne sera 
plus acceptée après le 8 septemhre 1954. 

L'heure d'ouverture du concours, l~ local où se 
dérouleront les épl'CUves, feront ultérieurement l'ohjet 
d'une note de Service qui sera puhliée pa, voie 
d'affichage. 

NO 313-56jPTT. du : 

!lavril 1956. - Il est ouvert un concours 'dans 
les conditions prévues à l'article 13 de l'arr''té n" 
354-55fCP. du 23 mars 195,5 J'our le recrutement 
de contrôleurs du Service géneral du cadre supé
rieur des Post... ct Télécommunications du Togo. 

Le nombre des emplois ;, pourvoi,' est fixé li 8: 

2 nu concours direct 

6 au concours prof"ssionnel. 


Si pour l'un d"s modes de l'Cernternent le nom
bre de candidats ayant satisfait aux épreuves ne 
permet pas d'.tt.,indre le nomhre des emplois fixés 
ci-dessus, la diffi'rence entre ce nombre et ('e]ui 
des places prévues pourra être reportée s~ l'antr<\ 
mode de reerutement. 

Le concours direct aura lieu à Lomé les 5 ct 6. 
nowmbre 1956. Le concour,; professionnel aura éga~ 

. lemellt lieu il Lomé lq;
,-

7 et 8 novembre 1956.. , , 
Les delnandes des C'aH(~i.latures -~l(·coDlpagné.cs des, 

dossiers de ('andidature tléfinis ù rariiele 4 de ran'êlé 
Il" 417-53/CP. du 1:~ juin 1953 devront être adressés 
au Commissariat de III Hépublique - DiT'cctic", du 
Per,onnel avant le 31 80Ùt 1956. 

N' 328-56iCP. du: 
14 avril 1956. - Conformément aU, di'!,QS;tiOIl~ 

de l'article 13 de l'arrêté. n 6 1038-54jCP. du li M.'em
hr" 1954, UIl concours professionnel pour l'emploi 
d'Ageut Technique de 2e classe de la Sauté l'uLliqu,\ 
du Togo, sc ra ouvert le 19 juillet 19,)6, dans fou.
1". Chefs_leiux de Cercle du TCf)'itoire aux agellts. 
sanitaires, infirmh:l's, infirmières et agents d~llygiène 
de'i radres locaux, comptant ;; allS de st>r,ices effectifs 
na.ns ('~s eadres~ 

Les demandes des candidats devront parvenir à 1.. 
Direction du Service de Santé avant le 1er juillet; 
date à laquelle les listes d'inscription seront closes, 005 
demandes devront spécifîe.· la section dans laquelle 
les intéressés désireront concourir (Sections hospi-. 
talière, hygiène et prophylaxie, infirmière visiteuse).' 

ARRETE No 306-56;AE/PLAN!4. du 9 avril 1956, 
repor/a1!/ sur l'exercice 1956, le" crédits di.stJonl~ 
bles au 31 décembre 19.55 de la Gestion 1955.ibJ, 
Compte de Soutien el d'Equipemenl de la Produc_ 
tion locale. . 

LE GoUVERNEl'R nE J.A FRA"cE n'OuÛtE-MER, 

CHB\'ALlJnl DE LA LÉGION D'8QtUŒU1l, 

COMMISSAIl\E nE LA RÉPL'lILIQUE A.U TOGO 

VU le détret du 23 mare 1921 détèrminant les attrllnuicD6 
et les pouvoirs du Commissaire de la République DU Togo; 

Vu Je dlkret du 3 janvier 1946 portant réorgani..s.aüon 
.administrative du territoire du Togo et création d'a88embJf:et' 
rep~ntativee; 

Vn ]a loi du 16 rnril J955 relathe aux institutions lerri 
toriale.$ t't régionales du Togo sous: tntelle française; 

"u le dérret du 16 avril 1924: eur le mode de promulgtiiion 
ct de publitation des teltf'$ règlementaires au Togo j 

"'u ]'tirrêté 666-49/AE/PLAN. du 31 octobre 1949 créant 
le Compte de Soutien et d:Equipewent de la Production locale; 

Vu l'arrêté 736_51/AE/ du 17 octobre 1951 créant des. comit:ée 
de Gestion df"9 difiértntes iH"('[;ons du Compte de Soutien _et 
d~Eqaipernf"nt de la Pr(!duction 10('n1e et en fixant ln composition 
f"t les attributione; 

http:l(�coDlpagn�.cs
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\'u les arrêt69 157, 232, 315, 469: 519 et 932 des 31 jan"ier 
HI fél'rier. 5 ,tnAt:S, 9 mai, 29 mai et "t décembre 1955 fixant 
pour l'année 1955 les dépenses tlu Compte de Soutien et d'Equi
pement de la Productio!1 loe.;.;le; 

Vu la situation des déperu;e3 ordonnaneées au 31 déeefnbre 19,1)5 
au titre du Compte de Soutien et J.'EquipeuH!ll\t de la Production 
loc,lle: 

ARllETE: 

1lRTtCLE PREMIER, - Les crédits disponibles au 
31 décembre 1955 au titre de la Gestion 1955 du 
Compte de Soutien '0t d'Equipement de la Production 
locale sont reportés sur l'exercice 1956 et mis il la dis_ 
position du Directeur de. Finances SelOIl la' réparti 
tion suivante: 

Sectioll 1 - Cacao 

Art. 10. - Paiement des dépenses engagée. en 
1955 sur la section [ et UOII liquidées à la date du 31 
décembre 19;;5 .... 47,265.368 francs. 

Section Il - Café 

.4rt. 1er. - Paiement des dépenses engagées en 
1955 sur la section Il et non liquidées à la date du 
31 décembre 1955 , . , . 12.791.544 frs, 

Sections Il), 'et 1<1 - Palmistes et Huile le Palme 

Art. 1er• - Paiement des dépenses engagées en 
1955 sur les Sections IV et V; et non liquidées il la 
date du 31 déc-elllbrc 1955 . . 173.908 francs 

Section IX - Cocotier 

Art. 2. - Paiement des dépenses engagée,. cn 
1955 sur la Section IX et Ilon liquidées à la date du 
31 décembre 1955 , . , . . . 350.370 fran<*. 

AI\T. 2. - Les crédits ci-dessus désignés sont 
destinés il être employés dans le ~urant de la ges
tion 1956. 

ART. 3. Le Directeur des Finances est chargé 
de l'exécution du pré.ent arrêté qui sel'a enregistré, 
communiqué ct publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 9 avril 1956. 
p, Le Commissaire ae w RépubliquB en COIlgé, 

Le Secrétaire Général, 
J, RlGAL, 

5, J. P. 

ARRE1'E Nu 312-56/FC. du 9 avril 1956 fixl1Jlt pour 
l'pnnée 1956 la quots-part des cotÎsations à verser 
par le. Sociétés de prévoyance au fonds commun, 

LE ,GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTIlE-MER; 

CUEVALlSR OK LA. .t.ÉOION O'UONNSua, 

CoMMISSAIRE DE L.' RÉPUBLIQUE AIi TOGO; 

VU hl décret du 23 mAtIS 1921 déterminant lu attribotiona 
et lM pouvoirs du Commisaaite de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jattvier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et creation d'aasemblée4 
reprÔ$eutatives; 

Vu la loi n" 55~426 du 16 avril 1955 relative aux ÎnstitutioDJ 
territorialei et régionales du Togo lOUS tutelle française; 

Vu l'arrêté du 23 mars 1939 complété par l'arrêté du 15 
avril 1939 déterminant lea condttiona d'organisation et de 
fonctionnement du Fonds Commun des Sociétés dc Prevoyance 
du TQI!"; 

ARHETE: 

ARTICLE PREMIER. - La quote-part des ootisatioll~ 
il verser en 1956 par les SOeiét&! de Prévoyanœ aU 
fonds commun est fixée il 7 % du montant des coti 
sations en espèces de chaque Société. 

AR1'. 2. - Le yrésent arrêté sera enregistré, com
muniqué el publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 awil 1956. 
p, Le Commissaire de la République 'en congé, 

Le Secrétaire Gél'léral, 
J, RIGAL, 

ARRETE /Ii- 327.56/1<'. du 1:1 avril 19.16 .portant clas.
si/ication des Agences spéciales, 

LE GoUVEII.NEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEil 

Qmv.U:.nœ. Dili Li. LtmoN O'SO!UŒl1B, 

CoMMISSllIlE DE LI. RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant lM attributioD8 
et les pouvoirs du CommiS:SaÎre pe la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier HH6 portant riOt~tiOA 
hdministrative du territoire du Togo et création d'~mbléC& 
repréBentarivea; 

Vu la. loi nO 55~426 du 16 avril 1955 relative aUl: in!ritutlOD8 
territoriales et régionalu du Togo 80U3 tute1ie française 'notam
ment l'article 10; 

Vu le décret n~ 55.809 du 18 Jum 1955 portant règlement 
d'administratioD publique pOUt l'application de la toi n'" 55..426 
du 16 ..ril 1955 pdcit6e; 

Vu le décret du 3() décembre 1912 sur te régime financier des 
de3 territoires d'outre..moer et les textes. qui l'ont mQdifié, 

Vu le décret du 2 mlU'li 1910 sur la golde et aeceseoireJ de 
solde et le, textes modificatifs subséquents; 

Vn le décret du Il juillet 1945 sur la 801de et aceeMOires; 

Vu }Jarrêté n- iI9~50/F. du 2' juin 1950 ~ur le8 indemnit&t 
de responsabilité; 

Sur la prQPositton du Dir-ectcur des Fin:mce3; 

ARHETE: 

ARTICLE PREMIER, - Conformément à l'article :3 
paragraphe 3 de l'arrêté nO 419-S0jF. du 2 juin 1950, 
les A~ences spéciales du Territoire sont classées pour 
Pannee 1956 de la façon suivante: 

Agences spéciales !lOrs cla•.,e 

Agence spéciale d'Anéeho 

Agence spéciale de Tsévié 

Agence spéciale de Palimé 

Agence spéciale d'Atakpamé 

Agence spéciale de Sokodé 

Agence spéciale de Lama-Kara 

Ageuce spéciale de Bassari 

Agenc..: spéciale de Mango 

Agence spéciale de Dapango 


., 
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'Agences sPéciales de 2e classe 

Agence spéciale de Kandé 
Agence spéeiale <le Nuatja 
Agence spéeiale de Niamtougou. 

.UT. 2. - Le présent arrêté sera enregiatré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 13 avril 1956. 

P. 	 L. Commissaire de la RéPublique m congé, 
Le Secrétc.ire Général) 

J. Rw,U.,. 

ARRETE No 334-56/AC. du 14 avril 1956 acceptant 
une subW!lltiofl el rendallt provisoiremeflt exécutoire 
le Budget du Comité local des .4flcÎens Combattants 
et Victimes de la Gllerre du Togo. 

L}~ GOUVERNEt"R DE LA FRANCE D'OCTRE~r\'b;H, 

CuZVJ.LfEll Dl:: LA LÉGION O'HONNBUR 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU Je décret du 23 man 1921 déterminant I~ attributions 
et lt.6 pouvoirs du CommÏS&aire de la République au Togo; 

,\'u le déeret du 3 ianvier 1946 portant réorganiBatioll 
administrative du t~rrit-oire du Togo et création d'~bléea 
représentatives; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo SOU8 tutelle française; 

"u le décret' nU 55~809 d... 18 juin 1955 portant r<'g:lement 
.radtniDistration publique pOl~r l'applicatio.} de la: loi nO 55:-426 
du 16 Anil 1955 sU:h'iSt'e; 

Vu le décret n° 52~66 du 15 janvier 1952 instituant un 
Comité lOCAL delJ Ancie.ns Combattante et Vittime!l de la Gucrre, 
établissement public d'Etat) dan~ le territoire du Togo; 

Vu Parrété n" 122~53!AC. du 27 février 1953 déterminant 
leIJ formes du BudJet et dea Comptes du Comité 10eal des Anciens 
Combattante et Victimes de la Guerre; 

Vu la. décision nu 6981AC. du 18 avril L956 accordant une 
eub"entîon de 100.000 franC$ au Comité local des Anciens 
Combattanu et Victimes de la. GuetTe du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est acceptée la ~ubvention 
de 100.000 francs allouée par le Budget du Territoir<' 
au Comité local des Anciens Combattants ct Victimes 
de la Guerre du Togo. 

ART. 2. - Est rendu provisoirement exécutoire le 
budgd provisoire 19.56 du Comité local de" Anciens 
('",mhalt"nt. ct Victimes de la Guerre du Togo 
arrêté en recettes 'et en dépenses à la SOffilne de 
Cent Mille Francs, répartis ainsi qu'il suit: 

HECETTF..8 
TrrRE PRE"IER 

necptle" (Jrdillaires 

CHAPITRE VI 
• Subvcntion du budgd du Territoire. 100.000 

DEPENSES 

TITRE PREMIER 

Dépensps ordinaires 

CHAPlTRE Il 
•Serours ordinaires et spéciaux 20.000 

CHAPITRE VII 

Art. :lu . - 'rrait{~ments, salaires et in.. 
demnités du personnel du Comité Local des 
Anciens Comhattants et Vi"times 60.000 

CHAPITRE Vlll 
Art. 1er. ~ Entrf'Hcu du mobilier, maté.. 

riel, frais de bureau, frais d~affrallehisse.. 
ment des lettres, colis, téléphone 10.000 

CHAPITRE IX 

Art. 1". - Frais de déplacement aux 
membr<,s du Comité lo('al W.OO!J 

Total des 	dépenses ordinaires iOO.OOO 

ART. a. - Le Président du Comité local et le 
Trésorier-Pa)eUl' sont chargés. chacun COI C<C 'lui 1" 
coneel'ne~ dt: l'exécution du présent arrêté qui 5eru 
enregistré, publié ct communiqué partout 011 besoin 
sr.ra. 

I"omé, le 	 14 avril 1956. 

P. 	 Le Commi..aire tIe la République m congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

Travau,," pubUe. 

RECT/FlCATll' au tubl,au annexé à l'arrêté n" 32/ 
TP. du 10 janvier 19:;6, clas.<rmt les logement:
admmi'traIÎ/$ de Lom~. 

Après: 

125 - flue Champ des Courses :,3 pîè"es 

Lire: 
:126 - Ruc Cbamp des CoursC6 2 pièces 
127 - Rue Champ des Courses 2 piè("es 
J:!1l - Rue Pasteur 2 piètes 
129 - Rue Pasteur 2 pièees 
l:iO - Rue Champ des Courses 2 pièces 

I.e reste sans changement._._...._._.__...=--~~~~~~~---
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

InliguUon 

Par arrèté du Ininîstre de l'éducation natiofu~Je en 
date du: 
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23 jam'icr 1956. - M. Chapoy Fernand, liœnci<1 
de l.·ttres clas~iqoos (19391)J en eJ(erc~ce au Togo, ~~ 
intigré dans les cadres métropolitains de l'Enseigne
lnent du second degré en qualité d'Adjoint d'Ensei
I;rwtncnt à compter du 16 novembre 1950. 

•
:Rect..........t 


Par al'l'èté du miuistre de la France d'outre-mer 
.,n clate du : 

22 mars 1956. - Sont reclassés dans le cadr,e 
général des- Traçaux Publics de la Frauce d'outre-mer,' 
pour compter du 1-r janvier 1956. le3 ingénieurs et 
in$énieurs-adjoints des Travaux Publics de l'Etat 
desigués ci-après: 

à l'indice de solde 420 : 

M. Venault (Louis) 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés el décisinus du Commissaire de la Répu
blique : 

N" 307-56fCP. du : 

9 avril 1956. - M. Awoudji Alexis, ""mmL9 lour~ 
natiel' en servire à la Sûreté, "st intégré dans le 
cadre local des Assistants de Police du Togo en qualité 
d'Assistant stagiaire. 

Le présent arrêté pr,endra effet pOUl' compter du 
1et avril 1956. 

NOllliRslta•• 

No 621;DjCP. du : 

7 avril 1956. - ;\1. Lyser René, Agent contractuel 
.d'Agriculture, mis à la .disposition du Cltef du Ser
.vice d.., l'~riculture par décision nO 620 DiCP. du 
17 a,'ril 19;)6, est nommé Cltef par intérim de la 
G'ircOIlscriptiOll Agricole de Dapango et Directeur 
du Centre-Pilote de T<»aga, avec résidence à Toaga. 

No 624/DfCP. du : 

7 avril 1956. - M. Rieudemont Louis, Commis
saire de :3- classe 2- 'échelon .du cadre supérieur de la 
Polioe du Togo, est nommé Commissaire de Polic~ 
de la ville d'Atakpamé,en remplacement de M. Bruce 
Cutbhert, en instanee de départ pour effectuer un 
stage dans la Métropole. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 15 avril 1956. 

No 3OB-56/CP. du : 

9 avril 1956. - M.M. Bayao llitoko, ancien mili
taire et Dadjo Raphaël, sont nommés Agent de 
Police stagiaires du cadoej local du Togo, poBtes 
\'acants . 

Le présent arrêté prendra effet pour compte. du 
le, avril 1956. 

N" 636/D/CP. du: , 
10 avril 1956. M. Barcola Djobo, Commis Ad

joint de 5~ classe d,u cadre lqeal des Postes et Télé-. 
eonllDunÎcatious en service à Bassari, est affecté fi. 
Kandé pOUl' compter du 13 avril 1956 en qualité de 
gérant du bureau des 'Postes et Télécommunieations 
de cette localité. 

[Ii0 719/DfCP. du : 

19 avril 1956. M. Brechignac Paul, Administra-
teur-adjoint, 2- échelon, de la France d'outre-mer; 
adjoint au Commandant du Cercle de Sokodé; est 
nommé par intériul'J et eunlu]ativ'emen,t avec ses 
fonctiQns actuelles, Commandaut de Cercle et Admi. 
uistl'ateur-Maire de la Commune-Mixte de Sokodé; 
en remplacement de M. Buggia Jean, Administrat«ur! 
1er échelon de 1.. France d'outre-mer, en instanoq 
de départ en congé administratif. 

aacl.s.._ ••l 

]'\- 64{1iD/CFT. du : 

10 avril 1956. - Le t.1.auffeur permanent Ayc
djinou Sylvanus N" ~Ile 10.173, échene C échelon 2 
nommé. mécanicien de locomotives à vapeur par 
décision n" nO/CFT/DR. du 23 mars 1!j56 de ~f. 
le Directeur du Réseau des Chemins de Fer et du 
Wharf, est "eclassé li l'échelle F échelon 2 pour 
compter du 1" avril 1956. 

A.DDITIF à l'arrêté nO 61-56/CP. en date du 20 
;allvier 1956, portant reclassement. 

Les agents des cadres locaux ci-après sont rcch'll' 
!lés, ainsi qu'il suit, pour compter du 1,r octobre 
1955, dans les nou\"eU". échelles indiciaires instituées 
par arrêté n" 963-55/CP. du 30 novemhre 1955. 
En ce qui concerne les nouveaux agents nommés après 
le 1~r octobre 1955, le présent arrêté prendra effet 
pour compter ""ulement de la date de leur nomina
tion. 
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MONITEURS ET MONITRICES DE L'ENSEIGNEMENT 


NOMS HT PRÉNOMS 

ANCIENNE HIERARCHIE 
--~ ~--_._.. 

GRAnES 

....._
indien 

NOUVELLE HIÉRARCHIE 
......_~ 

GRADES indien 

1 

. •. . . 
.. 

. . 
. . . 

. . . . 
1.'. 

: .. . . 
. .. 

~ !;. . 

AJlOtlIlMn'" 

!;.O"•••••• ,UI 

1"' OCT&lItE 1i5;5 
.....

cliiie - R.S.M.- 
. < . 
• . . 

APrès 
Bessey Corneille 

A;ouler : 
Chitou l ..assissÎ 

Ayivi Ignace 
Memcng Etienne 

Goudegnon Jacques 

Moniteur sl8f9aire 

-

-
-
-


200 

200 
200 

200 

200 

... 
245 

- 245 

;\'1oniteur stagiaire 

n'"..:."fa-
- 245 

U5-
Kossi Koumll Nicolas - 245200 

. 1 !'. . .. : :~ ,·1; 


,.~._-~ 
--~ - --_. -.----.... .1· 

Di.....ibilil. 

No 31O-56/CP. du: 
9 avril 1956. M. Due Emmanuel Roland, commis 

adjoint de 5.. Clla.sse du eadre local ~ Transmissions 
du Togo; est sur sa demandel placé dl\Ils la pos,ition 
de disponibilité sans traitement, pour uue d"ree d'lm 
(t) an, à pompter du 1S': lYa\ 19.56. 

No 311-56/CGC. du: 
9 avril 1956. - Le Brigadier-Chef de le. échelon 

Karsa Takassi, no Mie 1701 du peloton de Lama
Kara, est licencié pour inaptitude physique non impu
tnble au service et rayé des contrôles actifs du 
Corps des Gardes-Corde du Territoire pour eompt~r 
du 1" mai 19.'16. 

La gratuité du transport lui est accordée pour 
rejoindre ses foyers avec Sl\ famille. 

DIVBBS 

Domai••• 

Par arrêtés du Commissaire de la République; ap
prouvés en Conseil de Gouvernement le 5 avril 1956. 

N" 31i.56jDom. du : 
10 avril 1956. - Le Tilr" loncier nn 11.55 du 

Territoire du Togo est attribué 11 titre définitif et en 
toute propriété à M. Georges Jonquet, Commerçant 
11 Anécho. 

N" 31.'i-56jDom. du: 

10 avril 1956. - Le Titre foncier u" 1156 du 
1'errituire du Togo est attribué à titre définitif ct 
en toute propriété à M. Gustave Horard. 

Nn 316-56jDom. du: 

10 avril 1956. - Est approuvé le projet de lolis
sement d'un terrain sis " Kodjoviakopé, appartenant 
Il la Collectivité Ehodu Adamadou et faisllut l'objet 
du Titre foncier nO 2842 du territoire du Togo. 

-----.._----;:----- 

No 317-56jDom. du: 

10 nvril J956. Est prononcée III résolution de 
l'attribution provisoire du Titre foncier nO 696 T.T.' 
Il la Société « The United Aldea Company Lld " 
lequel fait retour au Territoire franc et lib!'e de 
toute charge. ~ 

Conformément il l'nrHdo 10 du cahier des charges 
la Société • The United Afriea Company Ltd • aura 
droit au remboursement de la somme dü: Frau('s: 
348.500 représentant 50% du prix de l'adjudication. 

N<> :l18-56jDom. du : 

10 avril 1956. Est prononcée poUl' insuÎÎisanc" 
de mise cn valeur l'annulation partielle, sans indem,... 
nité, de la vente conf!<mtie par le Terl'Îtoire du Togo 
Il l'Office de la Recherche ScientWque et Tc('hnique. 
d'Outre-mer, suivant contrat de vcnte ami.hle <lu 
21 février 1949 en ce qu'elle porte sur uue parcelle 
de 1 hectare 98 ares 16 cns. située au Sud d'une 
ligne brisée }'.C.B. La parc.elle en cause fait retoul' 
au TerritoiN! du Togo, franc ct libre de toute charge. 

1 
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Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République: 

No 333.56iSG. du : 
14 avril 1956. - Le bénéfice de la libération con

ditionnelle est aCll{)rdé au nommé Medoc Alokpa, 
détenu à la prison de Tsévié (Cercle dudit), né vers 
1881 à Dokplata.Bagbé (Cerdc do Tsévié), y de
meurant, fils de reu Medoc et de feue Ayamesso, 
cultivateur, condamné pOUl' abattage clandestin de 
palmiers Il huile il un an de prison par le tribunal 
correctionnel de Lomé. 

Le nommé Medoc Alokpa est astrei"t li la résidence 
obligatoire jusqu'à l'expiration de sa peine de prison 
il laquelle il avait été l\Ondamné. 

L'intéressé ne pourra quitter sa résidenee obliga. 
toire que sur l'autori;..at~ofl spéciale du COlllluandant 
de Cercle de Tsé"ié. 

P.n.I••• 

ERRATUM il l'arrêté nO 188·55/F.du 9 Imier 1955 
portmt révision d'un p pension d'ancienneté. 

Au liell de : 
• 	 " & .. . . . ., .. .. ., . - . . 

100io pour compter du 19 décembre 1953 au titre 
de ses enfants (1"" au 3e rang) ct-après : 

Eugénie Aimée née le 2 novembre 1913 
. A.ugustin 	René né le 5 septembre 1926 

Léoeadie Hortense née le 19 septembre 1937. 


Lire: 

100;0 pour compter du 19 décembre 1953 aU titre 
de fleS enfants (du 1~' au 3e rang), ci·après : 

Eugénie Aimée née le 2 novembre 1913 
"-ugustin René né le 5 septembre 1926 
Léocadie Hortense née le 19 décembre 1937. 
Le reste sans changement. 

BRRATUM il l'arrêté TI" 507·55/F. du 25 mai 1955 
f>ortant COTlCeSSiOll d'uf1e f>en~ioll proportümnelle. 

. Au liell de : 
Arrêté nn 507.5SjF. portant concession d'w:re. pen

sion proportionnelle. 
• 	 • • • .. .. .. .. .. • .. • .. ~ • • .. .. # .. .. 

Une pension proportionnelle est concédée aur les 
fonds de la caisse locale de ret..aites du Togo li l'ex
premier maître matelot Missiamenou Kloutsè (indic<e 
275) pOUl' compter du 1~' juillet 1954. 

Lir. : 
Arrêté n" 507-55: F. portant COlicession d'uue pen

sion pour ancienneté de eervieJe. . . , 	 '. .. ~ .. .. .. 
Une pension pour ancienneté de service est accordée 

sur les fonds de la caisse locale de retraites du Togo 
il l'ex-premier maUre matelot du Wharf Missiamenou 

Kloutsè (indice 275. pourcentage 51~lo) pour compter 
du 1er juillet 1954. 

.. . .. . . .. .. .. . . . . .. , - . . . 
Le reste sruIS changem cu t. 

Tombol. 

]\iv 321.56/SG. du: 

12 avril 1956. - L'Association des Français Libres 
est autorisée il organiser à ,,?n profit une loterie. 

Le nombre de billets dont l'émission est autoriaée 
est fixé à quinze mille (15.000) et le [!rix de vente 
du billet est fixé il cinquante (50) frati"es. 

Le tirage de la tombola aura lieu le samedi 2:J 
juin 1956 sous le contrÔle d'uno commission composée 
de: . 

M.M. 	 [!Administrateur-Maire de Lomé, repré""lltant 
le Chef du Territoire, ' . , Président 

Le Trésoder.Payeuri o.u son repré- \ 
sentant, ( Membres 

Richard Louis Micbel: employé il la \ 
GBO-Lomé. 

Le montant des lots offerts ne dewa pas être 
inférieur en valeur li la moitié de la valeur totale. 
des bille!s émis. 

La liste des lots aveC indication de leur valeur 
dewa êtrc remise au Président de la GomllÙ/lBion· préa
lablement il la mise "II vente des billets, 

Le produit de· la """te des billets devra être 
versé préalablement /lu tirage,' à la Caiilt!e "uGomp., 
ble du. Tr.éeor; 

PARTIE NON OFFICIEL LE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Intendance militaire du Dehomey-Togo 

Communlqu. 

Relatif à la révision de la pension des Sous.Offi 
e~ers retraités antérieul:)Oment aU l~r janrler 1951. 

Un arrêté en date du 21 janvier 1956 publié aU 
J.O.R.F. du 26 janvier 1956 prévoit la révision sur 
la base des échelles n· 2 ou Il· 3 de la pension d" 
certains Sous-Officiers retraités antérieurement aU 
l·r janvier 1951. 

1erCette révision prend effet du janvier 1956 et 
;s'adresse aUX Sous-Officiers énumérés ci-après: 

1" - Peuvent obtenir la révision de leur pension 
sur la base de l'échelle n" 2 les retrailés àont la 
pension est c:ctuellement Uquidée sllr la base de 1'.
chelle nO 1 et détenant le grade: 

- d'aspirant - d'adjudant-chef -- d'adjudant 
- de maréchal des Logis cbef et de sergent-major 

dont la nomination à c.es grades est antérieure aU 
:JI mars 1928. 

http:188�55/F.du
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En règle générale ("cHe mesure s'adresse notamment 
aux Sous-Officiers des 'grades susvisés: Français, 
Frallçais.Musulmans, Autochtones l\farocains, Tuni
siens et de ]a France d'Outrc-mer. 

20 - Peuvent obtenir la révision de leur pension 
sur la base de l'échelle nO 3 les retraités dont la 
pension 'est actuellement liquidée sur la base de 
l'échelle nO 2 d détenant le grade: 

d'aspirant - d'adjudant-chef et d'adjudanl 

de maréehal des logis ehef et de sergent-major 
dont la nomination à l'CS grades est antérieure au 
;n mars 1928. 

Elle s'adresse indistind-emellt à tous les Sous
Officiers retraités réunissant les eonditions susviSé:ed : 
Français, Français .Musulmans - Autochtones mar·o
cains - Tunisiens de la Frall{~e d'Outre-nIer 
anciens Légionnaires. 

Les Sous-Officiers retraités suseeptibles de héné
ficier des dispositions de l'arrêté du 21 janvier de
vront adresser leur demande à l'Intendance du Da
homey-Togo à Cotonou. 

Les ayants-t'au se des retraités décédés pourront 
~alement demander, dans les nlêlnes conditions. la 
rcvision de leur pension de révision. 

c••••urs 

Par arrêté du 10 mars 1956, la date des épreuves 
écrites du concours d'admission à la class-e du1re 
grade d'ingénieur d'agriculture de la France d'outre
mer est fixée, pour l'année 1956, au vendredi 14 
décembre 1956. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Toutes pereonnes intéres.lhs eon' adml.ee è former op
poeltlon aux: pr'.entea Immatrlcu4atlone ès main. du C,JU'" 

serwateur 80ue.ion', dans le délai de trola mole è compter 
de l'affichage de. prée.nt. awie, qui aura Il.1.1 Incee.am
ment en l'auditoire du tribunal Civil de Lomé. 

S~ivant réquis!tion, nO .280~, ,dérosée le ~ ~vri.I 19?6; 
le sieur Augushn Dotse ne a Dayes N" Dlghe le lb 
juillet 1918; profession de Cultivateur Planteur, de
llleurant et domicilié à Dayes N'Digbé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène ct optant rour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au livre foncier du 
territoire du Togo, d'un immeuhle rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la fonne d'un polygone 
irr.§gulier complanté de cacaoyers, caféiers ct pal
miers H. huile ~ell pleine production, d'une conte
nance totale de 2 hectares 07 ares 05 cas, situé à 
Dayes N'Digbé, Cerele de Kloulo connu sous le nom 
de Poupou et borné au Nord par Dolsé Akpakli, à 
l'Est par Dotsé, au Sud par Dekémélio et à l'Ouest 
par Cahla. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'cst~ à sa connaissance, grcvé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2809, déposée le :J avril 1956,' 
le sieur Fousséni Amadou né à Sokodé en 1929; 
profession d'Achcteur dt' Produits (Comm'cr<;ant), dc-, 
Ineurallt et domicilié il Badou, majeur non inlerdit 
jouissant dc ses (lI'oits l~jVi1S selon son statut personnd 
illlHgèIH,~ t't optant pOUl" la législation françaisc~ de
mandc l'immatriculation au livre fonl'Îer du territoire 

. du Togo, d'un Îlnl'llcubh' rural non hàti, consistant en 
llll terrain en fonne de pol)gonl' i~'I'éguJier comp lan1§ 
de (~aféiers, d'une l"on1.i'lIa!1Ce tota!t· de 3 hectares 0., 
arcs 10 cas, situé li Olandjobo, Cercle d'Atakpamé 
connu sous le nom de SoussouwlahIa ct borné au 
Nord par Adafianou l\Jahou ct Je ruisseau Soussouwla-' 
hl., à l'Est par Adafianou Mahou" ct le ruissea1.\ 
Soussouwlahla, au Surt par Azianou Adafianoll et 
l' l'Ouest par Ada[janou 'Iahou. 

Il déclare que ledit imUlcuhle lui apparti'l'nt et 
n'est, à sa eonuaissancc, grevé (PaIlCUnR droit~ ou 
charges réels, al'tuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2810~ dépo~ée Je ;-3 avril 1956, 
le sieur Amaoou Fousseni né à Sokodé en 1929, 
profession d'Acheleur de Produits (Commerçant), J~
meurant et dOlnieilié H. Badou, majeur non interdit 
jouissant de ses droits dvils selon son statut personnel 
indigène ct optant pour la législation française, ~
münde Phnmatriculation au livre foncier du territoire 
du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consistant ('n 
un terrain ayant la fonne d'un polygone irrégulier com
planté de cacaoyers, d'une contenance totale de 3 
hectares 4.5 ares 30 cas, situé à Kitchibo (Litimé) 
Cercle du Centre, ct borné au Nord pa,' Aquit(: T. 
Marcel et Atsou Koliko, à l'Est par Odeyi Atouka; 
au Sud par Stanislas K. Dokoll et II l'Ouest par 
Wamisseh Edoh et Otho Odoum. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient "t 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
eharg,es réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n() 2811, déposée le :) avril 
1956, le sieu,' Amouzou Agbé né à Dayes-N'Digbéi 
profession de PIl.Ultcur, demeurant ('t domicilié à 
Daycs N'Digbé, majeur non intcrdit jouissant de se!'; 
droits civils selon son statul personnel indig{>ue ct 
optant pour la législation fran<;aise, demande l'im
matriculation au livre fonl"!er du territoire du Togo, 
d'nn immeuhle )·ural non hâti, ronsistRnt en Uli 

terrain ayant la forme d'un polyg01W irrégulier l'om
plante de cacaoyers, pahniers, kolatiers, avo('atiers ct 
orang,ers en pl~in rap~ort, d'~lle,. ~onteHan~, t?1al,c, 
de 2 hectareR 4a ares 62 cas, SItue H Dayes N Dlgbe; 
Cercle de Klouto connu sous le nom de POUPOli et 
borne au Nord par Martin Gamié, à l'Est rar A Ibert 
Nomessiet Amouzou Agbé; au Sud et à l'Ouest pa~ 
Amouzou Agbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient "t 
n'est: ù sa connaissant-e, grevé d~aU(~uns droitfi ou 
charges réel~, aduels ou éventuels. 

http:Incee.am
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Suivant réquisition, nO 2812, déposée le 6 avril 1956, 
le sleur Clément Kuévi né Il Gliilji (Cerle d'Anéeho) 
en 1889, profession de Charpentier, demeurant et 
domicilié à Lomé, majeur non interdît jouissant de 
~s droits dvils scIon son statut personnel indigène 
ct optaut pour la législation française, demande l'hl1
luatl'Îculation au livl'e foncier du territoire du Tog.o, d'un 
~Illmcuhle urbain nou bâH, consistant en Ull terrain 
eu forme de quadrilatère irréf]ulier, d'une contenance 
totale de 6 areS 81 C.aSi situe li Tokoin, Cercle de 
Lomé. cOllnu sous I~ 1l00n d~ Tokoin ·et borné au 
Nord. au Sud ct à l'Ouest par Dadzie ct li l'Est p"r 
la '·oule de Palîmé. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa conllais5ance~ gl'e\"é d'aucuns droits ,ou 
"harges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2813, déposée le 11 avril 
1956, le sieur Emmanuel Amegah Worgbah ne a 
Afiadenyigba (G. C.) vers 1902, proressoin de Tis
""rand: demeurant et domi{lili~ il Poliméi majeur non 
interdit jouisssant de ses droits dvils selon son statut 
personnel indigène et opiant pour la législation fran
("aise. demande Pimmatrieulation au livre foncier du 
territoire du Togo, d'un immeuble urbain bàti, COn

, tiÎstant eH un terrain en forme d'un polyglont" irré.. 
gulier complanté de caféiers, d'une contenance totale 
de 20 are' 04 cas, situé 11 Palimé. Cercle de Klonto 
connu sous le nom de Woato et borné aU Nord par 
Ambroise Ana. à I"Est par John Badohoun. au Sud 
par la rue Woato et 11 l'Ouest par Savi WQussidor et 
Madeleine Akoucson. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'cst, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2814, déposée le 11 avril 
19.)6, le sieur Meteda Japhet né à Kpélé-Elé vers 
1931. profession d'Infirmier, demeurant ct dQmicilié 
à Palimé, majeu,· non interdit .jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation fcançaise. demande l'immatrieula
fion au livl't, tonder du tenitoirc du Togo~ d'un 
immeuble urn,dn non bâti, consistant en un tC'l"i'aill 
en fonne d!un t:arré, d'une contenance totale de 16 
ares 62 cas, situé " PaUmé, Cercle de Klouto, "OUllU 

sous le nom de Sam-Kondji et borné au Nord et 
au Sud par Akakpo Gnidiguidi, Il l'Est pac Justin 
N'Konou et li. l'Onest par Agboku Kofi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa conl1aissancc~ grevé d'am'uns droits ou 
charges réels, actuels ou. éventuels. 

Suivant réquisition, un 2815, déposée le 6 juillet 
1956, le sieur Sah Kokouvi Sébastien né 11 Agou
Kébou-Toé le 21 février 1922, profession d'Aide
géomètre des T.P. (Service Topographique), demeu_ 
rant et domicilié li Lomé, majeur non interdit jouis
sant de ses droits civiL-q .scion sou statut persollnel 
indigène ct optant pour la législation française, 00
lnanrlt" l'immatriculation au livre foncier du terri
toire du Togo) d 1un imlneuhle urbàin non bâti, con

sistant cn un terrain ayant 1.. foeIlle de quadrilatère 
irré1]ulicr, d~une C'ontenanoe totale de 7 ares 77 cas, 
situe à Lomé Tokoin, Cercle de Lomé, conlIU sous le 
nom de Tokoinet borné au Nord et li l'Ouest par les 
héritiers Kossidjin Zakou, à l'Est pa,. l'andenne route 
circulaire ct au Sud par un projet de rue. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~est. ft sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nQ 2816, déposé" Il' 1:\ nuil 
1956 le sieur Christian K. ABsogbaviné il Datcba, profes
sion d.: Propriétaire, dCllleurant ct dOlJlidlié à Ata
kpamé, majeur non interdit jouissant de seS droit. 
civils selon son statut perBollnel indigène ct optant 
pour la législation frauçaisc, demande nmluairila
tion au livre f011cier du terrÎloÎïe du Togo. d'un 
immeuble urbain non bâti, consistant en un rerrain 
ayant la forme d'un quadrilatèJ"c În"égulier, d'une 
contenance totale de 2 al"eS 48 cas; situé à Atakpalné, 
Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de quartier 
Gnagna et borné au No,.d par rue Gambetta, ,à l'Est 
par rue Albert Sarraut, au Sud par Kanli Koulchona 
et li l'Ouest par Kasségné Gadjlto. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa conuaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, aetuels ou éventuels. 

Lo Conservateur de la Propriété foncière, 
Mare DA""orS. 

Avis de bornage 

Toul•• p~r-90nnes Intére.sé.a .Oftt l:tvUéea â ~ aselat... 
ou • a', 'aire ..apl'ée.nter par un mandataire nanti d'un 
po"wolr r'tlvuer-. 

Le samedi 12 mai 1956 à 11 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d1un hmncuhle 
situé li Lanm.. Kara: (:erele de Lama-Kara, consistant 
en Ult terrain rural nou bâti avant la forme d'un 
quadrilatère ilT~uUcr, d'une l'o~tenancc de 32 ares 
94 rRS. ct borne au Nord pat' uné eue venant du 
marché, au Snd par la route intercoloniale Lama
Kara-Kétao, à l'Ouest par le litre 25 de Sokodé 
appartenant au Territoire et à l'Est pal"" la jonction 
des deux rues précitées, dont Pimmatl'Îculation a été 
demandée par le si .. ur Kpiliou Ké!éou, Ch cf de quar
tier de Kpéloudé à Kolidé, suivant réquisition du 26 
novembre 1955, n" 2752. 

Le mardi 22 ruai 1956, à 14 heures. il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé li 
Agou-Atigbé-Abayémé, ('",rcle de Klouto. consistant 
en un terrain rural non bâti ayant la, fOrIne d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance de 1 hectare, 
connu SOus le nom de Wouganouet borné au Nord 
pal" Mathias Goza et Aloutou, Il l'Est pa.r Agbalessi, • 
au Sud et li l'Ouest par Oakey Aza, dont l'imm..tri
culation Il été demandée par le sieur Afoutou 
Anastase, Cultivateur à Agou-Atigbé Abayémé, sui
yant .·équisition du 1er décembre 19;)5, n" 2758. 
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Le mercredi 23 mai 1956, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à PaUmé, Gercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une rontenancc de 1 hectare Il ares 
04 cas, connu BOUS le nom de Nyivè (Samkondji) 
et borné au Nord par les concessions du Dispensaire 
de PaUmé, à l'Est par la ,rue Maréchal Lyautey, au 
Sud et à l'Ouest par des rues en projet, dont !'imma
triculation a éte demandée par le sieul' Heinbard 
Doh, Ex-Infirmier li PaUmé, suivant réquhilion du 
1er décembre 1955, n" 2759. 

Le mercredi 23 mai 1956, li 14: heures, il sera 
proddé au hornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Palimé, Cercle de Klnuta, consistant en un 
terrain urhain bâti en forme de quadrilatère irrégulier; 
d'une centenance de 5 ares 95 cas, et horné au Nord 
par un passage, li l'Est par John Tamakloé, au Sud 
par Yigan Iroé et il l'Ouest par Gertrude Anipah, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Amoussa Hodanou, Commerçant li Palimé (quar!iel' 
Zongo), suivant réquisiti,on du 21 novembre 1%i'i 
n" 2749, : 

Le jeudi 24: mai 1956, à 10 beures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé li 
Kpélé-Avého, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier c01nplallté de ca('aoyers et de caféiers en 
plein rapport, d'une contenance de 4: hectares 80 
arcs 74: ".as, connu sous le nOm d'Allsoghé et borné 
au Nord par le ravin Késsou et Ataou Atta, au Sud 
par KariboU; li l'Est par Sokpo Atsou ct ,Bouka Atsol\ 
d li l'Ouest par Manou Guivié, Koull$Si Gané et 
Michel Edja, dont l'immatriculation ft été demandée 
par le sieur Antoine K. Gané, Commerçant il Kpélé 
Avého, CantOll de K~lé, suivant réquisition du ::9 
no""mbre 1955, nO 271>5, 

Le vendredi 25 mai 1956, li 10 heures, il sera 
procédé au borna!;,'" contradictoire d'un immeuble 
sÎlué li Kpélé-Atsavié-Avého, Cerclç de Klouto, con
sistant en un 'terrain rural non bâti en forme d'un 
polygone irrégulier complanté en partie de caféiers, 
cacaoyers ,e.t d-e palmiers à huile, d'ulle contenance 
de 9 hectares 62 ares 60 cas, connu sous le nOm de 
Kessou et borné au Nord par Komlsn Doh, Akakpo 
Améno""OI A'méga Djaka, li l'Est par Akakpo 
Aménouvo, au Sud par Akouko Kowni et Kouwogan 
Apedo et à l'Oueat par Akouko Koumi et Abu Adakpo, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Herman Ahoomey, Commis d'Administration il Lomé, 
mandataire du sieur Amega Djak. N'Ku, Planteur
Propriétaire li Kpélé Atsavié, suivant réquisition du 
.19 décembre, 1955, nO 2766. (, 

Le lundi 26 mai 1956, à 8 heures, il sera proeédé 
a" bornage contradictoire d'u1l immeuble situé à 
Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ur~ 
bain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré
gulier, d'une contenance de 6 ares 56 cas, ct horné 
au Nord ct au Sud par Norbertus Anthony, à rEst 
par une ruelle projdée ct .à l'ouest par la rue de 

France prolongée, dont l'immatriculation a été de~ 
mandée par le si"ur Lawson GO,dfroy Late~ Em~ 
ployé de Commerce à Douala, représenté par le sieur 
Lawson Balagbo Loonard, Commis d'Administration 
à Lomé, suivant réquisition du 17 décembre 1955; 
n ù 2765. 

Le mardi 29 mai 1956, à 10 heures, il sera procédé 
au hornage contradictoire d'un immeuble situé li 
A/Çhétiko, (Ahouétomé) Cercle d'Anécbo, consistant 

. 	en Uli terrain rural ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de palnùero il huj,le, d'une con-, 
te-nallee de 6 !bectares 40 ares 56 cas, COIUlU sous 1." 
nom d'.t\gbétiko (Ahouétomé) ct horné aU nord par, 
Gafan Kenvcmizo, à l'Est par Dovi Adandjogbé, aU 

Sud par Koumatéplé, Mawousse ct Ewanvor AnlOlJ,'3S0U,' 
et ~ l'OUcllt par Doghé Bessan; Alllah et Adouvi Dansou 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Dissou Tossou Hounyikcu, Cultivateur a Aghétiko, 
suivant réquisition du J4 décembre 1955, n" 2761,' 

Le mercredi 30 mai 1956, li 3 heures. il sera 
procédé aU bOl'nage contradictoir:'_ d'un imnmuble; 
situé à Tokoin, Œrele de Lomé, eonsistallt Cil un. 
terrain.. urbain non bâti ayant la fornle d'un qua
drilatère irrégulier, d'une contenance de 6 a"cs 66 
cas, et borné :au Nord par une rue en projet, n l'Est; 
à l'Ouest et au Sud par la Collecthil:é Adjallé Doozie, 
dont l'immatriculation a été demand,ée par le s~ur, 
Darius Akpokli, Topographe-De56inateur à Lomé, sui
vant réquisition du 28 décembre 1955, n~ 2766, 

Le mercredi 30 mai 1956, il 9, heures 1/2, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé-Tokoin: Cerllle de Lomé; consistant 
en un terrain rural ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cultures vivrières, d'une con
tenance de 20 are. 38 cas, connu sous le nom de 
Tokoin et borné au Nordi" à l'Est et à l'Ouest par des 
rues en projet et au Sud par les héritiers DadzÎtl 
Adjallé, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Joseph Yawo, Propriétaire li Lomé (Boule
vard Circulaire), suivant requisition dn 14 décembre 
1955, n" 2762. 

Le jeudi 31 mai 1956, à 6 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble sitoé li 
Nyékonakpoé-Toghato, Cercle de Lomé, consistant 
ell U11 terrain urbain non bâti ayant la f.orme d~un 
quadrilatère irrégulier, d'une con tenancc de 6 are" 
58 cas; connu SOlJ,'3 le nom de Nyékonakpoé-Togbatl\ 
et horné au Nord par la rue Blagogec prolongée, il 
l'Ouest et Il .J'Es! par le surplus du terrain apparte
nant au sieur Angélo K"ffi 0, Olympio, vendeur 
et au Sud par le marécage, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Iguace HoundjagD 
",>\moussou, Facteur-Enregistreur ft Lomé, filuivant ré
quisition du 23 décembre 1955, nO 2767. 

Le' vendredi 1er jaïn 1956, Îl 9 heures, il sera 
procédé au hornage contradictoire d'un immeuhle 
situé à Baguida, Cercle de Lomé, consistant en un 
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terrain rural ayant la Corme d'un polygone irrégulkt 
complanté de cacaoyers, d"Jue contenance de ::1 hec
tares 14 arcs 59 cas, connu sous le nom de Dévégo et 
bomé au Nord par Adanlcssossi Adjaka et Mes3an 
Henri Koumako, à l'Est par Sewodo Housoukpéto, 
Miboutamékpo Housoukpét" ct Amouzou Koumako, 
au Sud par Mihcsso Méchiya, Sodoga Adjaka ct 
Midjagon Adjaka et 1t l'Ouest par Guéfli Améwoto 
et Soffo DjémOIl Logos..., dont ,i'hnmatrieulatioll 
a été demandée pal' Il' sieur Hubert Ekué Hctlah, 
Employé à (J,A,C, à Lomé, suivant réquisition du 15 
dée.m,bre 195:;, nO 2764, 

Le lundi 11 juin 1956, il 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradietoiI'e d'un ÎllllllCuble situé à 
,Tllévié; Cerel/> de TlJévié, consistant en un terrain urbain 
non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irréguikr; 
d'une eontenanoo de 3 ares 74: cas, oonnu SOIlS le nom de 
Kogbéet borné au Nord par Alfred Attikpoé, 1; l'Est par 
Mme Dagnalllèto Gnama, au Sud par une rue nO'l 
dénommée et li. l'Ou!'"",t par Adédjé Gavi, dont l'im
ulatrÎeulatioll a été demandée par le sieur Martin 
Segbor, Employé à la C.OJ<',A,C, .Il Lomé, suivant 
réquisition du 10 décembre 1955, nO 2760. , 

Le lundi Il juin 1956, à 9 heures 30, il sera pro
cédé au bornage &ntradicroire d'un immeuble situé 
à Tsévié, Cercle d:e Tsévié, consistant eU un terrain 
urbain non bâti ell forme de polygone irrégulier, 
d'une eOllte.v.ance de 13 arcs 76 cas, connU sous le 
nom de K"'!l'bé et borné au Nord par .une rue non 
dénommé<-" " l'Est par la dame Dagnameto Gllam3; 
au Sud par Koukou Woamé et Il l'Ouest par Adédjé 
Gavi, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Martin Segbor, Employé de Commerce à Lomé, 
suivant rétluisition du 14 déc'embre 1955, nO 2763. 

Le Comerooleur de la Propriété fonciè/'~, 
Marc DAIiNOIS, 

Nécrologie 

Le Commissaire de la Répubiique au Togo a le 
regret de faire part du décès de M. Adjaye Domi
nique, A~nt Prilleipal de Constatation des Douanes 
survenu a Lomé le Il avril 1956, 

AVIS DE PERTE 

Confonnément il l'article 99 du décr"t du 24: 
juillet 106; avis est donné au publi~ de la perte du 
Titre Foncier nO 214: du Territoire du Togo apparte
nant à Adatsu Tete. 

ePour première insertion.) 

Conformément à l'article 99 du décret du 24: juil
let 1906, avis est donné au public de la perte du 
.titre fonder no 781 du Cercle de Lomé; ap,partenallt 
il Feu Andréas Hihéwodo Agamah. 

(Pour deuxième insertion) 

• 

Avis cst donné, conformément aUX dispositions de 
l'article 99 du décret du 24: juillet 1906, de la perte 
du bordereau analytiquz du Titr;, Foncier n" 886 du 
Territoire du Togo, 

(Pour première imertion) 

BP (West Africa) Limited 

Suivant acte en date il Londres du 9 Illars 1955; 
certifié le 31 octobre 1955 par M- F,-C. Giles. notaire 
public ÎI Londres, traduit par "'LL.-M. Pichon. expert 
traducteur il Douala, enregistré Il L&"mé le 23 avril 
1956 (Fa 89 No 1129) il a été constitué SOllS la déno
mination « HP (West Africa) Limited » une société 
fi responsabilité limitée, régie par la loi britannique 
de 1948, au capital de cent livres sterlinj; divisé en 
cent aetiolls d'ulle livre chacun." apporte illté,grale
ment eH .espèees à concurrence de; , 

,e 94: par la British Petroleum Company Ltd. 
.€ 1 par le Rt. Hon. Lord Sh'athalmond C,B.E. 

L,L.D, 
.€ 1 par Basil Rawdon Jackson 
.€ 1 par Neville Ard,ibal Gass, C.B.E.M.C, 
,e 1 par Sir Guy Cooper M,C.D,C,M, 
.€ 1 par Hugh Hamilton Graig 
.€ : 1 par Thomas Mac Donald, 
La durée de la société est indéterminée, 
Elle a pour objet, conformémellt aux extraits ci

après de l'article a de ses statuts, 
- Acheter, ou acquérir de toute autre façon, im

porter, manufacturer, stocker, exgortcr, COtnlIlcrcer, 
et traiter routes sortes d'huiles, qu eUes soient miné
rales, animales ou végétales, égalemC't,t acbeter, pren_ 
dre en location 011 en permis, ouaequérir autrement 
tous terrains contenant du pétrole ou de l'huile, OU d'y 
avoir quelques iutérêtsou quelques droits dans le but 
de réchereher du pétrole' ou quelqu'autre huile, ou 
d'en forér des puits, de faire. de"", sondage3 ou de toutes 
façons de faire des recherches pour oblenir du pétrole, 
des huiles minérales et tous autres produits similaires, 

- Exercer tout ou partie d'uue cntrcpri:;e de raffi
nNie de pétrole <:t d'autres huiles minérales, gaz 
naturel, aspl,altc et ozokérite ou toute autre substanoo 
et produit similaire, 'et autres eomblHltibles, pwprié
taircs de luines, marchands, transporteurs, maîtres 
de quai, industriels, armateurs, C'onshuete.urs de 
navires, propriétair.cs de chalands, gabat'iers, 8:g~nts et 
courtiers dans ces branches respectives - et traiter ou 
transformer en tQute manière tout gaz naturel, pétrole, 
asphalte OU tous autres produits ou combustiblY.l 
similaires. 

- Acquérir, travailler ou traiter dans toutes mines 
des métaux, des minéraux, de la cire minérale et 
toutes subs'tUIlL"eS' similaires, et acquérir, produire 
par culture, manufacture, traiter oU transformer 
autrement tout tninéral, végétal ,ou produits Ininéraux • 

- Acquéril', construire, améliorer, entretenir, '1ra... 
vailler, diriger ou contrÔler tout 00 qui concerne les 
route$, chemins, tramwa}lI, chemins de fer, docks, 
wbarfs, jetées: ponts, viaducs, aqueducs, canaux, con .. 

http:propri�tair.cs
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duits, réservoirs, puits, stations ct services de pom
page, senices de stock.ge et de distribution, canali 
sation, pipe-linos, et tout appareil en l'apport avec le 
pétrole, le gaz, le bitume, l',,-,phalte et l'ozokérite 
d toutes substances similaires - télégrRphes, télépho_ 
m"-s, usines à gaz, éclairag<' ~~1 usines d'éledrîcité} 
usùles, rnagasins de vente et dl~ stockage, boutiques 
hangars, stocks -et stations de distrihution de luazout ~ 
tours de garde, maisons d~hahitntion, et autres bâti 
ments, travaux ou autres forwnodités 9ui pUl;;sent 
Hrc profitables aU, intérêts de la Sociéte. 

- Et de contribuer, subventionner, aider ou pr:n
dre part dans la construction, l"amélioraOion, l'entre
tien, le travail, ta mrectîon, l'exécution ou le {'ontrôlc 
de tout (~ qui est mentionné ci~deg5US~ de signer 
tout bail ou toute convention dans ce sens. 

-- Acheter, eonstruirl", frêter, affréter. louer pour 
afirétement ou se rendre acquéreur, utiliser. disposer 
ou employer dam cc but bateaux, chalands, cha
louP<'s, navires et vaÏ55eRU!: de toutes sortes (pétro
liers rompris), {.'t des lot!omotivès, wagons, ('amious
citernes et autre matériel de stockage roulant, .et de 
tout ('C qui peut pourvoir au fran.sport du pétrole, 
gR?.., asphalte: ozékérîtc ct tous produits tl'aUSpOl'la
bics. 

- Et achetel" ou prendre des actions ou des intérc'·t(j 
dans des navires ou des vaisseaux, ou dans d("s ('0111
pagnic·s ayant des intérêts dans des navires... 

- Subventionner, eollabor,er, aider, prendre part 
dans la {~onstruetioll, l'entretien, l'amélioration, l'amé
nagement, l'eXploitation, le contrÔle ou la supervision 
de tous travaux cre chantiers ou de constructions 
qui pourraient convenir aux buts de la Société, ces 
travaux étant effectués par .elle et exploités par 
elle ou sous le contrôle et la supervision d'autres 
personnes. ,. 

- Acheter, ou Requérir de toute autre façon, 
biens, intérêts, propriétés oou raritaux .ou toutes COll~ 
cessions, pernlÎs, prlvil{>gcs~ depôt de marques et 
toute autre sorte de droits avec ou sans exclusivité 
qui semhleraient utiles ou convenables aux t\C'tivités 
de la Société. 

Faire des expérienoos, des essais et entreprendre 
tous travaux de recherches, 

- Emprunter ct se prOCUlTl" dc rat'gcnt, gaJ'antir 
ou acquitter comme-- il conviendra tout·e dette ou 
obligation liant la Société, et en particuU"r par des 
hypothè9ues d des ebarges sur l'entreprise. sur tout 
ou partle de ses propriétés et avoirs (présents et 
futurs) et sur le capital de la compagnie non appelé, 
ou par la création et J'élnÎssioIl, dans des conditions 
qui semhleront le plus favor"bl"", d'obligations, 
d'actions ·ou de toute autre- garantie. 

Tirer, établir, endosser, esc.ompter; négocier, 
réaliser ct émettre, acheter, v.elldre ou traiter lettres 
d" change, billets à ordre et autres documents négo
dables ou transmissibles. ' 

- ~"Iusionncr, cntrer en assoC'Ïation ou dans toute 
autre convention d'union de capital ou de pariage 
d~ bénéfices, coopérer, aider et subventionner toute 
Société, firme ou tx;rSonIH>~ racheter ou l'acquérir 
Itutrt'tncnt et entreprendre ~out oU partie de ses 

ac1hités, prenant CH ch.rg!> l'actif et le passif do(' ces 
personnt:"S. groupement ou ('onlpa&:llie trnitant d-t's 
affaires que la Société est habilite" ,. réaliser, ou 
pos5érl~n: des propri~!é~ qui conviendraient aux buts 
pourSUIVIS par Ja Soelett~. 

- Favoriser el contourir nu dévcloppeoH>nt de toUlè 
compagnie dont Pe'\ten~jOIl ~rait ,~oHsidér~e ('Oln)nt: 
désirable.,. 

- .A5s~r(>1" l::t mis" e11 société de la COInpagHÎt: et 
80n eU:'eg1sl1'eUH."-111 SUÏ\llilt ~a législation des pa;sJlOfH 
de l'Angleterre .... 

-- Effectuer tout ou partie des opérations men
tionnées ci_dessus dan5 toutes les par lies du Jl)on(k~ 
et t~('ci soit comme agents pril'J('~pall '-( adjudicataires 
ou administrateurd ou par Pintef'llléd';31re d-c trusb 4>J; 

figents OU tout autre cf soit seul ou I.!n ("ombinais()ll 
avec d'autres, .. 

- Effectuer toutes les autres opératiolls qui pour
raient Hrc considérèes ('otnme actesc;oÎrt';'i et ne lap~ 
portant néamnoius aux ohjedifs nleltioll:lfs (";~(:es-
sus... 

Le nombre des assodés est limité par l"ar;idc 3 
des (,lauses d'association. il. cinquante, p!US;(;U;"~' per
sonnes possérlant indivisément une ou plusieurs attions 
n'étant considérées que comme un seul associé. 

Le capital soeial peut être 8ugJl)euté~ en 10ut 
temps, par f: résolution ordinaire t; ct l'éduit pHr 
i: 	 résolutiQIl spéciale 1'. 


Le Conseil d'administration l'st ,romposé de ; 

Pr~.ident , 

Le Rt. Hon. Lord Strathalrnond. C.B.E. Buck', 
Bard; Witheringe Hill; Henlcy-on-Thamcs, OxOn. 

AdministraI eur. : 
MM, Basil Rawdon .Jackson, 20, Kingston HOllse, 

Princes Gate, Londres, S. \V. 7; 
Neville Archibald Gass, C.B.E.-M.C., 19, Kings

ton House, Princes Gate, Londres, S. W, 7; 
Secrétaire: 

M, Thomas Mac Donald. 78, Tetherclown; Muswen 
Hill, Londres, S, W. 7. 

CommÙlsaire aux comptes; 
YI, Hugb H. Craig, Greencroft, Nizels Lane, Hil-: 

denborough, Kent. . 
La < BP (West Alriea) Limired , a son siège sorial 

11 Londres, Britannie House, Finsbury Circus, E, C. :1, 
Elle a été enregistrée 11 Londres sous le numéro 546; 
167, le 19 mars 1955, par l'archiviste des Sociétés 
d'Angleterre,' 

Son directeur général cgt M. Clifford Simpson, 18, 
Tinibu Street, ù Lagos; 11,1. Arnold Mani, Avenue 
Monseigneur-Steinmetz, ù Cotonou; est nommé direc
teur régional pour le Dahomey, le Togo et le Niger. 

Conformément aux dli;positiolls des articles 48, 
paragraphe il du Code de Commerce, 6 ct 9 d~ 
décret du 26 juillet 1928, et suivant actes reçus par 
M- André Dintimillc, Greffier-Notaire il Lomé le 
16 avril 1956, enregist.-.'s, deux exemplaires de l'acre 
de société ont été déposés au Greffe du Tribunal de 
première iostanre de Lomé, 
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La présente inl>ertiQIl "I!~ lai-te e~ raison d", 1'ouver-1- au Registre d'Il Commerce du Togo, sous. le No 97 du 
ture à Lomé (TDgIO) d'une succursale immatriculée Registre analytique. 

"Le Directeur Régional, 
Â. M...Nl. 1-,, 
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